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Résumé  
La durabilité sociale de l’agriculture européenne passe par l’amélioration des conditions 
d’emploi de la main-d’œuvre agricole. Si la littérature scientifique est abondante sur la question 
des conditions de travail précaires de la main-d’œuvre saisonnière migrante, cet aspect, un 
maillon pourtant essentiel de l’agriculture, n’avait jusqu’à présent pas été adressé dans la 
politique agricole européenne. Dans ce contexte, la Politique Agricole Commune (PAC) 
introduit pour la première fois un volet social dans l’architecture de sa programmation 2023-
2027. La conditionnalité sociale a été élaborée comme un outil dissuasif. Depuis le 1er janvier 
2025, elle lie les aides de la PAC au respect de normes relatives à trois directives européennes 
de la législation sociale déjà en vigueur (contrats transparents, santé et sécurité des 
travailleur·ses). En cas d’infraction, l’agriculteur·rice encourt désormais une « double 
sanction » : celle sur les aides PAC s’ajoute à celle prévue par le droit du travail en Belgique.  
 

Ce mémoire poursuit deux objectifs : (1) reconstituer le cycle politique de la conditionnalité 
sociale dans la réforme de la PAC post-2020 (mise à l’agenda, formulation, décision, mise en 
œuvre et évaluation des impacts) et (2) explorer ex ante les implications de cette exigence pour 
les agriculteur·rices wallon·nes, au regard des spécificités de leur secteur.  
 

La démarche combine une approche qualitative basée sur cinq entretiens semi-structurés – 
menés auprès de l’administration wallonne et de conseillers PAC de trois syndicats agricoles 
wallons – et une analyse documentaire des textes législatifs et des rapports des institutions 
décisionnelles de l’UE en charge de la formulation de la politique agricole européenne.  
 

Les résultats apportent une vision détaillée des étapes du processus politique qui ont mené à la 
conditionnalité sociale et contribuent à mieux comprendre comment la PAC se décline en 
Région wallonne (RW). La RW n’ayant pas été particulièrement active sur ce dossier, la mise 
en œuvre de la mesure accuse un certain retard. L’entrée en vigueur sera ainsi rétroactive au 1ᵉʳ 
janvier 2025. Notre analyse ex ante laisse apparaître que pratiquement toutes les exploitations 
agricoles bénéficiaires de la PAC en Wallonie entreront dans le champ d’application de la 
conditionnalité sociale, y compris celles du secteur horticole pour lequel aucun programme 
opérationnel n’est actuellement déposé en RW. L’efficacité de la conditionnalité sociale 
dépendra de la rigueur des contrôles effectués par le SPF Emploi et des sanctions. La RW 
s’affiche, à court terme, rigoureuse en matière de contrôles qui sont actuellement renforcés à 
travers un programme d’inspections sociales ciblé dans les secteurs verts. Néanmoins, des 
barèmes de sanctions trop faibles et non progressifs pourraient manquer l’effet dissuasif 
recherché de la conditionnalité sociale.  
 

Les interlocuteurs perçoivent cette nouvelle exigence comme une avancée positive, susceptible 
de faire pression pour améliorer les conditions de travail. Cependant, ils soulignent la 
complexité administrative et le manque de clarté réglementaire de la PAC que cette nouvelle 
mesure alourdit davantage. En Belgique, ce sentiment est encore renforcé en raison de la 
coexistence de deux plans stratégiques (Wallonie et Flandre).  
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1.  Introduction 

L’agriculture est aujourd’hui confrontée à une série de défis majeurs qui mettent en tension ses 
objectifs économiques, environnementaux et sociaux dans un contexte de durabilité (Carlisle et 
al., 2019; FAO, 2024; Mennig, 2024). Parmi ces enjeux, la question des conditions d’emploi 
des travailleur·ses agricoles, c’est-à-dire les personnes employées par les agriculteur·rices, 
suscite une attention croissante tant dans le débat public et institutionnel que dans la recherche 
scientifique (Meemken et al., 2025). En raison des conditions de travail précaires auxquelles 
elle est souvent confrontée, cet intérêt est particulièrement marqué pour la main-d’œuvre 
saisonnière qui migre1, de façon temporaire ou permanente, vers des pays à revenu plus élevé 
(Hunt, 2014; EPRS, 2021; Gerbeau et al., 2024).  
 
La littérature scientifique met en exergue le rôle essentiel de cette main-d’œuvre saisonnière 
migrante pour le bon fonctionnement des agrosystèmes. Les restrictions liées à la crise du 
Covid-19 ont renforcé sa visibilité et souligné davantage son importance (Bochtis et al., 2020; 
Soldi & Cavallini, 2023). Les conditions d’emploi précaires de ce maillon, un enjeu pour une 
agriculture socialement durable, mettent en lumière la nécessité de renforcer la législation 
sociale du secteur. Face à ces constats sur la main-d’œuvre agricole migrante, des initiatives 
politiques récentes ont émergé pour mieux encadrer l’ensemble des travailleur·ses agricoles, 
main-d’œuvre migrante ou nationale, régulière ou saisonnière (Palumbo et al., 2022).  
 
C’est dans ce cadre que s’inscrit la notion de « conditionnalité sociale », introduite dans la 
programmation de la Politique Agricole Commune européenne (PAC) 2023-2027. Depuis le 1er 
janvier 2025, cette nouvelle exigence impose aux États membres de lier le versement des aides 
aux bénéficiaires de la PAC au respect de normes sociales minimales. Ces normes garantissent 
des conditions d’emploi transparentes ainsi que la santé et la sécurité des travailleur·ses sur le 
lieu de travail. 
 
Ce mémoire vise à analyser la conditionnalité sociale à travers le prisme du cycle des politiques 
publiques, en prenant le cas spécifique de la Wallonie. Nous nous attacherons à deux objectifs :  
 

(1) Décrypter les dynamiques d’élaboration de la conditionnalité sociale dans la réforme 
de la PAC post-2020 en reconstituant son cycle politique, de sa mise à l’agenda 
européen aux modalités de mise en œuvre en Wallonie ;  

(2) Explorer ex ante les implications potentielles de la mesure pour les agriculteur·rices 
wallon·nes au regard des spécificités du secteur agricole wallon.  

 

 
1 Bien qu’il existe une nuance non-négligeable entre les termes « étranger » et « migrant », nous utiliserons par 
facilité dans ce mémoire indifféremment l’un ou l’autre pour désigner la catégorie de travailleur·ses agricoles non-
nationale.  
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Afin de guider notre étude, deux questions de recherche sont formulées : 
 

(1) Comment la conditionnalité sociale a-t-elle été construite dans la réforme de la 
PAC 2023-2027 ?  

(2) Quelles sont les potentielles implications de cette nouvelle exigence pour le secteur 
agricole wallon ? 
 

Pour y répondre, cinq entretiens semi-structurés ont été réalisés auprès de trois acteurs de 
l’administration et de quatre conseillers travaillant pour trois différents syndicats agricoles 
wallons. Ces entretiens ont été complétés par une analyse documentaire des textes législatifs 
européens et des rapports de réunions liés à la conditionnalité sociale.  
 
La question des politiques sociales dans le secteur agricole européen revêt une importance 
particulière dans le cadre des Objectifs de Développement Durable2 (ODD). Plusieurs de ces 
objectifs sont intimement liés à ces nouvelles politiques et particulièrement l’ODD 8 « Travail 
décent et croissance économique » qui promeut la défense des droits des travailleur·ses, leur 
sécurité et leur protection sur le lieu de travail. L’introduction de la conditionnalité sociale 
constitue un exemple d’intégration de principes au sein de la politique agricole européenne pour 
contribuer à l’atteinte des ODD. Ce mémoire est la première étude à notre connaissance qui 
explore les implications de cette mesure pour les spécificités de l’agriculture wallonne. En effet, 
certain·es chercheur·ses ont mené des analyses sur la conditionnalité sociale mais dans un 
contexte plus global, en y étudiant ses implications au niveau européen ou encore les 
changements amenés par la mesure dans l’organisation du travail (Laurent & Nguyen, 2022; 
Euractiv, 2023; Willard, 2023; Lyngs, 2024; Gerbeau et al., 2024; Meemken et al., 2025).  
 
Ce mémoire tente ainsi de contribuer à la compréhension des enjeux sociaux des travailleur·ses 
agricoles employé·es par les agriculteur·rices et particulièrement aux dynamiques qui ont 
façonné l’émergence d’initiatives politiques telles que l’inclusion d’exigences sociales au sein 
de la PAC. Ceci constitue un aspect encore relativement marginalisé dans la littérature sur la 
PAC dès lors que celle-ci était, jusqu’à la programmation 2023-2027, centrée sur les dimensions 
économiques et environnementales. Par une approche interdisciplinaire, combinant sciences 
politiques et sociales dans un contexte agronomique, nous avons cherché à présenter les 
mécanismes institutionnels qui ont façonné la conditionnalité sociale tout en proposant une 
réflexion critique sur l’opérationnalisation et les implications de cette mesure dans le cas de la 
Région wallonne.  

 
2 Les ODD sont un ensemble de 17 objectifs mondiaux adoptés en 2015 par les Nations Unies dans le cadre 
de l'Agenda 2030, avec pour ambition de répondre aux grands défis mondiaux liés à l’environnement, à 
l’économie, à la société et à la gouvernance.  
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2.  État de l’art  
Cette section est divisée en trois parties. La première vise à différencier les agriculteur·rices des 
travailleur·ses agricoles afin de préciser le champ d’application de notre recherche. La seconde 
partie se concentre sur l’importance du rôle joué par les travailleur·ses agricoles dans les 
systèmes agro-alimentaires, incluant l’état actuel du salariat agricole européen, les conditions 
d’emploi et les types d’outils politiques à développer pour protéger ces travailleur·ses agricoles. 
Enfin, la troisième partie présente le contexte de la PAC et la conditionnalité sociale qui a 
émergé dans le cadre de la réforme post-2020, pour la programmation PAC 2023-2027.  

2.1  Agriculteur·rices et travailleur·ses agricoles : deux 
positions à différencier 

Ce mémoire vise à mettre en lumière les dynamiques qui ont mené à l’élaboration de 
législations sociales au sein de politiques agricoles pour protéger davantage les travailleur·ses 
agricoles. Il convient dès lors de présenter ce qui est communément entendu dans la littérature 
et différencie les agriculteur·rices d’une part des travailleur·ses ou ouvrier·ères agricoles 
d’autre part au sein de la main-d’œuvre agricole3. Pour ce faire, la FAO propose une distinction 
claire de ces deux positions fondamentalement différentes en définissant l’exploitant·e agricole 
comme « Une personne civile, un groupe de personnes civiles ou une personne morale qui 
prend les grandes décisions concernant l’utilisation des ressources et exerce un contrôle de 
gestion sur le fonctionnement de l’exploitation agricole. L’exploitant agricole a la 
responsabilité technique et financière de l’exploitation et peut prendre toutes les 
responsabilités directement la concernant, ou déléguer la responsabilité de la gestion courante 
à un régisseur salarié » (FAO, 2018). Nous considérons donc dans notre recherche les 
agriculteur·rices comme les exploitant·es gérant une exploitation agricole, prenant les décisions 
relatives à la production, à la gestion financière, à l'organisation du travail en étant propriétaire 
ou locataire des terres exploitées et à l’embauche de travailleur·ses agricoles.  
Les travailleur·ses agricoles représentent toutes les personnes travaillant sur l’exploitation 
agricole et exclues de la définition ci-dessus, donnée par la FAO (2018). Ces personnes peuvent 
être rémunérées pour leur travail ou travailler bénévolement. Elles peuvent être d’origine 
nationale ou migrante et employées de façon régulière (i.e. permanente à temps plein ou à temps 
partiel) ou irrégulière (i.e. temporairement/saisonnièrement) (Encadré 1). Toutefois, du fait du 
cycle biologique de la production agricole et des périodes intenses de récoltes qui en découlent, 
ces emplois sont majoritairement saisonniers (Rye & O’Reilly, 2020; Christiaensen et al., 2021; 
EPRS, 2021).  

 
3 La main-d’œuvre  agricole désigne l’ensemble des personnes travaillant au sein de l’exploitation agricole 
(exploitant·es, conjoint·es aidant·es et autres travailleur·ses (non-)familiaux). 
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2.2  Les travailleur·ses agricoles  

Les exploitations agricoles, bien que diverses dans leur organisation, dépendent souvent de 
travailleur·ses agricoles migrant·es dont les conditions d’emploi sont généralement précaires 
(Hunt, 2014; EPRS, 2021). Au cours des dernières années, l'attention des institutions et des 
chercheur·ses s'est concentrée sur le déni systématique des droits des travailleur·ses, 
particulièrement des travailleur·ses migrant·es saisonnièr·es (Palumbo et al., 2022), au sein de 
l'UE, malgré leur rôle essentiel à la base du bon fonctionnement de nos systèmes alimentaires 
(Corrado & Palumbo, 2022). L’Encadré 1 présente quelques définitions utiles à notre recherche 
pour différencier la main-d’œuvre migrante de la main-d’œuvre nationale, employée de façon 
permanente ou saisonnière, et ce qui est entendu par emploi formel et informel. 
 

Encadré 1 Définitions clés : main-d’œuvre migrante, nationale, régulière et irrégulière, emplois formel et informel.  
 

Quelques définitions  
 

Main-d’œuvre migrante et main-d’œuvre nationale 
 
Selon l’Organisation Internationale du Travail (OIT), la main-d’œuvre migrante désigne les 
personnes qui traversent une frontière nationale pour exercer un emploi 
(temporaire/saisonnier) dans un pays dont elles ne sont ni citoyennes ni résidentes 
permanentes. Leur intégration sur le marché du travail dépend donc d’un titre de séjour 
ainsi que des politiques migratoires et d’emploi du pays d’accueil. À l’inverse, la main-
d’œuvre nationale regroupe les citoyen·nes et résident·es permanent·es qui travaillent dans 
un pays en y possédant la nationalité. Ces dernier·ères accèdent automatiquement aux 
dispositifs de protection sociale, aux droits syndicaux et à la mobilité interne, sans condition 
de visa ni autorisation spécifique. Le clivage principal tient ainsi au statut juridique : la 
main-d’œuvre migrante est d’abord définie par la mobilité transfrontalière et, partant, par 
un degré variable de droits, de protections et de contraintes administratives que ne connaît 
pas la main-d’œuvre nationale.  
 
 Emploi régulier et emploi irrégulier 
 
La main-d’œuvre « régulière » se différencie de la main-d’œuvre « irrégulière », qu’elles 
soient salariées ou non salariées et issues du cercle familial ou non. La première est 
permanente, présente fréquemment tout au long de l’année sur l’exploitation qu’elle le soit 
à temps plein ou à temps partiel. La seconde est seulement présente occasionnellement 
durant l’année (généralement de la main-d’œuvre nationale : e.g. membres familiaux, 
étudiant·es, etc.) ou saisonnièrement/temporairement suivant les cycles des cultures (main-
d’œuvre nationale mais plus généralement des travailleur·ses migrant·es).  
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2.2.1  Le salariat agricole 

a)  La main-d’œuvre saisonnière migrante :  un mai l lon essent iel  
 

En 2024, le volume de travail agricole dans l’UE représentait 7,6 millions d’équivalents temps 
plein (UTA4), dont 5,3 millions issu·es du cercle familial (en décroissance d’environ 2,5 % par 
an depuis 2009) et 2,3 millions de salarié·es (Eurostat, 2025). En 2020, ce volume était de 8,2 
millions d’UTA (Eurostat, 2025). En nombre de personnes, on recensait 8,7 millions d’actifs 
agricoles5 en 2020 au sein de l’UE et les projections avoisinent 7,7 millions en 2030 (EPRS, 
2021; Eurostat, 2025). 
 

Parallèlement, l’agriculture européenne repose aujourd’hui sur une main-d’œuvre salariée de 
plus en plus mobile (EPRS, 2021, Venkatesh et al., 2023). Au total, l’UE emploierait chaque 
année entre 800 000 et 1 million de saisonnier·ères principalement agricoles dont 650 000 à 
850 000 sont des ressortissant·es d’autres États membres qui circulent au gré des pics de récolte, 
les autres étant originaires de pays hors UE (EPRS, 2021; Siöland et al., 2023). Autrement dit, 
une proportion significative de la main-d’œuvre saisonnière salariée du secteur agricole 
européen est constituée de migrant·es. La part de la main-d’œuvre migrante dans l’emploi 
agricole au sein de l’UE est ainsi passée de 4,3 % à 6,5 % entre 2011 et 2017, tendance portée 
par l’Espagne, l’Italie ou encore le Danemark (Kalantaryan et al., 2020; EPRS, 2021).  

 
4 L’UTA (Unité de Travail Annuel) est une unité de mesure du temps de travail, dont une unité correspond à une 
personne travaillant à temps plein pendant une année.  
5 Actifs agricoles : les personnes employées dans l’agriculture européenne (salariées et indépendantes). Main-
d’œuvre totale : ensemble des salarié·es, indépendant·es, famille, etc., estimée à ±17 millions de pers. en 2020.   

 

 Emploi informel et emploi formel 
 
L’OIT définit l'emploi informel comme « Tous les emplois exercés dans des entreprises 
informelles ainsi que dans des entreprises formelles par des travailleur·ses, et en particulier 
des employé·es dont la relation de travail n'est, en droit ou en pratique, pas soumise à la 
législation nationale du travail, à l'impôt sur le revenu, à la protection sociale ou au droit 
à certains avantages liés à l'emploi (préavis de licenciement, indemnités de licenciement, 
congés annuels ou congés de maladie rémunérés, etc.) en raison de la non-déclaration des 
emplois ou des employés, d'emplois occasionnels ou de courte durée, d'emplois dont les 
heures de travail ou les salaires sont inférieurs à un seuil déterminé, d'un lieu de travail 
situé en dehors des locaux de l'entreprise de l'employeur (travailleurs extérieurs), d'emplois 
pour lesquels la réglementation du travail n'est pas appliquée, n'est pas mise en œuvre ou 
n'est pas respectée pour quelque autre raison que ce soit (OIT, 2003). Au sein de 
l’agriculture cette définition se traduit par l’ensemble des travailleur·ses agricoles, 
salarié·es ou non salarié·es, occupé·es au sein d’une exploitation agricole mais en l’absence 
de contrat (Charmes, 2012).  
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La main-d’œuvre locale ne cesse donc de diminuer et pour pallier ce déficit, les exploitations 
agricoles se tournent de plus en plus vers une main-d’œuvre saisonnière migrante qui ne 
compense cependant qu’en partie la perte de main-d’œuvre locale (EPRS, 2021). Il ne s’agit 
pas d’un remplacement des exploitant·es familiaux par des travailleur·ses étranger·ères mais 
d’un recours complémentaire aux migrant·es pour assurer les tâches saisonnières que la main-
d’œuvre nationale ne parvient plus à couvrir. Les secteurs les plus intensifs en travail, 
notamment l’horticulture6, recrutent ainsi massivement des saisonnier·ères venus de certains 
pays de l’UE ou de pays tiers (EPRS, 2021). L’Allemagne fait par exemple venir chaque année 
quelque 300 000 saisonnier·ères de l’UE, principalement originaires de Pologne et de 
Roumanie. L’Italie emploie environ 370 000 travailleur·ses migrant·es de 155 pays qui 
comptent pour 27 % de sa main-d’œuvre agricole déclarée (EPRS, 2021). La France recrute 
près de 276 000 personnes et l’Espagne 150 000 dont la majorité des travailleur·ses sont 
originaires du Maroc pour ces deux derniers pays. La Grèce fait également appel à plusieurs 
dizaine de milliers de saisonnier·ères étranger·ères annuellement au moment des récoltes des 
fruits et légumes, principalement d’origine albanaise (pays hors UE), bulgare et roumaine mais 
également quelques milliers de personnes venant du Bangladesh pour la récolte des fraises 
(ETUC, 2020). La Suède accueille de 3 000 à 5 000 cueilleur·ses saisonnier·ères thaïlandais·es 
pour la récolte des baies (EPRS, 2021). Aux Pays-Bas, les serres mobiliseraient à elles seules 
jusqu’à 125 000 travailleur·ses saisonnier·ères (Doomernik et al., 2023). Au cours des dernières 
années, la Pologne était le pays de l'UE qui enregistrait le plus grand nombre d'admissions de 
travailleur·ses saisonnier·ères né·es hors de l'UE, à savoir des personnes principalement 
originaires d'Ukraine pour la récolte des fruits rouges et des pommes (EPRS, 2021).  
 
Cette augmentation de la main-d’œuvre migrante traduit la pénurie de main-d’œuvre locale 
disponible, pénurie elle-même alimentée par plusieurs évolutions de fond. D’une part, on 
observe le déclin continu des exploitations familiales (et de la main-d’œuvre familiale qui y est 
attachée), le vieillissement des populations rurales, l’élévation des niveaux de formation, ainsi 
que la désaffection pour des emplois agricoles jugés pénibles et faiblement rémunérés (Soldi & 
Cavallini, 2023; Macrì & Orsini, 2024). D’autre part, s’ajoute une tendance structurelle à l’essor 
du salariat agricole dans les pays à haut revenu (Martin, 2016; Rye & O’Reilly, 2020; 
Christiaensen et al., 2021; Meemken et al., 2025). Autrement dit, de plus en plus de personnes 
travaillant dans l’agriculture sont des salarié·es employé·es par d’autres, plutôt que des 
agriculteur·rices indépendant·es exploitant leur propre terre. L’ensemble de ces facteurs 
explique qu’aujourd’hui, loin d’être un simple appoint conjoncturel, la main-d’œuvre 
saisonnière migrante constitue un maillon essentiel dont la dépendance est croissante pour 
assurer la continuité des récoltes de la production agricole de l’UE (EPRS, 2021).  

 
6 Secteur de productions de fruits, légumes, fleurs, arbres et arbustes dans des environnements contrôlés ou 
naturels. 
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La crise sanitaire qui a frappé mondialement au début de l’année 2020 a d’ailleurs crûment 
révélé l’ampleur de cette dépendance structurelle des filières agro-alimentaires européennes à 
l’égard d’une main-d’œuvre agricole saisonnière essentiellement migrante (EPRS, 2021; 
Corrado & Palumbo, 2022). Les restrictions de déplacements liées à la pandémie de Covid-19 
tant à l’intérieur de l’UE qu’en provenance de pays tiers (fermeture des frontières intra- et extra-
européennes, restrictions de déplacements, confinements, ou encore arrêt temporaire des 
procédures d’immigration et d’asile) ont provoqué une pénurie soudaine de saisonnier·ères 
étranger·ères, menaçant les récoltes dans les filières horticoles fortement dépendantes de cette 
main-d’œuvre (Kalantaryan et al., 2020; EPRS, 2021; Palumbo et al., 2022; Sajir et al., 2022; 
Doomernik et al., 2023). Ce blocage de la mobilité a mis en lumière, d’une part, le paradoxe de 
ces travailleur·ses soudain qualifié·es d’essentiel·les tout en demeurant exposé·es à des 
conditions d’emploi, d’hébergement et de santé favorisant la contamination et l’exploitation 
ainsi que, d’autre part, la nécessité de mieux les protéger (Corrado & Palumbo, 2022). Les 
mesures d’urgence prises en 2020 (prolongation de permis de séjour, campagnes de recrutement 
locales, régularisations ponctuelles) n’ont que partiellement atténué ces vulnérabilités. Elles ont 
surtout confirmé que la sécurisation de cette main-d’œuvre reste un impératif vu la fragilité 
persistante de ce maillon indispensable du salariat agricole européen (EPRS, 2021; Corrado & 
Palumbo, 2022; Venkatesh et al., 2023).  
 

b)  Un travai l  à  l ’ informal i té  élevée 

La littérature scientifique s’accorde à décrire le secteur agricole européen comme marqué par 
l’informalité du travail et le recours à une main-d’œuvre précaire, souvent saisonnière et 
migrante (EPRS, 2021; Gerbeau et al., 2024). De nombreux·ses chercheur·ses soulignent que 
les relations d’emploi y sont fréquemment non déclarées ou partiellement déclarées, en 
particulier pour les travailleur·ses migrant·es temporaires, ce qui facilite les abus (EPRS, 2021; 
Palumbo & Corrado, 2020; Zadra & Elsen, 2025). Plusieurs études ont mis en évidence 
l’ampleur du travail non déclaré dans l’agriculture et la présence significative de travailleur·ses 
sans papiers dans ce secteur (Gerbeau et al., 2024). Cette situation est souvent attribuée à la 
courte durée des séjours de la main-d’œuvre saisonnière, à la précarité généralisée des relations 
d’emploi, à la vulnérabilité particulière de ces travailleur·ses (notamment si ces dernier·ères 
sont en situation irrégulière) et aux dynamiques structurelles des chaînes alimentaires 
mondiales, ce qui favorise leur surexploitation dans l’ombre des circuits formels (EPRS, 2021; 
Corcione, 2022; Gerbeau et al., 2024; Zadra & Elsen, 2025).   
 
Une analyse économétrique récente confirme cette vulnérabilité structurelle, exposant que le 
niveau d’économie informelle dans l’agriculture est nettement plus élevé que dans le reste de 
l’économie. Schneider et al. (2023) estiment via un modèle Multiples-Facteurs-Multiples-
Causes que la taille de l’économie informelle au sein de l’agriculture demeure en moyenne 1,5 
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à 2 fois supérieure à celle de l’ensemble de l’économie au sein des pays de l’UE-157 sur la 
période 1996-2019. Autrement dit, le travail dissimulé représente une composante 
disproportionnée de l’activité agricole et les auteur·rices montrent d’importantes disparités 
nationales Ainsi, ils présentent les résultats suivant concernant la part d’informalité dans le 
secteur agricole de chaque pays considéré :  
 
Groupe à l’informalité élevée (> 30 %) : Grèce, Italie, Portugal. 
Groupe médian (25-30 %) : Espagne, France, Belgique, Finlande, Irlande. 
Groupe à l’informalité basse (< 20 %) : Allemagne, Autriche, Pays-Bas, Luxembourg, 
Danemark, Royaume-Uni, Suède. 
 
Cette économie informelle agricole, qui englobe autant les ventes non déclarées que l’emploi 
non déclaré, a eu tendance à croître dans les années 2000 puis à se stabiliser à un niveau élevé 
jusqu’à la fin de la décennie 2010. Plusieurs facteurs explicatifs de cette informalité structurelle 
sont avancés, la pression fiscale et la concurrence des importations sont parmi les moteurs 
principaux (Schneider et al., 2023). En effet, plus les charges sont lourdes, plus les exploitants 
ont intérêt à sous-déclarer produits, heures ou salarié·es et plus la concurrence extérieure est 
forte, plus certain·es producteur·rices sont poussé·es à comprimer leurs coûts via le non-respect 
des règles sociales ou fiscales (Schneider et al., 2023).  
 

2.2.2  Conditions d’emploi  

a)  Un concept  mult id imensionnel   

L’OIT promeut le concept de travail décent et le définit comme « un travail productif exercé 
dans des conditions de liberté, d’équité, de sécurité et de dignité humaine » (OIT, s.d.). 
Concrètement, un emploi est considéré décent s’il procure un revenu équitable, s’il assure une 
sécurité de l’emploi et des conditions de travail sûres, s’il garantit l’égalité des chances et un 
traitement juste, s’il offre une protection sociale aux travailleur·ses et à leur famille, et s’il 
donne la possibilité aux travailleur·ses de s’exprimer, se syndiquer et participer aux décisions 
(OIT, s.d.). Ces critères recoupent les dimensions mises en avant par la littérature académique, 
soulignant que les conditions d’emploi constituent un concept multidimensionnel englobant à 
la fois les aspects économiques (salaire, stabilité), physiques (sécurité, pénibilité, santé), 
sociaux (protection, dialogue) et politiques (droits, autonomie) liés travail.  
 
Dans la pratique, toutefois, ces conditions d’emploi idéales sont loin d’être assurées pour de 
nombreux·ses travailleur·ses agricoles, en particulier pour les travailleur·ses migrant·es (Hunt, 

 
7 L'UE-15 est aussi connue sous le nom d'Europe des Quinze, il s'agit de l'ensemble des pays qui étaient membres 
de l'Union européenne avant l'élargissement de 2004, elle existait de 1995 à 2004.  
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2014). La littérature met en évidence que cette main-d’œuvre essentielle est souvent confrontée 
à des conditions d’emploi difficiles et précaires et exposée à des violations de droits, ce qui a 
suscité une attention croissante des acteurs publics et des chercheur·ses sur le déni systématique 
des droits de ces travailleur·ses (Hunt, 2014; Corcione, 2022; EPRS, 2021; Meemken et al., 
2025). Les études de terrain font état de salaires bas et d’inégalités de rémunération. Selon 
l’OIT, les travailleur·ses migrant·es perçoivent en moyenne des salaires inférieurs à ceux des 
nationaux pour un même travail (Amo-Agyei, 2020). De surcroît, des écarts de traitement 
existent aussi au sein de la main-d’œuvre migrante elle-même, les femmes étant souvent payées 
encore moins que les hommes. Dans certaines régions d’Europe comme la province de Huelva 
en Espagne, la moitié des ouvrières agricoles interrogées gagnent moins que leurs collègues 
masculins et en Italie, les travailleuses migrantes déclarent des salaires jusqu’à 30 % inférieurs 
à ceux des hommes (Gerbeau et al., 2024). Les contrats proposés sont fréquemment saisonniers, 
de courte durée, et s’accompagnent d’une incertitude sur le renouvellement, alimentant une 
grande précarité de l’emploi. Les horaires de travail dépassent souvent les limites légales, 
notamment en période de récolte (Rye & Andrzejewska, 2010; Gerbeau et al., 2024). 
Parallèlement, les conditions matérielles de travail et de vie sont souvent indignes : du logement 
insalubre, surpeuplé ou isolé au manque de formation et d’équipements de protection entraînant 
de nombreux accidents ou problèmes de santé (EPRS, 2021; Gerbeau et al., 2024). 
 
Malgré l’existence de législations sociales avancées dans certains pays, les conditions d’emploi 
de la main-d’œuvre migrante demeurent globalement précaires et marquées par une forte 
asymétrie de pouvoir. On observe en outre des disparités géographiques significatives dans les 
conditions d’emploi des migrant·es dans l'agriculture (Martin, 2016). Dans plusieurs pays du 
sud de l’Europe, le recours massif à une main-d’œuvre étrangère s’est accompagné de formes 
extrêmes d’exploitation. Par exemple, le système des caporalato en Italie (recrutement informel 
par des intermédiaires appelé caporali8) a conduit des dizaines de milliers de migrant·es à 
travailler dans des conditions parfois inhumaines, assimilables à de la servitude moderne 
(Palumbo & Corrado, 2020). De même, des enquêtes soulignent la persistance d’abus graves 
dans certaines régions agricoles d’Espagne (Andalousie, Murcie, etc.), où de la main-d’œuvre 
saisonnière étrangère subit intimidation, non-paiement des heures effectuées et vit dans des 
habitats de fortune en marge des exploitations agricoles (Corrado & Palumbo, 2022; Gerbeau 
et al., 2024). Ces problèmes ne se limitent toutefois pas aux pays méditerranéens. Des pratiques 
abusives et illégales à l’encontre des travailleur·ses saisonnier·ères migrant·es ont également 
été mises en évidence plus au nord, par exemple en Allemagne, aux Pays-Bas ou encore en 
Suède (Palumbo & Corrado, 2020). Par ailleurs, notons que les travailleur·ses saisonnier·ères 

 
8 Les caporali recrutent des travailleur·ses, souvent migrant·es, et organisent le transport, l’hébergement et la 
nourriture mais de manière précaire, en prélevant une grosse partie du salaire des ouvrier·ères. 
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transfrontalier·ères sont confronté·es à l’isolement linguistique, social et géographique, ce qui 
rend plus difficile la détection et le signalement des abus (Zadra & Elsen, 2025). 
 
Au niveau de la Wallonie, mis à part le travail de Dumont & Baret (2017) à propos des 
conditions d’emploi dans le secteur du frais (production de légumes), la littérature académique 
traitant des conditions d’emploi des travailleur·ses agricoles demeure rare. Aucune recherche 
d’ampleur n’a, à ce jour, dressé un tableau exhaustif des conditions d’emploi des salarié·es 
agricoles wallon·nes. On peut néanmoins relever quelques rapports d’ONG ou enquêtes 
syndicales signalant des difficultés similaires à celles observées ailleurs (pénurie de main-
d’œuvre locale, recours accru à de la main-d’œuvre saisonnière étrangère via des entreprises de 
travail intérimaire, abus sur les horaires de travail etc.) (Horval, 2022). Cette lacune académique 
invite cependant à la prudence dans les conclusions régionales.  
 

b)  Conséquences sur  la  santé 

De nombreuses recherches ont étudié les conséquences sanitaires des mauvaises conditions 
d’emploi des travailleur·ses agricoles dues aux expositions et coexpositions multiples aux 
risques (Nguyen et al., 2018). Elles affectent à la fois la santé mentale et physique et sont 
exacerbées par les effets du changement climatique ainsi que par un manque structurel de 
prévention (Urrego-Parra et al., 2022; El Khayat et al., 2022).  
 
Les mauvaises conditions d’emploi des travailleur·ses migrant·es engendrent de nombreux 
soucis affectant leur santé mentale (Hiott et al., 2008). A travers sa revue systématique de la 
littérature9 analysant 127 articles (parmi lesquels 28 précisément sur le sujet des travailleur·ses 
agricoles) publiés entre 2009 et 2019, Mucci et al. (2019) ont étudié les pathologies 
psychologiques dominantes sur les travailleur·ses migrant·es à travers le monde, incluant les 
secteurs agricoles et non-agricoles. La recherche expose l’augmentation de l'incidence de 
troubles psychologiques (mauvaise qualité de sommeil, dépression, anxiété, abus d’alcool) en 
raison d'une série de variables socio-environnementales, telles que la pénibilité du travail, la 
perte de statut social, la marginalisation et la séparation d'avec la famille (Mucci et al., 2019). 
La dépression semble être la maladie psychique la plus reportée par les travailleur·ses agricoles 
migrant·es (Hiott et al., 2008; Arcury et al., 2012; Hargreaves et al., 2019; Urrego-Parra et al., 
2022). Urrego-Parra et al. (2022) se sont quant à eux spécifiés sur les travailleur·ses agricoles 
migrant·es dans le contexte européen et renforcent, grâce à leur revue de la littérature 
scientifique10, les conclusions obtenues par Mucci et al. (2019). En Europe, les problèmes de 
santé mentale les plus fréquemment reportés sont l'anxiété, le stress et la dépression, dus aux 
conditions de travail et au contexte social (Mucci et al., 2019). En outre, un consensus est 

 
9 Systematic review 
10 Scoping review 
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également largement accepté par la communauté scientifique concernant les soucis de santé 
physiques tels que les troubles musculo-squelettiques11 et les lésions traumatiques reportés par 
cette catégorie de main-d’œuvre et attribués aux conditions de travail physiquement 
éprouvantes (Hansen & Donohoe, 2003; Arcury et al., 2012, Urrego-Parra et al., 2022).  
 
À ces risques liés à la santé mentale et physique, s’ajoutent ceux liés à l’exposition au 
rayonnement solaire (radiations UV) et aux agents chimiques, qui représentent des dangers 
spécifiques dans le contexte agricole. La revue de littérature menée par Kearney et al. (2014) 
souligne que les travailleur·ses agricoles sont souvent insuffisamment protégé·es face aux 
risques de cancers de la peau, de coups de soleil sévères ou d'autres maladies dermatologiques. 
Le manque d'accès à des équipements de protection, le temps de travail prolongé en plein soleil, 
et la faible sensibilisation aux comportements de prévention (port de vêtements adaptés, usage 
de crème solaire ou recherche d’ombre) sont des facteurs aggravants. Kearney et al. (2014) 
insistent également sur le fait que dans le cas de la main-d’œuvre migrante, les obstacles 
culturels, linguistiques et économiques limitent encore davantage la mise en œuvre de 
comportements protecteurs dans ces populations à haut risque. Par ailleurs, l’utilisation 
d’intrants tels que les produits phytopharmaceutiques (PPP) constitue une menace importante 
pour la santé des travailleur·ses agricoles (Hansen & Donohoe, 2003, Nguyen et al., 2018). En 
effet, les travailleur·ses agricoles semblent sous-estimer les risques liés à l'exposition chronique 
à cause d’un manque d’information, de formation ou de compréhension des effets à long terme 
(Arcury & Quandt, 1998). Les agriculteur·rices, en tant qu’employeur·ses, peuvent de leur côté 
minimiser ou rationaliser l’exposition de leurs employé·es pour des raisons économiques, de 
productivité ou par ignorance des risques chroniques (Silva Pinto et al., 2020). Les 
travailleur·ses subissent les effets des expositions aux pesticides (directement lors de leurs 
épandages dans les cultures ou indirectement via leur présence sur les produits récoltés) sur leur 
santé, allant de maux de tête et nausées à des conséquences chroniques plus graves, telles que 
des troubles respiratoires ou des impacts neurologiques selon l’exposition (Arcury & Quandt, 
1998; Fuhrimann et al., 2019; Silva Pinto et al., 2020).  
 
Enfin, une recherche émergente des dernières années expose les conséquences importantes, sur 
la santé des travailleur·ses agricoles, de l’évolution des facteurs abiotiques due au changement 
climatique rapide actuel (Parajuli et al., 2025; Rudner et al., 2025). En effet, outre 
l’augmentation globale des températures, les phénomènes extrêmes plus fréquents, tels que les 
vagues de chaleur (Perkins, 2015), renforcent la menace sur la santé et la sécurité des 
travailleur·ses agricoles (El Khayat et al., 2022; Parajuli et al., 2025; Rudner et al., 2025). Cette 
main-d’œuvre est particulièrement vulnérable à ce type d’évènement en raison de la nature 
éprouvante de son travail qui s'effectue principalement à l'extérieur (El Khayat et al., 2022; 

 
11 Troubles regroupant les affections touchant les articulations, les muscles et les tendons.  
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Parajuli et al., 2025). Rudner et al. (2025) et la revue de littérature entreprise par El Khayat et 
al. (2022) soulignent les effets des températures élevées sur la santé des travailleur·ses 
agricoles. Ce sont principalement des maladies liées à la chaleur et des maladies rénales à la 
suite de déshydratation, d’absence de vêtements de protection contre la chaleur, etc. qui sont 
recensées.  
 

c)  Dispar i tés entre systèmes de product ion 

Plusieurs travaux ont documenté que l’agriculture biologique tend à mobiliser davantage de 
main-d’œuvre que les systèmes conventionnels, en raison notamment de la substitution des 
intrants chimiques par des pratiques plus intensives en travail (désherbage manuel, 
diversification des rotations, soins spécifiques aux cultures, etc.). Dans un échantillon pan-
européen de fermes laitières et maraîchères, Davidova et al. (2022) montrent ainsi que l’emploi 
(exprimé en équivalents temps plein) est en moyenne 15 à 20 % plus élevé dans les fermes 
certifiées bio. De même, des études nord-américaines soulignent que la conversion au bio peut 
créer des postes plus stables (Maynard & Green, 2006; Finley et al., 2018). Dans le contexte 
des grandes cultures wallonnes, cette tendance de création d’emplois semble être confirmée 
chez certain·es agriculteur·rices pratiquant l’agriculture biologique et interrogé·es dans le cadre 
du mémoire réalisé par Christiaens12 (2024).  
 
Les études citées ne prennent cependant pas en compte les conditions de travail, les salaires et 
autres aspects qualitatifs de l'emploi dans les fermes biologiques. Ceci est partiellement comblé 
par Dumont & Baret (2017), la seule étude à notre connaissance à ce jour sur l’évaluation (1) 
des conditions de travail des producteur·rices et (2) des conditions d’emploi des travailleur·ses 
agricoles dans le contexte des cultures de légumes en Wallonie. L’une de leurs principales 
conclusions est que les systèmes à haute valeur écologique (tels que l’agriculture biologique ou 
l’agroécologie) ne semblent pas nécessairement offrir de meilleures conditions de travail aux 
travailleur·ses agricoles (Dumont & Baret, 2017). En effet, après avoir analysé les conditions 
de travail des travailleur·ses au sein de 41 exploitations productrices de légumes pour les 
marchés des produits frais dans la RW – de la culture maraîchère sur petites, moyennes et 
grandes surfaces à la culture maraîchère en association avec des grandes cultures (e.g. le 
système de rotation des cultures comprend en partie une production de légumes) en systèmes 
biologique, agroécologique et conventionnel – il est apparu que les travailleur·ses de tous les 
systèmes, à l'exception du système agroécologique de maraîchage sur moyennes surfaces, 
connaissent de mauvaises conditions d'emploi (Dumont & Baret, 2017). 

 
12 Mémoire sur « Le rôle du genre dans la gouvernance des fermes : Contexte des grandes cultures wallonnes » 
réalisé en 2024. L’analyse qualitative a permis de s’entretenir avec certain·es agriculteur·rices biologiques fier·ères 
de créer de l’emploi par leurs activités sur l’exploitation agricole.  
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Cependant, sur le plan sanitaire, du fait de l’absence de produits chimiques de synthèse, 
l’agriculture biologique offre des conditions de travail dans les cultures plus sûres quant à 
l’exposition chronique aux pesticides (Costa et al., 2014; Silva Pinto et al., 2020). En revanche, 
l’absence de ces derniers peut accroître la charge de travail manuel (désherbage, sarclage) et 
donc les troubles musculo-squelettiques si l’organisation du travail et la mécanisation adaptée 
ne suivent pas. Par ailleurs, la mécanisation dans les exploitations agricoles ne favorise pas 
nécessairement l'amélioration des conditions de travail (Macrì & Orsini, 2024). Elle permet de 
limiter certaines postures pénibles mais elle concentre la main-d’œuvre restante sur des tâches 
peu qualifiées (cueillette, conditionnement, etc.), souvent occupées par la main-d’œuvre 
migrante (Macrì & Orsini, 2024). En outre, la mécanisation introduit de nouveaux risques : 
bruit, exposition aux hydrocarbures et accidents liés aux engins (Forastieri, 2000). 
 

2.2.3  Un enjeu de la durabil ité du secteur agricole qui  nécessite 
des outils polit iques pour améliorer les conditions de travail   

 
Historiquement, plusieurs chercheur·ses se sont penché·es sur l’intérêt de considérer davantage 
le respect des normes sociales pour une agriculture durable. En 1987, le Rapport Brundtland13 
popularisait le concept de développement durable en visant à alerter sur l’urgence de concilier 
le développement économique, la protection de l’environnement et l’équité sociale. Allen et al. 
(1991) avançait dès lors une nécessité de concevoir une vision de la durabilité à l’échelle globale 
du système agroalimentaire, intégrant non seulement la viabilité économique et la préservation 
de l’environnement mais aussi la justice sociale.	 Dans cette optique, une agriculture 
véritablement durable doit garantir des conditions de travail justes et équitables, au même titre 
que la protection de l’environnement et la viabilité économique des exploitations (Allen et al., 
1991). Des années plus tard, le même discours est maintenu avec, entre autres, Canfora & 
Leccese (2024) qui soulignent qu’un système alimentaire durable doit être mis en œuvre au 
moyen d'un cadre juridique équilibrant les mesures relatives à tous les aspects de la durabilité 
(sociaux, économiques et environnementaux). En outre, ces dernières années, le travail au sein 
des exploitations agricoles, sa forme et son organisation, sont devenus un enjeu majeur pour 
l'agriculture de plus en plus étudié à travers le monde (Dockès et al., 2019). Aussi, les 
organisations de défense des droits de l'homme et les défenseurs des droits des migrant·es 
exigent une plus grande égalité des droits pour les travailleur·ses migrant·es (Ruhs, 2013). 
 
Comme dans de nombreuses autres applications politiques, les outils mobilisables pour 
favoriser le respect des droits sociaux dans l’emploi de la main-d’œuvre agricole peuvent être 
classés en deux grandes catégories : les outils directs et les outils indirects (Williams & 
Horodnic, 2018).  

 
13 Our Common Future 
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Les outils directs visent à lutter contre les mauvaises conditions d’emploi des travailleur·ses 
agricoles (telles que le travail non déclaré, l’absence de contrat écrit, le manque de sécurité sur 
le lieu de travail, etc.) en modifiant l’équilibre coût-avantage pour les agriculteur·rices 
employant de la main-d’œuvre agricole. L’objectif est de faire en sorte que les bénéfices liés au 
recours de « bonnes conditions d’emploi » l’emportent sur ceux associés aux « mauvaises 
conditions d’emploi ». Ces outils combinent : (1) des mesures de dissuasion (les « bâtons »), 
qui augmentent le coût du non-respect des règles, par exemple par le biais de sanctions en cas 
de transgression; (2) des mesures d’incitation (les « carottes »), qui rendent le respect des règles 
plus attrayant, en facilitant le recours aux « bonnes conditions d’emploi » qui encouragent au 
respect des règles, par exemple en offrant des avantages aux employeur·ses respectueux·ses des 
normes sociales (accès à certaines aides, reconnaissance publique, certification, etc.). 
Les outils indirects, quant à eux, visent à modifier le contexte social et institutionnel dans lequel 
s’inscrivent les comportements des employeur·ses. Deux leviers principaux peuvent être 
mobilisés : (1) l’évolution des normes, valeurs et croyances concernant l’acceptabilité du travail 
non déclaré, par des campagnes de sensibilisation, des actions de formation ou des stratégies de 
communication destinées à aligner les attitudes sociales avec le cadre légal; (2) la réforme des 
institutions ou des dispositifs administratifs défaillants, par exemple l’allègement administratif 
de la déclaration des employé·es qui peut involontairement favoriser le travail non déclaré 
(démarches trop complexes ou des délais excessifs). 
Une stratégie efficace de lutte pour favoriser le respect des normes sociales dans le secteur 
agricole repose sur l’articulation complémentaire de ces deux approches. C’est en combinant 
des mesures directes et indirectes que l’on maximise les chances d’un changement durable des 
pratiques (Williams & Horodnic, 2018).  
 
La littérature scientifique souligne clairement que l’amélioration des conditions de travail en 
agriculture passe par la mise en place d’interventions publiques ciblées (Macrì & Orsini, 2024; 
Meemken et al., 2025). De nombreux travaux appellent à déployer des outils politiques adaptés, 
tant au niveau national qu’international, afin de garantir le respect des normes sociales dans ce 
secteur (Meemken et al., 2025). Fabry et al. (2024) mettent par exemple en lumière, via des 
modèles économétriques et à partir d’enquêtes dans le secteur horticole péruvien, des écarts 
structurels de qualité de l’emploi et de salaires selon le genre (hommes/femmes) et le statut 
(main-d’œuvre locale ou migrante), ainsi que des compromis entre les dimensions salariales et 
non salariales du travail décent. Leurs résultats insistent dès lors sur l’importance cruciale de la 
formalisation des emplois agricoles et de l’implication des gouvernements pour améliorer la 
qualité de l’emploi dans l’agriculture. Meemken et al. (2025), à travers leur revue de littérature 
sur les outils politiques pertinents en place permettant un travail décent pour les travailleur·ses 
agricoles, concluent que les défis d’emploi (précarité, pénurie de main-d’œuvre, saisonnalité, 
etc.) ne pourront être résolus qu’au moyen d’un ensemble cohérent de politiques publiques 
concertées. De nombreux outils existent déjà, depuis des mesures réglementaires directes 
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(renforcement du droit du travail agricole, contrôles et sanctions en cas d’infraction à des 
directives, etc.) jusqu’à des instruments indirects comme les incitations économiques ou les 
normes volontaires de durabilité. Cependant, ces dispositifs doivent être davantage mobilisés 
et évalués pour en mesurer l’efficacité (Meemken et al., 2025).  
 
La nécessité d’agir sur ce front est ainsi largement mise en avant dans la littérature, qui y voit 
un prérequis de la durabilité agricole. Certain·es chercheur·ses suggèrent que la durabilité d’un 
système alimentaire passe par des pratiques de travail justes et décentes, à intégrer pleinement 
dans les politiques d’interventions agricoles telles que la PAC dont l'engagement des 
préoccupations sociales est alors inexistant avant la réforme de la PAC post-2020.  
 

2.3  Politique Agricole Commune 

Comme le résume Mennig (2024), la PAC est une histoire de réformes sans fin. La politique 
agricole européenne évolue au fil des réformes dont celle en vigueur, d’application depuis 2023 
et jusqu’à 2027, a vu émerger pour la première fois des objectifs sociaux. Cette section aborde 
brièvement l’origine de la PAC, ses réformes majeures, le mécanisme des décisions au sein des 
institutions de l’UE qui la formule, sa gouvernance multi-niveaux, son architecture et enfin le 
système de conditionnalité afin de contextualiser l’introduction d’exigences européennes en 
faveur de meilleures conditions d’emploi des travailleur·ses agricoles.  
 

2.3.1  Un cycle de réformes 

Créée en 1962, la PAC constitue l'une des politiques fondatrices de l’UE à la suite du Traité de 
Rome de 1957. Par ses subsides, elle visait initialement à accroître la productivité agricole, 
garantir un niveau de vie équitable aux agriculteur·rices, stabiliser les marchés, assurer la 
sécurité des approvisionnements alimentaires et garantir des prix raisonnables (Trouvé & 
Bazin, 2018; Giuliani & Baron, 2023). En effet, les revenus agricoles varient fortement en 
fonction de nombreux facteurs impactant directement la production (e.g. conditions 
climatiques, maladies, etc.) ou influençant les marchés tels que les pénuries, les crises, le prix 
des matières premières mais également la fluctuation des prix des produits liée aux inélasticités 
de la demande et de l’offre agricoles à court terme. (Gardner, 1992). De nombreux 
gouvernements à travers le monde interviennent ainsi dans le secteur agricole afin de stabiliser 
ou soutenir les revenus des agriculteur·rices face aux particularités de ce secteur (Beckman et 
al., 2017). Au fil des décennies, la PAC a connu de profondes réformes structurelles suite aux 
crises et aux considérations évolutives quant aux besoins du secteur agricole européen (Trouvé 
& Bazin, 2018). En 1992, la réforme MacSharry marque le passage d’une aide au marché à une 
aide au producteur, le soutien des prix est réduit et remplacé par des paiements directs aux 
agriculteur·rices, qui sont encouragé·es à être plus respectueux·ses de l'environnement (Trouvé 
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& Bazin, 2018). En 2003 avec la réforme Fischler instaurant le principe de cross compliance et 
le découplage des aides directes (Trouvé & Bazin, 2018). Deux réformes voient encore le jour 
en 2008 et en 2013 pour poursuivre la dérégulation des marchés (Trouvé & Bazin, 2018). Plus 
récemment, la réforme post-2020 avec la programmation 2023-2027 actuellement en vigueur 
qui présente « Une architecture plus équitable, plus verte et davantage axée sur les 
performances » selon les termes de la CE14. Cette dernière réforme est centrée sur les éco-
régimes, une conditionnalité renforcée ainsi qu’une gouvernance plus subsidiaire via les Plans 
Stratégiques nationaux (PSn) (Guyomard et al., 2023; Sotte & Rolandi, 2025). Au moment de 
la rédaction de ce mémoire (premier semestre de l’année 2025), la PAC fait de nouveau l’objet 
d’une révision majeure dans le cadre des propositions de la CE pour sa future réforme et le 
prochain cadre financier pluriannuel 2028-2034; les négociations sont encore en cours15. Le 
périmètre de notre travail se limite par conséquent à la programmation PAC 2023-2027.  
 

2.3.2  Formulation, décision et gouvernance 
 
L’élaboration de la PAC repose sur un processus structuré et hautement institutionnalisé, 
impliquant les organes décisionnels de l’UE ainsi que de nombreuses parties tierces, externes 
aux institutions (experts, ONG, syndicats agricoles, associations de consommateurs, 
collectivités, etc.) (Conseil de l’Union européenne, s.d.). Elle incarne les dynamiques de 
gouvernance multi-niveaux caractéristiques de l’UE, où les intérêts des institutions 
communautaires et des États membres sont continuellement négociés et équilibrés. 
L’introduction d’une nouveauté dans la PAC menant à une future réforme commence au sein 
de la Commission européenne (CE), plus précisément de la direction générale de l’agriculture 
et du développement rural (DG AGRI) qui transforme une proposition interne en acte législatif 
formel de la CE. La proposition législative est d’abord transmise simultanément au Parlement 
européen (PE) et au Conseil de l’Union européenne (Conseil), ce qui déclenche la procédure 
législative ordinaire (PLO16). Au PE, la commission AGRI désigne un·e rapporteur·e et des 
rapporteurs fictifs qui organisent des auditions publiques d’experts et d’organisations ainsi que 
des études externes. A la suite de celles-ci, découlent de nombreux amendements qui jalonnent 
la phase de première lecture et se conclut par un vote en plénière à la majorité simple des 
suffrages exprimés. Le texte du PE est ensuite débattu au Conseil « Agriculture et Pêche » 
(impliquant tous·tes les ministres de l’agriculture des États membres), appuyé par le Comité 

 
14 Accès : https://agriculture.ec.europa.eu/common-agricultural-policy/cap-overview/cap-2023-27_fr# 
15 Un aperçu des derniers développements pour la PAC 2028-2034 est proposé par Matthews, A. (2025), « The 
Commission’s CAP budget proposal in the next MFF », CAP Reform. Accès en ligne : https://capreform.eu/the-
commissions-cap-budget-proposal-in-the-next-mff/. 
16 La PLO est le mécanisme par lequel le PE et le Conseil co-adoptent la plupart des lois de l’UE. Lorsqu’une 
proposition de la CE arrive au PE, la Conférence des présidents l’attribue à une commission « chef de file » ; pour 
les dossiers agricoles il s’agit très souvent de la commission AGRI (Agriculture et développement rural). 

https://capreform.eu/the-commissions-cap-budget-proposal-in-the-next-mff/
https://capreform.eu/the-commissions-cap-budget-proposal-in-the-next-mff/
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spécial Agriculture (CSA), pour adoption ou modification en vue de la deuxième lecture. 
Lorsque les positions des deux colégislateurs (PE et Conseil) divergent, la présidence du 
Conseil, le ou la rapporteur·e du PE et la CE organisent des trilogues17 (i.e. des réunions 
informelles) afin de négocier un texte de compromis. Ces discussions sont souvent techniques 
et politiquement délicates car elles visent à concilier les intérêts divergents des États membres 
et des groupes politiques européens. Si un accord est trouvé avant la fin de la première lecture 
côté Conseil, celui-ci adopte la position du PE et l’acte est promulgué. Sinon, la PLO se poursuit 
jusqu’à la deuxième lecture avec, si aucun accord n’est trouvé après la deuxième lecture, la 
possibilité ultime de convoquer un comité de conciliation (i.e. réunion formelle avec des 
représentants du PE et du Conseil, assistés par la CE). Dans le cas où un compromis est trouvé, 
ce comité est suivi d’un vote final au PE (majorité simple18) et au Conseil (majorité qualifiée19) 
dans le cadre de la troisième lecture pour approbation ou rejet du texte par les deux institutions 
(Conseil de l’Union européenne, s.d.). Une fois le texte de base adopté, la CE peut adopter des 
actes délégués (pour compléter ou modifier des éléments non essentiels du texte) et des actes 
d’exécution (pour assurer l’application uniforme du texte), sous le contrôle du PE et du Conseil. 
Ces actes permettent de préciser les exigences techniques ou les modalités d’application dans 
des domaines comme les éco-régimes, les normes de conditionnalité ou les contrôles des aides 
(Conseil de l’Union européenne, s.d.). Spécifiquement pour la PAC, la DG AGRI anime en 
continu des groupes de dialogue civil, cadre formel de consultation des syndicats, ONG et 
filières sur la préparation et le suivi des initiatives relatives à la PAC et à sa mise en œuvre 
(Commission européenne, s.d. a). Une figure vaut mille mots, l’Annexe 7.3 reprend 
schématiquement la PLO au sein des institutions décisionnelles européennes.  
 
Une fois en place, la gouvernance de la PAC repose sur une articulation entre l’UE et les États 
membres (Mennig, 2024). Les institutions européennes définissent le cadre général de la PAC 
par l’intermédiaire de règlements. À la différence d’une directive européenne, qui fixe des 
objectifs à atteindre et doit être transposée en droit national en laissant une marge d’appréciation 
aux États membres20, un règlement est d’application directe et uniforme dans tous les États 

 
17 Dans le contexte d’une PLO de l’UE, un trilogue est une négociation interinstitutionnelle informelle qui réunit 
des représentants du PE, du Conseil et de la CE. Son objectif est de parvenir à un accord provisoire sur une 
proposition législative acceptable à la fois pour le PE et le Conseil, les colégislateurs, qui doit ensuite être adopté 
par chacune de ces institutions par le biais de procédures formelles. 
18 Au sein du Parlement européen, la majorité simple signifie que plus de la moitié des votes exprimés sont en 
faveur d’un texte, hors abstentions. Elle est utilisée pour adopter la plupart des décisions lors des votes en séance 
plénière. 
19 Au sein du Conseil, la majorité qualifiée est atteinte si 55 % des États membres (au moins 15 sur 27) représentant 
au moins 65 % de la population de l’UE votent en faveur d'une proposition. Ce système permet d'assurer un 
équilibre entre le nombre d'États et la population qu'ils représentent. 
20 Le choix des moyens et des formes pour parvenir à atteindre les objectifs de la directive peut conduire à des 
différences dans la mise en œuvre d’un pays à l’autre, puisque les modalités pratiques dépendent des législations 
nationales. 
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membres et s’impose dans toutes ses dispositions. Les institutions fixent ensuite les enveloppes 
budgétaires à la suite d’un processus décisionnel issu des interactions entre la CE, le Conseil et 
le PE tandis que chaque État membre assure la mise en œuvre via des organismes payeurs sur 
base d’un Plan Stratégique national21. Ces PSn, approuvés par la CE, traduisent les priorités de 
la PAC dans chaque contexte territorial. Ils confèrent une marge de manœuvre significative aux 
États membres dans la définition des modalités concrètes de mise en œuvre de la PAC. Cette 
multiplicité des acteurs et des niveaux de décision nécessite une coordination étroite entre les 
différents niveaux de gouvernance pour que chaque réforme porte ses fruits (Mennig, 2024).  
 

2.3.3  Budget,  pil iers et instruments 

Bien que sa part dans le budget européen ait diminué au cours du temps (Trouvé & Bazin, 
2018), l’allocation budgétaire de la PAC est la principale dépense européenne puisqu’elle 
représente approximativement un tiers du budget européen annuel pour la période 2023-2027 
(European Commission, 2023). Ce budget est réparti entre deux grands fonds européens, le 
Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) pour le financement des aides directes et des 
mesures de marché ainsi que le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) 
pour les mesures de développement rural (European Commission, 2023). La PAC est divisée 
en deux piliers que ces deux fonds alimentent.  
 
Le premier pilier, entièrement financé via le FEAGA et l’Europe, représente 62% du budget de 
la PAC au niveau européen (European Commission, 2023) et comprend cinq instruments 
principaux de versements d’aides directes. L’aide de base au revenu pour un développement 
durable22 ou BISS (moyenne wallonne 108 €/ha, dégressive et plafonnée à 100 000 € par 
exploitation agricole); l’aide redistributive complémentaire au revenu pour un développement 
durable ou CRISS (143 €/ha pour les 30 premiers hectares en Wallonie); l’aide complémentaire 
au revenu pour les jeunes agriculteur·rices ou CIS-YF (agriculteur·rices de moins de 41 ans, 
pendant 5 ans) ainsi que les éco-régimes (paiements incitatifs sur base volontaire qui 
encouragent les pratiques agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, il en existe 
cinq en Wallonie) constituent les aides découplées de la production. Les aides couplées ou CIS 
sont octroyées en soutien aux élevages bovins, ovins et caprins ainsi que pour les cultures de 
protéines végétales et représentent 21,3 % du total des aides directes (SPW, 2024). La Figure 1 
présente la répartition du budget des cinq instruments de paiements directs en Wallonie.  

 
21 Ou régional, comme en Belgique, unique cas européen, où la Wallonie et la Flandre disposent de leurs propres 
plans stratégiques.  
22 Cet instrument représente à lui seul 51 % des paiements directs soit environ 31 % des investissements de la PAC 
au niveau européen (European Commission, 2023).  
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Le second pilier est conjointement financé via le Feader et par les États membres et vise au 
développement des zones rurales ainsi que de la préservation de l'environnement. En Wallonie, 
ce pilier se ventile en différents instruments sous forme de paiements qui soutiennent 
l'agriculture bio, les mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC), les désavantages 
spécifiques à une zone résultant de certaines exigences obligatoires (par exemple les zones 
classées Natura 2000) et les aides à l'investissement (ADISA).  
 
Enfin, notons que la CE n’effectue pas les paiements directement aux bénéficiaires. Ce rôle est 
attribué à plus de 80 organismes payeurs à travers l’Europe (SPW, 2023). L’organisme payeur 
de Wallonie (OPW) est l’organisme accrédité par le gouvernement wallon pour le paiement des 
aides relatives au deux fonds de la PAC en Wallonie.  
 

2.3.4  La conditionnalité des aides 

Le versement de l’entièreté des aides citées (i.e. les aides du 1er pilier et de quelques instruments 
du 2e pilier) est soumis à un système de conditionnalité. Celui-ci impose aux bénéficiaires le 
respect de certaines règles définies conjointement entre l’UE et les États membres pour pouvoir 
prétendre à ces paiements. Ce dispositif, structuré autour de deux grands ensembles de règles, 
est issu de la combinaison des systèmes de cross-compliance et des paiements verts de la 
précédente PAC 2014-2020 et renforcée par des nouvelles mesures en faveur du respect de 
normes environnementales minimales (Guyomard et al., 2023). Les exigences réglementaires 
en matières de gestion (ERMG) et les bonnes conditions agricoles et environnementales 
(BCAE) constituent cette conditionnalité devant être intégrée dans les aides de la PAC dès 2023 
par les États membres. A celles-ci, s’ajoute la conditionnalité sociale à partir du 1er janvier 2025.  

Figure 1 Distribution des budgets alloués aux cinq instruments de paiements directs de la PAC en Wallonie 
(Source : illustration personnelle ; données : SPW, 2024)   
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a)  Exigences réglementaires en matière de gest ion (ERMG) 

Les ERMG correspondent à des obligations légales que les agriculteur·rices doivent respecter 
en vertu de la réglementation européenne, notamment dans les domaines de la santé publique, 
de la santé animale, du bien-être animal, de la protection des végétaux et de l’environnement. 
Elles incluent des directives et règlements spécifiques (comme la directive nitrates ou la 
réglementation sur les produits phytosanitaires). Le non-respect de ces exigences peut entraîner 
une réduction, une suspension ou un recouvrement des aides. 
 

b)  Bonnes condit ions agr icoles et  environnementales (BCAE) 

Les BCAE regroupent des obligations liées à la gestion durable des terres agricoles, telles 
que la couverture des sols, la rotation des cultures, la préservation des zones humides ou la 
lutte contre l’érosion. Il en existe neuf, ventilées en différentes exigences (Guyomard et al., 
2023).  
 

c)  Une nouvel le  recrue de la  PAC 2023-2027 :  la  condit ionnal i té  sociale 

A la lecture de notre état de l’art et des enjeux entourant la main-d’œuvre agricole migrante, 
l’on comprend la position de certaines parties prenantes sur la nécessité que le respect des droits 
de l'homme et des droits du travail joue un rôle dans l'allocation des aides de la PAC (EFFAT, 
2021). Les chercheur·ses soulignant en outre la nécessité de rendre la PAC « socialement » 
durable envers les travailleur·ses agricoles (Hunt, 2014; Trouvé & Bazin, 2018). C’est dans ce 
cadre structurel que s’inscrit l’introduction de la conditionnalité sociale au sein de la 
programmation PAC 2023-2027 (Sotte & Rolandi, 2025). Celle-ci vise à lier les aides octroyées 
via la PAC au respect de certaines normes sociales fondamentales, notamment en matière de 
conditions de travail, de santé et de sécurité au travail. Cette mesure marque ainsi un 
changement significatif dans la logique de la PAC qui ne se limite dorénavant plus au seul 
respect de normes environnementales et en matière de gestion mais intègre pour la première 
fois et de manière explicite les dimensions sociales de la durabilité. 
 
Outre quelques papiers qui ont pour objectif de décrire les nouveautés de la réforme de la PAC 
2023-2027 (Sotte & Brunori, 2025), très peu d’auteur·rices ont écrit à propos de la 
conditionnalité sociale. Puisque celle-ci est un nouvel outil politique tout juste introduit, il 
n'existe à l’heure actuelle que quelques commentaires et évaluations ex-ante sur cette nouvelle 
mesure. Jusqu’à la date du 14 mai 2025, la revue de littérature à propos de la conditionnalité 
sociale permet de mettre en avant quelques travaux. Laurent & Nguyen, (2022); Corcione, 
2022; Lyngs (2024); Canfora & Leccese, (2024); Meemken et al. (2025) apportent, outre une 
présentation de la mesure plus accessible que la jargon des règlements de l’UE, certaines 
précisions et implications de cette nouvelle conditionnalité au sein de la PAC. Quelques articles 
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émanant du débat public ont également été publiés par certains médias (Euractiv23, 2023), 
syndicats et fédérations agricoles (e.g. EFFAT) ou par des analystes de la PAC issu·es 
d’associations et organisations (Willard, 2023; Gerbeau et al., 2024; Coordination européenne 
Via Campesina).  
 
Bien que cette nouvelle mesure soit un pas politique majeur vers la prise en compte des 
préoccupations sociales et permet de ce fait un changement dans les considérations de la PAC, 
son architecture actuelle comporte de nombreuses failles qui risquent d’en limiter la portée. Elle 
n’opérera pas automatiquement un tournant dans l’évolution de la PAC selon différents 
chercheur·ses (Willard, 2023; Lyngs, 2024; Canfora & Leccese, 2024; Meemken et al., 2025). 
En effet, dans l’architecture de la PAC 2023-2027, plusieurs faiblesses du mécanisme sont 
soulignées telles que son champ d’application ainsi que les libertés étatiques et disparités inter-
étatiques de traitement qui en découlent (Willard, 2023; Lyngs, 2024; Canfora & Leccese, 2024; 
Meemken et al., 2025). La seconde partie de nos  Résultats et discussion aborde ces faiblesses 
en discutant de celles-ci, à la suite des entretiens avec certains syndicats agricoles wallons, dans 
le contexte agricole wallon. 
  

 
23 Site d’information européen axé sur les politiques de l’UE.  
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3. Matériel et méthodes 
Cette section présente le matériel disponible et la méthodologie utilisée dans le cadre de notre 
recherche. La première partie dresse un état des lieux de la main-d’œuvre agricole en présentant 
les statistiques descriptives permettant de contextualiser celle-ci au niveau belge ainsi que le 
recensement d’initiatives pour améliorer les conditions d’emploi des travailleur·ses agricoles 
en Wallonie. La seconde section décrit ensuite le cadre analytique utilisé pour étudier 
l’introduction de la conditionnalité sociale au niveau européen et en Wallonie. Enfin, la 
troisième section présente la méthodologie suivie pour récolter les données et la quatrième 
section les méthodes d’analyses des données.  

3.1  Contexte agricole wallon 

Le contexte de ce mémoire se situe dans l’étude de la main-d’œuvre agricole en Wallonie. Cette 
section vise à rendre un état des lieux de la main-d’œuvre officiellement recensée en Région 
wallonne (RW) dont les données sont issues de la dernière enquête de structure24 publiée par le 
SPF Économie et réalisée lors de l’année 2020. Étant donné le caractère informel du travail 
fortement présent au sein du secteur agricole (Williams & Horodnic, 2018) et la définition que 
l’OIT apporte, il est difficile de faire un état des lieux précis de la main-d’œuvre totale active 
dans l’agriculture wallonne. Les données présentées concernent donc la main-d’œuvre agricole 
formelle recensée en Wallonie (exploitant·es, conjoint·es aidant·es et autres travailleur·ses 
(non-)familiaux). A celle-ci s’ajoutent, d’une part, tous les membres familiaux et non-familiaux 
bénévoles prêtant main forte lors de certaines périodes de l’année et, d’autre part, toute la main-
d’œuvre salariée mais non-déclarée, qui ne dispose pas de contrat écrit et ne figure pas dans le 
recensement de structure effectué par Stabel en 2020.  
 

3.1.1 État des l ieux de la main-d’œuvre du secteur 

En quelque 30 ans, le nombre d’exploitations avec une production agricole a chuté de plus de 
56% en Wallonie, passant de 29 083 exploitations en 1990 à 12 710 exploitations en 2020 alors 
que la surface agricole utilisée (SAU25), de 739 361 ha soit 44% du territoire en 2020, n’a subi 
qu’une faible diminution sur cette même période : environ 2,5%. Il en découle que le nombre 
d’hectares par exploitation agricole a suivi une croissance soutenue au cours de cette même 
période, les exploitations devenant de plus en plus grandes. Notons toutefois une stabilisation 
du nombre d’exploitations depuis 2010.  

 
24 Les données utilisées sont issues des chiffres provenant de la Direction générale Statistique, Service public 
fédéral Économie (Statbel). La récolte des données est réalisée de deux manières différentes, soit via l’enquêtes 
de structure, soit via des données annuelles issues des bases de données administratives. Les données sont 
disponibles via : https://statbel.fgov.be/fr/themes/agriculture-peche/exploitations-agricoles-et-horticoles. Les 
données relatives à la main-d’œuvre sont issues de la dernière enquête de structure (2020).  
25 La SAU représente la part du territoire wallon dédiée aux activités agricoles.  

https://statbel.fgov.be/fr/themes/agriculture-peche/exploitations-agricoles-et-horticoles
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En 2020, 68 001 personnes composent la main-d’œuvre régulière de l'agriculture belge, tous 
secteurs compris : cultures (grandes cultures, horticulture, etc.) et élevages (bovins laitiers, 
bovins viandeux, porcins, etc.). Parmi celles-ci, 67,6 % se trouve en Flandre, 32,3 % en 
Wallonie et 0,2 % dans la région de Bruxelles-Capitale. Le nombre de personnes travaillant 
régulièrement dans le secteur agricole wallon a suivi une tendance décroissante à l’image du 
nombre d’exploitations wallonnes. La Wallonie a en effet perdu environ la moitié de sa main-
d’œuvre agricole, de 46 076 personnes en 1990, elle a diminué à 21 947 personnes en 2020. 
L’agriculture wallonne emploie 1,2% de la population active belge (Dockès et al., 2019).  
 
L’agriculture wallonne revêt un caractère familial encore très marqué. En effet, de cette main-
d’œuvre agricole régulière en 2020, comprenant les exploitant·es et travailleur·ses, 80,7% (17 
715 pers.) sont issus du cercle familial parmi lesquels 18,9% (3 356 pers.) ne sont ni 
l’exploitant·e ni conjoint·e aidant·e et donc considérés comme « autre membre de la famille » 
(i.e. fille, fils, etc. jusqu’au 2e degré de parenté). Près d’un cinquième de la main-d’œuvre 
régulière, 19,3% (4 232 pers.), n’est donc pas issu du cercle familial. La proportion de cette 
main-d'œuvre non familiale en Wallonie a augmenté puisqu’elle représentait en 1990 seulement 
3,2% de la main-d'œuvre régulière totale. Ce caractère familial est relativement moins 
important en Flandre puisque 31,4% (en 2020) de la main-d’œuvre régulière n’est pas liée à la 
famille. Le nombre de travailleur·ses saisonnier·ères officiellement recensé en 2020 était de 5 
456, représentant 372 unités de travail annuel (UTA) ou équivalents temps plein. La Figure 2 
expose pour l’année 2020, (a) le nombre de personnes travaillant dans l’agriculture en fonction 
de leur catégorie d’appartenance (familiale, non-familiale ou saisonnière26) et (b) remis en 
équivalent temps plein (UTA). 

Rapportée au nombre d’exploitations wallonnes, la main-d’œuvre représente en moyenne ≈ 
2,16 personnes par exploitation en 2020, dont ≈ 1,73 régulières et ≈ 0,43 saisonnières. 

 
26 Notons que la catégorie de main-d’œuvre saisonnière est automatiquement considérée comme non-familiale.  

Figure 2 Main-d’œuvre agricole recensée en 2020 en Wallonie (a) Nombre de personnes et (b) UTA 
(Source : illustration personnelle ; données : enquête de structure Statbel en 2020)   

(a) (b) 
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3.1.2  Init iatives pour améliorer les conditions d’emploi  des 
travail leur·ses agricoles 

Plusieurs dispositifs publics, légaux ou réglementaires, contribuent directement à protéger et 
améliorer les droits et conditions de travail des travailleur·ses agricoles en Wallonie. Le Tableau 
1 dresse la liste des principales initiatives publiques récentes ayant une incidence directe en 
Wallonie.  
Tableau 1 Initiatives publiques en Wallonie pour le respect des droits des travailleur·ses agricoles 

 
Initiative 

(Niveau, date) 

 
Description et objectifs 

 
 
 
 
 

Cadre légal & 
conventions 
collectives 
(Belgique, 
permanent) 

 
Application du droit du travail belge (Code du travail, Code pénal social, 
etc.) aux exploitations agricoles, incluant par exemple la réglementation du 
temps de travail, salaire minimum garanti, sécurité et santé au travail, etc. 
De plus, des conventions collectives sectorielles négociées au sein des 
commissions paritaires27 agricoles (CP 144 agriculture, CP 145 
horticulture, etc.) fixent des conditions minimales de rémunération et de 
travail (salaire horaire indexé, durée hebdomadaire de référence de 38h, 
primes, indemnités, congés, etc.) pour les travailleur·ses du secteur. Ces 
accords garantissent des droits supérieurs au minimum légal et sont 
régulièrement mis à jour par les partenaires sociaux. 
 

 
 

Plan 
« Concurrence 
loyale dans les 

secteurs 
verts »  

(Belgique, 
2017) 

 
Plan pour une concurrence loyale dans les secteurs verts, accord conclu le 
17 février 2017 entre les ministres compétents (Emploi et Agriculture) et 
les partenaires sociaux du secteur agricole. Ce plan comprend des mesures 
concrètes pour améliorer le respect de la législation sociale et lutter contre 
la fraude et le dumping social28 dans l’agriculture et l’horticulture. Il vise 
notamment à simplifier certaines règles (p. ex. statut des saisonnier·ères), 
renforcer les contrôles et sensibiliser employeur·ses et travailleur·ses, afin 
d’assurer une concurrence équitable et de préserver les droits des 
travailleur·ses régulier·ères comme saisonnier·ères. 
 

 
27 Une commission paritaire (CP) est un organe composé de représentants des employeur·ses et des travailleur·ses, 
chargé de négocier les conditions de travail et les conventions collectives dans un secteur spécifique (CCT). Elle 
veille à l’harmonisation des relations sociales entre les deux parties. 
28 Le dumping social est une pratique visant à abaisser les coûts de production en abaissant le coût de la main-
d'œuvre. 
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Renforcement 
des contrôles 

(Belgique, 
depuis 2017) 

 
Inspections du travail ciblées dans le secteur agricole dans le cadre du 
Multi Annual National Control Plan (MANCP) sous l’égide du Service 
public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale (SPF Emploi). Des 
opérations de contrôle coordonnées sont menées pour faire respecter le 
droit du travail dans les exploitations agricoles. Par exemple, des contrôles 
sont régulièrement annoncés et effectués dans les secteurs verts 
(agriculture, horticulture - CP 132, 144, 145) afin de vérifier la déclaration 
des travailleur·ses, le respect des conditions de salaire, de temps de travail 
et de sécurité, le travail non déclaré. Ces campagnes de contrôles renforcés, 
menées en collaboration avec l’auditorat du travail et parfois avec des 
inspections étrangères, jouent un rôle préventif et répressif pour améliorer 
les conditions de travail sur le terrain.  
 

 
 
 

Directive 
2014/36/UE 

« Travailleurs 
saisonniers » 
(UE/Belgique, 
transposée en 

2019) 

 
Transposition de la directive 2014/36/UE29 du PE et du Conseil sur les 
travailleur·ses saisonnier·ères ressortissant·es de pays tiers. Cette 
législation impose que les saisonnier·ères non-européen·nes bénéficient 
d’un traitement égal aux travailleur·ses nationaux·les sur un certain 
nombre d’aspects (conditions de travail, rémunération, santé et sécurité, 
sécurité sociale, etc.). La Belgique a mis en conformité sa réglementation 
en 2019, garantissant ainsi que la main-d’œuvre saisonnière extra-UE 
employée en Wallonie disposent des mêmes droits fondamentaux (salaire 
minimum, horaires, protection santé-sécurité, etc.) que les autres salarié·es 
agricoles, et ce afin de les protéger contre le risque d’exploitation. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
29 Directive 2014/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative aux conditions d'entrée 
et de séjour des ressortissants de pays tiers aux fins d'un emploi en tant que travailleurs saisonniers JO L 94, 
28/03/2014, p. 375-390. 
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Campagne « Des 
droits pour toutes 

les saisons » 
(UE/Belgique, 

2021) 

 
Campagne de sensibilisation européenne lancée par l’Autorité 
européenne du travail (ELA) à la suite de la crise du Covid-19, 
focalisée sur les travailleur·ses saisonnier·ères transfrontalier·ères. 
Menée de juin à octobre 2021, la campagne intitulée « Des droits pour 
toutes les saisons » visait à promouvoir des conditions de travail 
équitables et sûres pour la main-d’œuvre saisonnière employée dans 
les pays de l’UE, notamment dans le secteur agroalimentaire. La 
Belgique (y compris la Wallonie) y a participé activement : diffusion 
d’informations multilingues sur les droits des saisonnier·ères et 
obligations des employeur·ses, semaine d’actions en septembre 2021, 
et opérations conjointes d’inspection accentuant l’importance du 
respect des droits (contrats en règle, logement digne, sécurité Covid-
19, etc.). Cette campagne a contribué à informer tant les 
employeur·ses que les travailleur·ses agricoles de leurs droits et 
devoirs pour améliorer concrètement les conditions de travail 
saisonnier. 
 

 
 

 
 
 

Programmes de 
prévention « bien-

être » 
(Belgique/Wallonie, 

continu) 

 
Initiatives publiques visant à améliorer la santé, la sécurité et le bien-
être au travail dans le secteur agricole. Par exemple, le projet fédéral 
PreventAgri (lancé en 2001) a permis d’élaborer des guides de bonnes 
pratiques de sécurité en agriculture. Des brochures et formations 
(disponibles via le SPF Emploi) informent les agriculteur·rices et 
salarié·es sur la prévention des risques spécifiques (machinisme, 
produits dangereux, etc.) et sur les obligations légales en matière de 
bien-être. Par ailleurs, en Wallonie, des actions de sensibilisation à la 
pénibilité et des aides à l’investissement pour améliorer les conditions 
de travail (ergonomie des postes, mécanisation, etc.) existent dans le 
cadre des politiques de développement rural. Ces efforts contribuent à 
réduire les accidents du travail agricoles et à améliorer les conditions 
de travail sur les exploitations agricoles.  
 

 
En parallèle des mesures institutionnelles, diverses initiatives émanant du secteur agricole lui-
même ou d’acteur·rices de la société civile complètent la protection des travailleur·ses en 
Wallonie. Le Tableau 2 rassemble deux initiatives notables portées par des organisations 
professionnelles, des associations et syndicats, appliquées en Wallonie.  
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Tableau 2 Initiatives privées et de la société civile en Wallonie pour les droits des travailleur·ses agricoles 

 
Initiative 

(Acteurs, date) 

 
Description et portée 

 
 
 
 
 
 
Plateforme « Jobs 
Easy-Agri » 
(Collège des 
Producteurs & 
syndicats agricoles, 
2020) 

 

Plateforme web régionale créée en réponse à la pénurie de main-
d’œuvre saisonnière lors de la crise du Covid-19. Soutenu par la 
Wallonie et développé par le Collège des Producteurs avec les 
syndicats agricoles wallons (FWA, FUGEA, etc.), Jobs Easy-Agri est 
un site officiel de recrutement de travailleur·ses saisonnier·ères pour 
les filières agricole et horticole. Cet outil met en relation des 
candidat·es disposé·es à travailler dans les récoltes et les 
producteur·rices en manque de personnel. La plateforme facilite des 
engagements transparents et rapides (inscription des candidat·es avec 
critères, mise à disposition pour les agriculteur·rices d’une liste par 
région, etc.) tout en informant clairement sur le cadre réglementaire du 
travail saisonnier (durée maximale, conditions, droits, etc.) pour éviter 
les abus. Cette initiative privée, lancée en 2020, contribue à combler 
les besoins de main-d’œuvre de façon encadrée et à améliorer l’accès 
à un travail déclaré pour la main-d’œuvre saisonnière en Wallonie. 
 

 
 
 
 
 
 
 
Sensibilisation par 
syndicats & ONG 
(Associatif, 
continu) 

 

Les syndicats de travailleur·ses (CSC, FGTB, CGSLB) et certaines 
ONG jouent un rôle de veille et de sensibilisation sur les conditions de 
travail en agriculture. Récemment, des organisations de la société 
civile ont mis en lumière les situations précaires de certain·es 
travailleur·ses migrant·es saisonnier·ères en Europe occidentale. 
Oxfam, dans une étude parue en 2024 couvrant plusieurs pays 
européens, a mis en avant le caractère essentiel des nombreux 
travailleur·ses agricoles migrant·es tout en dénonçant leur exploitation 
: salaires souvent en dessous du minimum légal, conditions de 
logement indignes, risques élevés d’abus et de violences, manque de 
protection face aux accidents, etc. (Gerbeau et al., 2024). Ce rapport 
recommande entre autres de renforcer la conditionnalité sociale dans 
la PAC et d’améliorer l’accès de la main-d’œuvre saisonnière migrante 
à la syndicalisation, à des logements décents et à une assistance 
multilingue. Cet engagement continu de la société civile renforce la 
prise de conscience et accompagne les travailleur·ses les plus 
vulnérables vers une amélioration progressive de leurs conditions de 
travail. 
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3.2  Cadre d’analyse : le cycle politique 
 

La recherche effectuée dans le cadre de ce mémoire vise à étudier les processus qui entourent 
l’élaboration de la conditionnalité sociale au sein de l’actuelle et dernière réforme de la PAC : 
des raisons de sa mise à l’agenda aux tables de négociations européennes aux modalités de sa 
mise en œuvre en Région wallonne. L’utilisation du cycle politique30 (ou cycle des politiques 
publiques31) pour étudier les dynamiques à l’œuvre dans l’introduction et l’amélioration de 
politiques publiques est un outil pertinent dans notre cas d’étude vu le caractère cyclique des 
réformes de la PAC (Mennig, 2024). Les sous-sections qui suivent expliquent ce concept et 
permettent de comprendre le choix de mobiliser ce cadre analytique pour l’appliquer à la 
conditionnalité sociale, en considérant celle-ci comme la « nouvelle politique publique ». 
 

3.2.1  Définit ion et uti l ité en polit ique publique 

Le cycle politique est un modèle d’analyse couramment utilisé en sciences politiques pour 
comprendre les processus d’élaboration, de mise en œuvre et d’évaluation des politiques 
publiques (Capano & Pritoni, 2020). Le concept a été développé dans les années 1950 aux États-
Unis, notamment par Harold Lasswell32 considéré comme l’un des fondateurs de l’analyse 
moderne des politiques publiques (Ronit & Porter, 2016). Le modèle de processus d’élaboration 
d’une politique, proposé par Lasswell, comprenait sept étapes et a servi de cadre de base dans 
le domaine des études politiques. Il est ainsi devenu le point de départ d'un certain nombre de 
variantes de la typologie du cycle, offrant généralement des différenciations supplémentaires 
d’étapes (Jann & Wegrich, 2007). Les nombreux·ses chercheur·ses qui ont étudié et affiné ce 
cycle depuis lors, acceptent conventionnellement cinq étapes (Capano & Pritoni, 2020). Celles-
ci définissent une vision séquentielle de l’action publique en étapes distinctes, permettant 
d’analyser les choix politiques qui ont façonné chacune des phases (Capano & Pritoni, 2020).  
 

3.2.2  Un cycle en cinq étapes  
Classiquement, le consensus divise le cycle d’une politique par les cinq étapes suivantes : 1) la 
mise à l’agenda, 2) la formulation, 3) la décision, 4) la mise en œuvre et 5) l’évaluation des 
impacts de cette politique (Jann & Wegrich, 2007). Pour chacune d’entre elles, un résultat final 
est attendu, respectivement : la définition du problème, la définition des solutions possibles, la 

 
30 Policy cycle en anglais. 
31 Une politique publique est un ensemble d'actions, de décisions et de moyens mis en œuvre par les pouvoirs 
publics pour répondre à un problème ou un besoin collectif. Elle résulte d'un processus de décision impliquant 
divers acteurs (État, collectivités, société civile) et vise à orienter le comportement des individus ou des 
organisations. 
32 Dans son livre publié en 1956 : « The Decision Process: Seven Categories of Functional Analysis » (Le 
processus de décision : Sept catégories d'analyse fonctionnelle).  
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décision actée sur la formulation, la réalisation effective de l'objectif escompté et l'évaluation 
de l'efficacité de la politique elle-même (Capano & Pritoni, 2020). 
 

 
Figure 3 Schéma du cycle politique entourant la conditionnalité sociale au sein de la PAC et appliquée en Région wallonne 
(Source : illustration personnelle)   

 

a)  Mise à  l ’agenda :  reconnaissance d’un problème 

La première phase correspond à l’identification d’un problème qui requiert une intervention 
politique. Elle vise à analyser comment et pourquoi un problème devient une priorité politique 
(Jann & Wegrich, 2007).  Elle suppose qu’une situation soit perçue comme problématique par 
des acteurs influents (gouvernement, partis politiques, groupes d’intérêts, médias, etc.) et 
qu’elle justifie une intervention publique. La mise à l’agenda résulte souvent de pressions 
sociales, de mobilisations citoyennes ou de crises (Capano & Pritoni, 2020).  
 

b)  Formulat ion :  déf in i t ion de la  solut ion et  arbitrages pol i t iques 

Après avoir identifié la problématique, s’ensuit la phase de propositions de solutions et les 
négociations politiques qui en découlent. Cette phase consiste ainsi à sélectionner et à évaluer 
les différentes options disponibles pour les décideur·ses, en tenant compte de la manière dont 
le problème a été défini (Capano & Pritoni, 2020). À ce stade, les acteurs principaux sont 
souvent les bureaucraties mais les groupes d’intérêt tels que ONG, syndicats, experts, etc. 
peuvent également intervenir en influençant la bureaucratie concernée ou en apportant des 

Mise à l'agenda 
UE

Formulation 
UE

Décision 
UE

Mise en oeuvre 
RW

Évaluation 
UE - RW

 

Conditionnalité 
sociale 
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informations jugées utiles pour l’élaboration de la nouvelle politique publique (Beyers et al., 
2015).  
 

c)  Décision :  adopt ion de la  pol i t ique publ ique 

L’étape de la décision correspond au moment où une solution politique, parmi les différentes 
options formulées à l’étape précédente, est officiellement retenue et validée par les autorités 
compétentes (Capano & Pritoni, 2020). Cette phase est ainsi le produit des négociations 
politiques, d’arbitrages entre parties prenantes et de jeux d'influence interinstitutionnels. Elle 
marque la transition entre les phases de conception et de mise en œuvre, en conférant une 
légitimité juridique et institutionnelle à la mesure envisagée (Jann & Wegrich, 2007). 
L’adoption d’une politique peut ainsi prendre différentes formes (loi, règlement, directive, 
programme, plan stratégique) et dépend fortement du cadre institutionnel dans lequel elle 
s’inscrit. Dans l’UE, ce processus est souvent structuré par la PLO impliquant la CE, le PE et 
le Conseil, chaque institution ayant un rôle déterminant dans la validation finale des textes (van 
Tongeren, 2008). Cette phase décisionnelle transforme donc la préoccupation en action 
publique codifiée, en lui attribuant une reconnaissance formelle et des moyens d’action (Jann 
& Wegrich, 2007). Elle offre ainsi un point d’entrée analytique pour toute recherche portant sur 
la construction d’une politique publique dans des contextes de gouvernance multi-niveaux telle 
que la PAC (Mennig, 2024). 
 

d)  Mise en œuvre :  appl icat ion concrète sur  le  terrain  

La mise en œuvre constitue l’étape où la décision politique se traduit en programmes, 
procédures administratives et dispositifs de contrôle (Jann & Wegrich, 2007). Elle est l’objet 
d’un transfert de responsabilité : l’arène législative de la phase précédente cède la place aux 
administrations et aux parties prenantes chargées de faire fonctionner la politique (Jann & 
Wegrich, 2007). Elle ne se limite pas à l’exécution mécanique d’un texte; elle implique des 
interprétations, des ajustements et parfois des innovations organisationnelles (Capano & 
Pritoni, 2020).  
 
Dans le cadre de la PAC, Mennig (2024) décrit la politique agricole européenne comme une « 
wicked policy »33 dont chaque réforme engendre de nouveaux défis opérationnels, rendant la 
mise en œuvre intrinsèquement itérative et sujette à révisions permanentes d’autant plus comme 
nous l’avons déjà souligné dans le cadre d’une gouvernance multi-niveaux : la PAC, mise en 
œuvre conjointement par les institutions décisionnelles européennes et les États membres, 
requiert une articulation fine des rôles.  

 
33 Politique malveillante  
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e)  Évaluat ion des impacts :  analyse des résultats  et  a justements 

L’étape ultime du cycle politique est l’évaluation du succès de la politique nouvellement 
implémentée. Son objectif est d’effectuer un suivi de ses impacts pour juger son efficacité et 
ainsi mettre en exergue les ajustements qui s’avéreraient nécessaire pour une future réforme 
(Capano & Pritoni, 2020). Plusieurs approches sont envisageables pour réaliser cette étape. 
L’approche rigoureuse, quantitative et scientifique constitue la méthode la plus appropriée et 
traditionnelle dans ce domaine. Toutefois, la littérature met en lumière la possibilité 
d’évaluation de l’efficacité par la participation d’un champ plus vaste d’acteurs qui inclut 
l’opinion du grand public, les médias, les rapports d’ONG, les audits externes d’institutions 
(Howlett & Ramesh, 2003). Cette dernière étape est un outil de décision permettant d’acter 
l'arrêt de l'initiative politique, sa poursuite dans son état actuel ou sa modification. Dans ce 
dernier cas, le cycle recommence en donnant lieu à une nouvelle proposition de formulation, 
une prise de décision, une mise en œuvre et une prochaine évaluation. 
 

3.3  Récolte des données 

3.3.1  Exploration documentaire  

Le caractère de notre sujet d’étude et ses objectifs de recherche imposent une approche 
qualitative. Celle-ci permet une analyse exploratoire et en profondeur d’un phénomène (Lim, 
2025). Dans notre cas, ce phénomène est d’actualité et peu documenté dans le contexte wallon 
où aucune étude n’avait encore exploré ses implications spécifiques. Dans le cadre de ce 
mémoire, une analyse documentaire34 a été déployée en premier lieu pour collecter et analyser 
les informations disponibles au sujet de la conditionnalité sociale. Celle-ci constitue une étape 
méthodologique essentielle, précédant la phase d’entretiens semi-structurés, afin de poser les 
fondations d’une compréhension fine du processus de la gouvernance multi-niveaux de la PAC 
et des dynamiques politiques derrière l’élaboration de cette nouvelle mesure. L’analyse 
documentaire a été conduite suivant une méthode de lecture croisée des sources primaires 
(textes législatifs, communications de la CE, documents et rapports officiels produits par le 
Conseil et le PE) et secondaires (articles scientifiques, prises de position syndicales, rapports 
d’ONG et site d’information axé sur les politiques européennes) liées à la conditionnalité 
sociale.  
 
En recherche qualitative, cette approche s’inscrit dans une perspective d’articuler et de 
compléter les données issues des discours recueillis lors des entretiens semi-structurés (Gorsky 
& Mold, 2020). Elle vise ainsi trois objectifs complémentaires : (1) Reconstituer avec les 
données disponibles le cycle de la politique publique relatif à la conditionnalité sociale, depuis 

 
34 Desk research 
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sa mise à l’agenda au niveau européen jusqu’à sa déclinaison opérationnelle en Wallonie (si 
celle-ci était dès à présent disponible), en identifiant les acteurs-clés, les jeux d’influence, les 
points de tension et les compromis institutionnels; (2) Préparer les guides d’entretien semi-
dirigés à destination des membres de l’administration et des syndicats agricoles wallons, en 
identifiant les thématiques pertinentes à aborder dans le cas de la RW; (3) Contextualiser les 
discours des personnes interrogées lors des entretiens, ce qui permet de renforcer la validité des 
propos recueillis, cerner les enjeux perçus par ces personnes et formuler des hypothèses 
d’impacts de la conditionnalité sociale au niveau wallon.  
 

3.3.2  Entretiens semi-structurés et guides d’entretiens 

Pour notre étude, nous avons mobilisé une méthodologie qualitative fondée sur des entretiens 
semi-structurés. Les entretiens semi-structurés constituent une technique de collecte de données 
qualitative dont le guide d’entretien repose sur une trame préétablie via des questions ouvertes. 
Cette souplesse laisse la liberté d’approfondir, reformuler ou rehiérarchiser les questions en 
fonction du déroulé de la discussion (DiCicco-Bloom & Crabtree, 2006). En raison des deux 
catégories de répondant·es liés à nos deux objectifs de recherche, deux guides d’entretien semi-
structurés légèrement différents ont été construits. La préparation des deux guides a été 
informée par l’analyse documentaire préalable. L’un s’adresse à l’administration wallonne et 
vise à cerner le cycle politique de la conditionnalité sociale. L’autre est destiné aux syndicats 
agricoles wallons et vise à explorer les implications, faiblesses et portée, de la conditionnalité 
sociale sur les agriculteur·rices wallon·nes.  
 
Le guide « administration » est divisé en sept parties. La première permet d’introduire 
l’interlocuteur, les cinq suivantes suivent explicitement les cinq étapes du cycle politique 
adaptées à la conditionnalité sociale (mise à l’agenda européen, formulation et décision de la 
mesure au niveau européen, mise en œuvre en Wallonie, évaluation des impacts de la 
conditionnalité sociale), la dernière partie permet de conclure l’entretien.  
Le guide « syndicats » est divisé en quatre parties. Il s’ouvre par la présentation de 
l’organisation syndicale agricole interrogée. Dans un second temps, il questionne en détail le 
sujet de la conditionnalité sociale au sein du syndicat, en ce compris l’étape de mise en œuvre 
wallonne. La troisième partie aborde la gestion de la main-d’œuvre au sein des exploitations 
agricoles wallonnes. Enfin, il se clôture sur les implications perçues pour les agriculteur·ices 
wallon·nes employant de la main-d’œuvre, ainsi que de la pertinence de lier les aides PAC au 
respect du droit du travail. Les deux guides d’entretien sont présentés en annexes 7.1 et 7.2.   
La variation des sujets d’un répondant à l’autre tient à leur rôle : selon l’appartenance à 
l’administration ou à un syndicat, le guide différait et les réponses également. Lors des 
entretiens, certains blocs ont été réordonnés et des relances ciblées ont été posées suivant le 
déroulement de la discussion.   
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Notre méthodologie a fait appel à un échantillonnage raisonné35 pour la partie 
« administration » qui est une méthode non probabiliste consistant à sélectionner délibérément 
des individus jugés représentatifs ou pertinents par rapport à la population d’intérêt (Palinkas 
et al., 2015). Ce type d’échantillonnage est souvent utilisé en recherche qualitative, lorsqu’on 
recherche à approfondir la compréhension d’un phénomène en interrogeant spécifiquement les 
personnes qui sont les plus riches d’information pour répondre à la question de recherche 
(Patton, 2002). Pour la partie « syndicats », l’échantillonnage a été réalisé en recensant 
l’ensemble des syndicats agricoles wallons. Dans un second temps, une prise de contact par 
téléphone (numéros disponibles sur les sites web des organisations) a été réalisée afin de 
convenir d’un entretien avec un·e conseiller·ère PAC ou un·e employé·e occupant une fonction 
similaire au sein de l’organisation. Cette démarche s’apparente à un échantillonnage raisonné 
du fait que le choix des personnes interrogées s’est porté sur celles les plus à même d’être à 
jour, ou du moins au courant, de la mise en œuvre de la conditionnalité sociale en Wallonie.  
 
Au total, cinq entretiens ont été menés entre le 26 mars 2025 et le 15 mai 2025, d’une durée 
moyenne d’environ une heure. Ceux-ci ont permis d’interroger sept personnes dont trois 
fonctionnaires impliqués dans les modalités de mise en œuvre de la conditionnalité sociale en 
Wallonie et quatre employés issus de différents syndicats agricoles wallons. Les fonctions 
variées occupées par les personnes interrogées reflètent la volonté de répondre aux deux 
objectifs décrits dans l’ Introduction. Le Tableau 3 reprend l’échantillon des personnes 
interrogées. Dans la suite de ce mémoire, celles-ci seront représentées par l’abréviation de leur 
département ou syndicat respectif, indiquée dans la troisième colonne.   
 
Tableau 3 Échantillon final des sept personnes interrogées dans le cadre des entretiens semi-dirigés effectués avec la cible 
(Administration ou Syndicat) suivant laquelle le guide d’entretien diffère, le département d’emploi, la position occupée par 
cette personne au sein de son travail, le format de la réunion (présentiel ou visioconférence) ainsi que la date de l’entretien.  

 
N° 

interview 

 
Cible 

 
Département 

d’emploi 

 
Position 

 
Format réunion 

 
Date 

 
1 

 
Administration 

 
DPEAI 

 
Juriste 

 
Visioconférence 

 

 
26/03/25 

 
1 
 

 
Administration 

 
OPW 

 
Attaché qualifié 

 
Visioconférence 

 
26/03/25 

 
2 
 

 
Syndicat  

 
FJA 

 
Conseiller 

 
Visioconférence 

 
11/04/25 

 
35 Purposeful sampling  
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3 
 

 
Administration 

 
Cabinet 

 
Conseiller 

 
Présentiel 

 
24/04/25 

 
4 
 

 
Syndicat 

 
FUGEA 

 
Chargé de 

mission politique 

 
Visioconférence 

 
29/04/25 

 
5 
 

 
Syndicat 

 
UNABP 

 
Président 

 
Visioconférence 

 
15/05/25 

 
5 
 

 
Syndicat 

 
UNABCP 

 

Chargé de 
plaidoyer 

 
Visioconférence 

 
15/05/25 

 
Notes Tableau 3 
DPEAI : Département des Politiques européennes et des Accords internationaux; 
OPW : l’Organisme Payeur de Wallonie; 
FJA : Fédération des Jeunes Agriculteurs; 
Cabinet : Cabinet de Madame la Ministre Anne-Catherine Dalcq, ministre wallonne de 
l’Agriculture et de la Ruralité, en charge de la Forêt, de la Nature, de la Chasse et de la Pêche; 
FUGEA : Fédération Unie de Groupements d'Éleveurs et d'Agriculteurs; 
UNAB : Union Nationale des Agrobiologistes Belges.  
 
Pour les entretiens à destination de l’administration, le nombre maximum d’interlocuteur·rices 
potentiel·les semble avoir été atteint après deux entretiens impliquant trois fonctionnaires 
attaché·es à la mise en œuvre wallonne de la conditionnalité sociale. En effet, de nombreuses 
personnes proches ou au sein de l’administration wallonne ont été contactées par courriel et/ou 
directement par appel téléphonique afin d’obtenir les coordonnées des agents engagés sur le 
dossier de la conditionnalité sociale. Les réponses obtenues entre mi-mars 2025 à début mai 
2025 nous renvoyaient à chaque reprise vers les mêmes contacts, à savoir les trois personnes 
interrogées ainsi que vers une quatrième personne, quant à elle indisponible lors de notre 
recherche. L’actualité et la sensibilité du sujet d’étude ont rendu l’identification et la prise de 
contact avec les participant·es particulièrement délicates. Certaines des trois personnes 
contactées ont dans un premier temps décliné la proposition d’entretien, avant d’accepter pour 
le bien de l’implication d’un jeune dans un tel sujet d’actualité ainsi que pour le caractère 
académique de la recherche. Malgré ce faible nombre de personnes interrogées au niveau de 
l’administration, le corpus a été jugé suffisant au regard du principe de saturation thématique 
sur le sujet de la mise en œuvre wallonne de la conditionnalité sociale. En effet, suivant 
l’entretien commun avec des fonctionnaires de l’OPW et du DPEAI, aucune information 
substantiellement nouvelle n’a émergé au cours de l’entretien effectué avec un membre du 
cabinet de la ministre de l’Agriculture en Région wallonne.  
 



	

 45 

Il a également été difficile d’identifier des membres et conseiller·ères de syndicats agricoles 
wallons disposé·es à s’entretenir sur le dossier de la conditionnalité sociale. L’actualité du sujet 
au moment de notre recherche et le manque d’informations suscitant prudence, réserve ou 
simplement refus d’entretien par manque de temps pour s’y plonger. Certaines fédérations et 
certains syndicats agricoles, tels que la Fédération Wallonne de l’Agriculture (FWA), n’ont pas 
souhaité accorder d’entretien, malgré nos relances et notre argumentation, au motif qu’aucun 
« position paper » de l’organisation n’était encore disponible au moment de notre recherche. 
Cette réalité de terrain a réduit le vivier d’interlocuteur·rices et confirme la nécessité de notre 
approche qualitative. Au total, ce sont quatre personnes travaillant pour trois syndicats qui ont 
été interrogées pour répondre à nos questions.  
 

3.4  Analyse des données 

En raison des deux catégories de répondant·es vu nos deux objectifs de recherche, nous avons 
mené deux types d’analyse qualitative : une analyse de contenu pour les membres de 
l’administration wallonne et une analyse thématique pour les syndicats agricoles.  
Les deux premières étapes de l’analyse des données sont néanmoins identiques aux deux types 
d’analyses qualitatives effectuées. Premièrement, la transcription intégrale des entretiens a été 
réalisée via le logiciel TurboScribe afin d’assurer une analyse rigoureuse et fidèle au discours 
des participant·es. Ensuite, une lecture exploratoire consistant en une première lecture complète 
a été réalisée pour se familiariser avec le corpus. À la suite de ces deux étapes, chaque analyse 
a requis ses propres approches et méthodes de traitement des données récoltées. 
 

3.4.1  Analyse de contenu déductive et manifeste des entretiens 
l iés à l ’administration 

Une analyse de contenu déductive et manifeste a été appliquée sur les transcriptions des 
entretiens menés auprès des services de l’administration. L’approche déductive consiste à 
analyser les entretiens en s'appuyant sur un cadre théorique et des catégories prédéfinies 
(Kleinheksel et al., 2020). Dans notre cas, le cycle politique et ses cinq étapes définissent nos 
catégories. Pour les deux entretiens, les unités de sens ont d’abord été segmentées puis codées 
selon les cinq phases du cycle politique. Lorsque plusieurs dimensions étaient mobilisées par 
un même extrait, un codage multiple a été autorisé afin de conserver la richesse discursive et 
d’éviter toute perte d’information (Schreier, 2012). Une fois le codage terminé, les verbatims 
ont ensuite été positionnés dans les étapes du cycle politique, permettant ainsi de comparer la 
place respective de chacune des cinq étapes lors des deux entretiens. Le choix d’une analyse 
manifeste vise à « dire ce qui est dit », c’est-à-dire à s’en tenir aux éléments explicitement 
énoncés, sans recourir à l’inférence interprétative. Cette approche évite donc des interprétations 
latentes potentiellement subjectives et renforce la transparence du processus analytique 
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(Schreier, 2012; Vaismoradi et al., 2013). Le premier objectif recherché de l’analyse 
documentaire a permis de compléter les échanges issus des deux entretiens liés à 
l’administration en fournissant les informations utiles à la construction du cycle politique de la 
conditionnalité sociale.  
 
Enfin, pour assurer la fiabilité de ce qui a été dit lors de ces deux entretiens, une triangulation 
systématique a été effectuée afin de comparer le discours du cabinet ministériel avec ceux de 
l’OPW ainsi que du DPEAI. Cette stratégie augmente la crédibilité de notre étude, critère 
central de la rigueur dans la recherche qualitative (Kleinheksel et al., 2020).  
 

3.4.2  Analyse thématique inductive et latente des entretiens l iés 
aux syndicats agricoles 

Afin d’explorer les potentielles implications de la conditionnalité sociale pour les 
agriculteur·rices wallon·nes, nous avons appliqué une analyse thématique inductive et latente 
aux transcriptions des entretiens menés auprès des syndicats agricoles (FJA, FUGEA, UNAB). 
Ce choix méthodologique complète l’analyse de contenu déductive menée pour 
l’administration et répond à notre second objectif de recherche orienté vers l’émergence de 
thèmes à partir des discours syndicaux, sans cadre catégoriel a priori. L’analyse thématique est 
une méthode qui vise à repérer, analyser et interpréter des « schémas de sens » (i.e. des thèmes) 
présents dans des données qualitatives (Clarke & Braun, 2017). L’approche inductive consiste 
à explorer un phénomène à partir de données empiriques (i.e. les entretiens). En effet, aucune 
étude sur les implications de la conditionnalité sociale pour le secteur agricole wallon n’a encore 
été publiée au moment de notre recherche. La démarche latente se prête à une lecture 
interprétative au-delà de ce qui est explicitement énoncé (Vaismoradi et al., 2013). Elle se 
différencie ainsi de notre analyse de contenu manifeste centrée sur les énoncés explicites de 
l’administration (Vaismoradi et al., 2013). En effet, certains éléments du discours des 
interlocuteur·rices sur les implications de la conditionnalité sociale pour les agriculteur·rices 
wallon·nes ont laissé place à certaines significations sous-jacentes.  
 
L’analyse des données liées aux entretiens des syndicats agricoles a suivi un processus en quatre 
étapes : (1) Familiarisation approfondie avec l’ensemble des verbatims (relecture active et 
prises de notes) ; (2) Codage initial rassemblant les discours semblables ; (3) Recherche de 
thèmes par agrégation des codes ; (4) Revue et affinement des thèmes au regard des extraits 
codés et de l’ensemble des données. Cet ensemble d’étapes nous a permis d’atteindre le second 
objectif de recherche.  
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4.  Résultats et discussion 
Cette section se divise en quatre parties.  
 
Les deux premières présentent les résultats de notre recherche aboutissant à l’atteinte de nos 
deux objectifs. La première partie répond à la question Comment la conditionnalité sociale a-
t-elle été construite dans la réforme de la PAC 2023-2027 ? liée à notre premier objectif. La 
seconde partie répond à la question Quelles sont les potentielles implications de cette nouvelle 
exigence pour le secteur agricole wallon ? liée à notre second objectif.  
 
Les troisième et quatrième parties exposent respectivement les recommandations pour le futur 
de la conditionnalité sociale et les limites et recommandations pour la recherche.  
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4.1 Cycle politique de la conditionnalité sociale 

La Figure 4 présente sur une ligne du temps les dates principales liées à au cycle politique de 
la conditionnalité sociale au sein des institutions décisionnelles européennes.    
 
 
 

  

1er juin 2018 : la CE émet 3 propositions 
législatives CAP post-2020, la 

conditionnalité sociale n’est pas encore 
explicitement annoncée à ce stade 

1er janvier 2025 : la conditionnalité 
sociale est obligatoire dans tous les 

États membres  

1er janvier 2023 : entrée en vigueur 
opérationnelle de la programmation 

PAC 2023-2027 

6 décembre 2021 : publication et entrée 
en vigueur du règlement (UE) 2021/2115 ; 

l’art. 14 et l’annexe IV définissent la 
conditionnalité sociale     

23 novembre 2021 : le PE vote en séance 
plénière le texte législatif final adoptant 

la réforme de la PAC 2023-2027  
2 décembre 2021 : le Conseil adopte 

formellement les trois règlements liés à 
la programmation PAC 2023-2027  

25 juin 2021 : le Conseil accepte l’accord 
provisoire conclu avec le PE lors des 

trilogues sur les éléments clés de la PAC 
dont la formulation de la conditionnalité 

sociale et ses modalités 

10 novembre 2020 à juin 2021 : réunions 
de négociations en trilogue entre le PE et 
le Conseil pour plusieurs dossiers de la 

PAC dont la conditionnalité sociale 
(forme, exigences, directives incluses, 

date d’entrée en vigueur, etc.).  

Figure 4 Ligne du temps des décisions européennes liées à la conditionnalité sociale 
(Source : illustration personnelle ; données : CE) 

31 août - 13 décembre 2022 : la CE 
approuve les 28 Plans stratégiques    

29 janvier 2020 : la CE inscrit la 
conditionnalité sociale dans son 

programme de travail 

23 octobre 2020 : le PE adopte en 
première lecture son paquet 

d’amendements dont celui qui introduit 
la conditionnalité sociale 

 

9 septembre 2021 : la commission AGRI 
du PE approuve l’accord des trilogues     

 Mise à l’agenda 
 
Formulation 

Décision 

Mise en œuvre 

Évaluation 

2027 : évaluation d’impacts de la 
conditionnalité sociale via les rapports 

de performance de la PAC 
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4.1.1  Mise à l ’agenda européen  

La volonté d’introduire une clause sociale dans la PAC a véritablement émergé sur la scène 
européenne au cours des années 2010. En effet, dès 2011, les premières prises de position 
explicites pour une conditionnalité sociale émergent. En guise d’exemple, en France, un avis 
du Conseil économique, social et environnemental (CESE), soutenu par différentes 
organisations de la société civile, recommande une conditionnalité sociale dans la PAC afin de 
garantir l’application effective des directives européennes sur la santé et la sécurité des 
travailleur·ses dans l’agriculture (Hochart, 2011). La réforme de 2013 pour la programmation 
PAC 2014-2020 ne retiendra cependant pas de critère social.  
 
En 2014, la doctrine académique pousse l’idée, des auteur·rices tel·les que Hunt (2014) plaident 
la nécessité d’introduire un engagement en faveur des questions sociales au sein de la politique 
agricole européenne en conditionnant les subventions PAC au respect des droits du travail pour 
tous les travailleur·ses. En effet, avec les années qui passent, le contexte problématique 
concernant la main-d’œuvre agricole migrante est de plus en plus dénoncé. L’état de l’art a en 
effet montré, d’une part, que de nombreux travaux ont mis en lumière les conditions d’emploi 
souvent précaires endurées par une partie de ces travailleur·ses agricoles à travers l’UE. D’autre 
part, que les restrictions liées à la pandémie de Covid-19 en 2020 ont joué un rôle révélateur en 
exposant au grand jour la fonction essentielle de cette main-d’œuvre. Ce contexte semble avoir 
créé une opinion favorable à l’échelle européenne pour agir et mettre à l’agenda une réponse 
politique. Paradoxalement, les propositions législatives initiales de la réforme de la PAC post-
2020, présentées par la Commission Juncker en juin 2018, ne faisaient pas mention d’intégrer 
les questions sociales dans la programmation PAC 2023-2027. La CE n’a inscrit à l’agenda 
dans son programme de travail la volonté d’insérer une clause sociale dans la PAC que 
tardivement, le 29 janvier 2020, avec la nouvelle Commission von der Leyen I, mise en place 
fin 2019. Cet aboutissement ouvrant ainsi la voie à une PAC 2023-2027 intégrant explicitement 
la durabilité sociale aux côtés des objectifs économiques et environnementaux.  
 
A l’agenda des tables de négociations, il s’agit, d’une part, de garantir que l’argent public de la 
PAC contribue à relever les standards de travail dans l’agriculture européenne et, d’autre part, 
de prévenir le dumping social en assurant une concurrence loyale. Cette première phase 
politique dans l’élaboration de la conditionnalité sociale a ainsi permis de cadrer la 
problématique menant à la volonté de la CE de contribuer au développement d’une agriculture 
européenne socialement durable. Il convient dès lors de mettre en place un nouveau mécanisme 
intégrant les préoccupations sociales au sein de la PAC et ce, en faisant appel à un outil direct 
tel qu’une mesure « bâton » de dissuasion ou une mesure « carotte » d’incitation.  
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4.1.2  Formulation :  élaboration d’un mécanisme contraignant 

a)  Proposit ions 

Lors des travaux préparatoires à l'adoption du cadre législatif, plusieurs propositions ont été 
discutées en trilogue, comme en témoigne notamment le document de travail du Secrétariat 
général du Conseil (document 5841/2136). Ces discussions ont permis aux États membres de 
confronter leurs visions respectives et d’évaluer les différentes modalités envisageables, allant 
de mécanismes contraignants basés sur le contrôle et les sanctions à des approches plus souples 
fondées sur des mesures d’incitation comme des accompagnements renforcés des 
agriculteur·rices dans la gestion de la main-d’œuvre. Le processus a ainsi mis en évidence une 
diversité d’approches et a reflété les débats autour du rôle que devrait tenir la PAC en matière 
de protection sociale des travailleur·ses agricoles. L’une d’entre elles, présentée dans le 
document 5841/21 et nommée Option A - Social conditionality, propose de réduire ou suspendre 
les paiements agricoles pour les exploitant·es en infraction avec une panoplie de directives 
sociales européennes, en s’appuyant sur les inspections sociales nationales ou via les 
organismes payeurs.  
 

b)  Inf luence 

La phase de formulation de la conditionnalité sociale dans la PAC a en outre été marquée par 
l’intervention de multiples acteur·rices dont certain·es ont joué un rôle moteur dans 
l’émergence et la structuration des revendications en faveur d’une meilleure prise en compte 
des droits sociaux des travailleur·ses agricoles au sein de la politique agricole européenne. C’est 
par exemple le cas, mi-février 2021, au cours de la PLO concernant la réforme pour la 
programmation 2023-2027, qu’un vaste collectif transnational rassemblant plus de 300 entités 
et personnalités37 et coordonné par la Fédération européenne des syndicats de l’alimentation, 
de l’agriculture et du tourisme (EFFAT), publie une lettre ouverte adressée aux principales 
instances décisionnelles européennes (EFFAT, 2021). Celle-ci soutient l’idée de conditionner 
les paiements de la PAC au respect des droits du travail, en particulier les conditions d’emploi 
définies par les conventions collectives pertinentes : le droit national et européen, ainsi que les 
normes fondamentales de l’OIT38 (EFFAT, 2021). En effet, les signataires dénoncent une PAC 
historiquement focalisée sur des enjeux économiques et environnementaux, ignorant de 

 
36 Document de travail du Secrétariat général du Conseil de l’Union européenne au Comité spécial de l'agriculture, 
« Options on social conditionality », Bruxelles le 3 février 2021, document 5841/21. Accès : 
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-5841-2021-INIT/en/pdf%C2%A0 
37 Parmi lesquelles syndicats, ONG, organisations de la société civile et universitaires. Accès : https://effat.org/wp-
content/uploads/2021/02/Open_Letter_The_new_CAP_needs_Social_Conditionality_With_signatories-1.pdf 
38 Soient les modalités d’une conditionnalité proche de l’Option A - Social conditionality du document 5841/21 
susmentionné.  

https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-5841-2021-INIT/en/pdf%C2%A0
https://effat.org/wp-content/uploads/2021/02/Open_Letter_The_new_CAP_needs_Social_Conditionality_With_signatories-1.pdf
https://effat.org/wp-content/uploads/2021/02/Open_Letter_The_new_CAP_needs_Social_Conditionality_With_signatories-1.pdf
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manière structurelle la dimension sociale et les droits humains des salarié·es du secteur. Cette 
mobilisation a finalement contribué à influencer la position du PE qui a repris à son compte les 
principales revendications de l’EFFAT en première lecture, en appelant explicitement, via un 
amendement, à l’intégration de la conditionnalité sociale dans la future PAC 2023-2027 
(EFFAT, 2021). 
 

c)  Divergences 

Dans la note 6434/2139 du 23 février 2021, un groupe de délégations conduit par l’Autriche (et 
rejoint par 12 autres États membres dont la Belgique) exprime que, si la santé, la sécurité et des 
conditions de travail équitables sont essentielles, la PAC n’est pas le bon cadre juridique pour 
faire appliquer directement le droit social ni sanctionner les manquements. Les délégations 
soulignent les risques de distorsion liés aux différences nationales en matière de droit du travail, 
la charge administrative supplémentaire et l’absence d’analyse d’impact pour des mécanismes 
de « conditionnalité ». Elles estiment en outre que la PAC doit rester centrée sur ses exigences 
environnementales et climatiques. Elles indiquent par conséquent ne pas pouvoir soutenir les 
différentes options mises sur la table par la présidence dans le document 5841/21 susmentionné 
et plaident pour une voie alternative : renforcer les services de conseil aux exploitations afin 
d’améliorer l’information et la sensibilisation aux obligations sociales, puis organiser, après 
une période d’application, une évaluation par la CE afin de juger de l’efficacité de cette 
approche et d’envisager, le cas échéant, des suites. 
 
Les discussions en trilogue à propos de la formulation de la conditionnalité sociale ont donc été 
marquées par des positions différentes entre le Conseil et le PE. Comme mentionné, ce dernier 
plaide donc en faveur d’un mécanisme de conditionnalité sociale, sur le modèle de la 
conditionnalité environnementale, qui impose le respect de certaines normes sociales comme 
condition à l’octroi des aides de la PAC. Toutefois, cette approche a suscité des réserves de la 
part de certaines délégations ministérielles au Conseil. Lors de l’examen de cet amendement au 
sein du Comité spécial agriculture (CSA), plusieurs délégations ont exprimé leur inquiétude 
quant à la charge administrative supplémentaire qu’impliquerait une telle mesure tout en 
rappelant que la régulation des droits sociaux et des conditions d’emploi relève déjà des 
compétences nationales.  
 
« (…) le Parlement européen demande un système de conditionnalité sociale à part entière, 
similaire à la conditionnalité environnementale, qui prévoie une vérification du respect des 
directives pertinentes ainsi que des sanctions administratives; lorsqu'elles ont examiné cet 

 
39 Note du Secrétariat général du Conseil de l’Union européenne au Comité spécial de l'agriculture, Bruxelles le 
23 février 2021, note 6434/21. Accès : https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6434-2021-INIT/en/pdf 

https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6434-2021-INIT/en/pdf
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amendement au sein du CSA, les délégations ont fait part de leurs préoccupations quant à la 
charge administrative que cela entraînerait, en rappelant que les droits sociaux et en matière 
d'emploi sont déjà réglementés au niveau national; (…) » 40 
 
En effet, la législation sociale est déjà établie dans chaque État membre et il existe donc déjà 
un système de sanctions en cas de manquement pouvant aller de l’amende administrative à 
l’amende pénale.  
 

4.1.3  Décision :  la conditionnalité sociale,  une mesure « bâton » 

a)  Exigences et  disposit ions générales 

Malgré la réticente de certaines délégations lors des trilogues, la décision d’intégrer une forme 
de conditionnalité sociale dans la PAC (Option A – Social conditionality du document 5841/21 
susmentionné) a été concrétisée à travers l’article 14 du règlement (UE) 2021/211541. Ce dernier 
établit que les États membres ont l’obligation d’introduire, au plus tard le 1er janvier 2025, un 
mécanisme de sanctions administratives applicable aux bénéficiaires de certaines aides de la 
PAC en cas de non-respect de normes fondamentales liées au code du travail et au bien-être des 
travailleur·ses. Plus concrètement, la perception de l’intégralité des paiements directs du 
premier pilier (cf. section  Budget, piliers et instruments) ainsi que de certains paiements du 
second pilier – à savoir ceux en faveur des engagements en matière d’environnement et de 
climat et d’autres engagements en matière de gestion (MAEC, art. 70 règlement (UE) 
2021/2115), des paiements liés à des contraintes naturelles ou autres contraintes spécifiques à 
une zone (ICHN, art. 71 règlement (UE) 2021/2115) et des paiements liés aux désavantages 
spécifiques à une zone résultant de certaines exigences obligatoires (e.g. Natura 2000, art. 72 
règlement (UE) 2021/2115) – est liée au respect, par les bénéficiaires, des normes de base 
concernant les conditions de travail et d’emploi des travailleur·ses agricoles employé·es sur 
l’exploitation. Cependant, les réticences de ces États membres ont influencé la décision 
d’inclure les normes issues de seulement trois directives liées au code du travail et non toutes 
les conventions collectives pertinentes et du droit social et du travail aux niveaux national, de 
l'UE et international comme le proposait initialement le PE via l’Option A – Social 
conditionality dans le document 5841/21. Ces normes de base sont donc issues de trois 

 
40 Note de la Présidence du Conseil de l’Union européenne aux délégations, « Débat d’orientation », Bruxelles le 
12 mars 2021, document ST_6680_2021_INIT, point II, 7. Accès : https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CONSIL:ST_6680_2021_INIT 
41 Règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant des règles 
régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les États membres dans le cadre de la politique 
agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie 
(FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), et abrogeant les règlements 
(UE) no 1305/2013 et (UE) no 1307/2013, JO L 435 du 6.12.2021, p. 1–186.  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CONSIL:ST_6680_2021_INIT
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CONSIL:ST_6680_2021_INIT
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directives de la législation sociale européenne déjà établie dans les États membres. Autrement 
dit, l’UE met en place un nouveau levier de mise en conformité pour les exploitations agricoles 
mais pas un nouveau corpus d’obligations supplémentaires aux exigences déjà en application. 
Ainsi, les impératifs derrière la conditionnalité sociale reposent sur plusieurs normes en matière 
de conditions de travail, de sécurité et de santé au travail prévues par la directive 89/391/CEE 
du Conseil et les directives 2009/104/CE et (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du 
Conseil. La première42 est une directive cadre qui fixe les principes généraux de prévention des 
risques professionnels (évaluation des risques, formation des travailleur·ses, information, 
organisation de la prévention, etc.) et constitue la référence pour l’amélioration continue des 
conditions de santé et de sécurité au travail. La seconde43 définit les exigences minimales à 
respecter pour l’utilisation d’équipements de travail (machines, engins agricoles, outils, etc.), 
afin de garantir que leur utilisation ne mette pas en danger la sécurité ou la santé des 
travailleur·ses. La troisième44 instaure un droit à l’information claire et préalable sur les 
conditions essentielles de l’emploi (durée du contrat, rémunération, durée du travail, lieu de 
travail, etc.) pour tous les travailleur·ses. La liste exhaustive des exigences, issues de ces trois 
directives et formulées comme conditions à respecter dans le cadre de la conditionnalité sociale, 
est disponible à l’Annexe 7.5.  
 
Les bénéficiaires devront donc se conformer aux exigences prévues par ces normes, sous peine 
de sanctions administratives qui prendront la forme de réduction ou suppression de la totalité 
des aides perçues via la PAC. Chaque État membre est ainsi tenu d’inclure dans son plan 
stratégique national un dispositif de sanction en cas de non-respect des normes sociales 
mentionnées dans l’annexe IV du règlement (UE) 2021/2115 et reprises à l’Annexe 7.5 de ce 
mémoire. Les manquements aux dispositions du droit de travail relatifs à ces trois directives 
conduisent à des sanctions administratives ou pénales en dehors de la PAC, nous le décrirons 
ultérieurement. Dorénavant, ces non-conformités entraîneront également une réduction voire 
une suppression du montant total des aides perçues via la PAC pour les bénéficiaires des 
paiements soumis à la conditionnalité. 
 

b)  Libertés état iques 

La liberté de définir les sanctions applicables en cas de non-conformité et au regard de chaque 
norme, est laissée aux États membres. En effet, certaines de ces normes s’avèrent être plus 

 
42 Directive du Conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l'amélioration 
de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail (89/391/CEE), JO L 183/1. 
43 Directive 2009/104/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant les prescriptions 
minimales de sécurité et de santé pour l'utilisation par les travailleurs au travail d'équipements de travail (deuxième 
directive particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE), JO L 260/5. 
44 Directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de 
travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne, JO L 186/105.  
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importantes que d’autres et nécessitent ainsi des sanctions différentes en cas de non-respect. 
Les gouvernements doivent donc veiller à ce que des sanctions proportionnées, effectives et 
dissuasives soient appliquées, en conformité avec le règlement (UE) 2021/2116, aux 
bénéficiaires concerné·es par la conditionnalité et ne respectant pas ces normes.  
 
Outre les sanctions, chaque État membre a par ailleurs le choix des méthodes d’exécution des 
contrôles. L’UE n’impose donc aucune obligation aux États membres en ce qui concerne les 
contrôles de la conditionnalité sociale étant donné que c’est un domaine qui, conformément aux 
modèles nationaux du marché du travail, relèvent de la responsabilité des services compétents 
(i.e. l’inspection sociale) dont l’autonomie doit être respectée. Autrement dit, les organismes 
payeurs ne sont pas tenus de se charger eux-mêmes des contrôles qui relèvent des services 
nationaux responsables de l’inspection du travail et ne doivent aucunement influencer celle-ci.   
 
Enfin, compte tenu de sa mise à l’agenda tardif dans les négociations interinstitutionnelles, la 
diversité des systèmes sociaux et administratifs propres à chaque État membre, il a été admis 
que les États membres bénéficieraient d’une certaine flexibilité dans le calendrier de mise en 
œuvre de la conditionnalité sociale à l’échelle nationale. Ainsi, il était prévu qu’ils puissent 
différer la mise en œuvre de cette conditionnalité, tout en étant tenus de la mettre en place au 
plus tard à compter du 1er janvier 2025. Néanmoins son introduction pouvait être avancée sur 
une base volontaire à partir de 2023. L'Italie, la France, l'Autriche et le Luxembourg ont ainsi 
décidé mettre en œuvre une, deux ou les trois directives liées à la conditionnalité sociale à partir 
du 1er janvier 2023 avant de toutes les appliquer à partir du 1er janvier 2025.   
 

4.1.4  Mise en œuvre wallonne de la conditionnalité sociale 

Depuis la réforme de 2003, chacune des régions belges bénéficie d’une certaine liberté dans la 
mise en place et l’exécution de la PAC. La Région wallonne tout comme la Région flamande 
possèdent ainsi chacune leur propre plan stratégique correspondant à leur paysage agricole et 
spécificités socio-économiques respectifs. La Belgique étant d’ailleurs l’unique État membre 
scindé de cette façon et possédant ainsi deux plans stratégiques pour son territoire. C’est ainsi 
qu’il existe au total 28 plans stratégiques approuvés par la CE pour les 27 États membres de 
l’UE.  Notons toutefois que la Belgique reste le seul interlocuteur de l’Europe, en tant qu’État 
membre, dans le processus décisionnel (en effet, nous avons pu par exemple l’observer dans le 
processus de formulation de la conditionnalité sociale où la Belgique s’est positionnée 
unitairement). Bien qu’il y ait des divergences, les régions concertent leurs propositions de mise 
en œuvre de leur plan stratégique respectif au sein d’un comité de concertation instauré au 
niveau fédéral pour tenter une certaine harmonisation. Ceci est d’ailleurs confirmé pour la mise 
en œuvre de la conditionnalité sociale où une volonté de cohérence inter-régionales avec la 
Flandre est souhaitée et recherchée : 
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« Géraud : Y a-t-il une cohérence particulière avec la Flandre ?  
Cabinet : Oui, bien sûr. Il y a une forme de cohérence qui a été demandée. » 
 
« On essaie de garder le contact avec nos collègues flamands. On essaie que ce soit la même 
chose. » - OPW 
 

a)  Un retard législat i f  qui  engendre une entrée en v igueur  rétroact ive 

La Figure 5, capture d’écran tirée du Portail de l'agriculture wallonne fin mai 2025, met en 
évidence l'état actuel des informations disponibles relatives à la conditionnalité sociale en 
Wallonie (SPW, 2025). La mention « En construction » traduit concrètement le processus en 
cours pour intégrer la conditionnalité sociale dans le cadre législatif régional. Aucune 
information n’est donc disponible pour le public sur la mise en œuvre wallonne de la mesure. 
Bien qu’elle dût normalement être transposée pour une entrée en vigueur dès le 1er janvier 2025 
dans la législation nationale des États membres, la RW est en retard dans l’élaboration ou au 
minimum le processus de communication de la nouvelle exigence. Lors de la réalisation de ce 
mémoire, les syndicats agricoles wallons interrogés se sont par conséquent avérés être dans le 
flou concernant les modalités de sa mise en œuvre wallonne. Selon les informations obtenues 
auprès du Cabinet de la ministre de l’Agriculture, la mesure entrera en vigueur de manière 
rétroactive à compter du 1er janvier 2025.  
 
« […] C'est ce qui a été inscrit dans le plan stratégique wallon, qui est la conditionnalité sociale 
entrera en vigueur, effectivement, à partir du 1er janvier 2025. […] avec une entrée en vigueur 
rétroactive. » - Cabinet 
 

 
Ce retard dans la mise en œuvre de la conditionnalité sociale s’explique principalement par les 
contraintes réglementaires et administratives propres au processus décisionnel wallon. En effet, 

Figure 5 Capture d'écran de la page destinée à la conditionnalité sociale sur le Portail de l'agriculture wallonne 
(Source : Portail de l’agriculture wallonne (SPW, 2025)   
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d’après les informations obtenues via le Cabinet, la région était engagée, durant le quatrième 
trimestre de l’année 2024, dans la finalisation des arrêtés nécessaires à l'application des 
modifications du plan stratégique de la PAC pour l'année 2024. Étant donné que ces arrêtés 
devaient impérativement suivre un processus rigoureux comprenant plusieurs lectures au 
gouvernement, consultations d'organismes et validation par le Conseil d'État ainsi que 
l’inspecteur des finances, il était juridiquement impossible d'intégrer simultanément la 
conditionnalité sociale sans perturber ce processus déjà en cours. Ainsi, malgré la finalisation 
technique des textes début janvier 2025, il faut attendre la publication officielle des arrêtés 
précédents pour relancer un nouveau cycle réglementaire (lectures, consultations, etc.), 
justifiant ainsi la rétroactivité de la mesure au 1er janvier 2025 lorsque l’arrêté final sera publié. 
 

b)  Appl icat ion et  t ransposit ion wallonne des exigences européennes 

La RW a choisi une compliance stricte aux exigences formulées dans le règlement (UE) 
2021/2115 susmentionné. C’est-à-dire qu’elle prévoit de transposer ce qui demandé sans aller 
au-delà des exigences liées aux trois directives de l’annexe IV du même règlement afin d’éviter 
d’imposer des contraintes supplémentaires aux agriculteur·rices wallon·nes. Aucune norme 
supplémentaire, spécifiquement élaborée pour le secteur agricole, n’est prévue.  
 
« Ça, c'est le prescrit de ce qui est demandé au niveau de la déclaration de politique régionale 
[…] il y a un engagement des partenaires qui constituent le gouvernement sur le fait de pouvoir 
essayer d'appliquer ce qui est demandé par l'Europe et pas chercher à aller plus [loin]. 
Notamment pour ne pas essayer de complexifier les normes pour les agriculteurs. » - Cabinet 
 

c)  Contrôles l iés à  la  condit ionnal i té  sociale   

L’UE recommande dans le règlement (UE) 2021/2115 que les contrôles dans le cadre de la 
conditionnalité sociale soient entrepris par les agences et services déjà en place dans le cadre 
de la surveillance et du respect de la législation sociale du travail. Ainsi, les organismes payeurs 
ne doivent pas se charger des contrôles liés à cette nouvelle mesure. Ce mécanisme est confirmé 
par le Cabinet, l’OPW et le DPEAI.  
 
« Les contrôles seront effectués par le fédéral […] L’organisme payeur wallon recevra les 
constats de non-conformité. » - Cabinet 
 
Les contrôles liés à la conditionnalité sociale en Wallonie seront par conséquent assurés par le 
SPF Emploi, l’autorité fédérale entre autres chargée de l’inspection et du contrôle des lois 
sociales du travail en Belgique. Ce mécanisme, distinct du système des contrôles de la 
conditionnalité en termes d’ERMG et de BCAE géré par l’OPW, repose ainsi sur une structure 
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déjà existante. En pratique, le SPF Emploi effectue des contrôles ciblés, annoncés ou inopinés, 
dans tous les secteurs d’activités en Belgique pour vérifier la conformité avec la législation 
sociale en matière d'emploi, notamment les conditions de travail, les contrats d'emploi et les 
obligations envers les travailleur·ses (SPF Emploi, s.d. a). Dorénavant, les résultats des 
contrôles effectués sur les exploitations agricoles sont transmis à l’OPW qui applique une 
réduction ou une suppression des aides octroyées aux agriculteur·rices en cas de manquements 
avérés. Ce dispositif de contrôle est de cette façon indépendant de toute volonté ou influence 
de l’organisme payeur de Wallonie et des contrôles effectués par les services de ce dernier.  
 

« [le fédéral (ndlr : le SPF Emploi)]On ne leur impose pas d'aller contrôler au moins 10 % des 
agriculteurs. […] Pour eux, il n'y a rien qui change dans leurs règles. Ils font leurs contrôles 
comme ils faisaient avant et lorsqu'ils identifient que les agriculteurs sont en respect, ne sont 
pas en règle, là, ils nous informent de ces non-respects. Mais on ne leur impose pas de contrôle 
supplémentaire. » - OPW 
 

d)  Sanctions l iées à  la  condit ionnal i té  sociale  

Malgré le cadre académique de notre recherche, nous n’avons pas eu accès au système de 
sanctions prévu en RW, sous réserve d’acceptation par le Parlement wallon, dans le cadre de la 
conditionnalité sociale45. L’entretien avec le Cabinet a néanmoins permis de souligner que la 
RW suivra les recommandations émises par l’UE. C’est-à-dire que lorsqu’un manquement à la 
conditionnalité sociale est avéré, une sanction est appliquée en fonction du degré de gravité, de 
l’étendue, de l’intentionnalité et de la récurrence de la non-conformité. Les sanctions 
administratives imposées sont effectives, proportionnées et dissuasives selon le Règlement 
(UE) 2021/211646. Cette sanction peut aller d'une réduction des aides octroyées aux 
agriculteur·rices, jusqu’à, dans certains cas, l’exclusion pure et simple du système d’aide. Après 
transmission par le SPF Emploi des contrôles effectués, l’OPW se charge donc d’appliquer la 
sanction au regard de l’infraction commise. Au sein de l’OPW, ce sont les agents de la Direction 
de Aides Agricoles (service gestion de la conditionnalité) et de la Direction de l’Agrément 
(service juridique) qui auront accès aux données et seront chargés du traitement des dossiers, 
de l’application de la pénalité et du traitement des recours.  
 

 
45 Étant donné un probable dépôt du projet de décret vers juillet 2025 seulement selon les dires du Cabinet (ndlr : 
entretien effectué le jeudi 24 avril 2025), en vain et jusqu’à la fin d’écrire ce mémoire, l’auteur a espéré obtenir 
l’avant-projet de décret concernant les sanctions qui seront appliquées par la RW en cas d’une non-conformité liée 
à la conditionnalité sociale (i.e. la grille de sanctions applicables). Malheureusement, il n’en sera rien malgré les 
relances à destination du Cabinet. 
46 Règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 relatif au financement, à 
la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (UE) n° 1306/2013, JO L 435/187.  
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En outre, le rapport du plan stratégique relevant de la PAC pour la Wallonie annonce que les 
sanctions administratives seront appliquées pour les bénéficiaires de demandes d’aide 
introduites au cours de l’année civile de la constatation. Il est attendu une grille reprenant les 
taux de réduction à chaque cas de non-conformité et leurs modalités de calcul (prenant en 
compte le caractère intentionnel, répétitif, gravité, etc.). Cette dernière est en cours 
d’élaboration et de négociations ; elle n’est pas encore passée en première lecture devant le 
Parlement wallon lors de l’entretien effectué le jeudi 24 avril 2025 avec le Cabinet.  
 
Aussi, afin de donner une idée des pourcentages de réduction qui seront probablement introduits 
en Wallonie, l’Annexe 7.6 présente les sanctions appliquées en France pour les cas de non-
conformité propres à l’une des trois directives liées à la conditionnalité sociale, à savoir la 
directive 89/391/CEE visant à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des 
travailleur·ses au travail. En effet, la France fait partie des États membres ayant introduit la 
conditionnalité sociale dans sa législation dès le 1er janvier 2023 pour deux des trois directives 
et depuis le 1er janvier 2025 pour la troisième. Ces pourcentages de réduction varient entre 1% 
et 10-15% du montant total reçu des aides PAC suivant l’objet de la non-conformité et sa 
répétition endéans les trois ans, tout en que le caractère intentionnel peut mener à une réduction 
de 100%, soit la suppression totale des aides PAC. Une recherche à propos des sanctions 
appliquées en Italie confirme des niveaux de réductions semblables entre l’Italie, la France, 
l’Espagne et l’Autriche47.  
 
Enfin, il convient de noter que cette section se concentre sur les sanctions prévues 
spécifiquement pour le non-respect de la conditionnalité sociale de la PAC. Une coexistence de 
deux dispositifs de sanction s’instaure dès lors puisqu’en Belgique, comme dans les autres État 
membres, le non-respect de la législation sociale est déjà sanctionné par le Code du travail. 
Nous détaillons ce dispositif distinct, auquel la conditionnalité sociale vient s’ajouter, dans la 
seconde partie de nos résultats à la section Un pas important mais des normes sociales déjà 
existantes dans le code du travail belge qui engendrent un effet « double-sanction ». 
 

4.1.5  Évaluation des impacts 

Au niveau européen, l’impact de la conditionnalité sociale sur les conditions des travailleur·ses 
agricoles sera examiné par la CE. Cette évaluation d’impacts fera l’objet d’un rapport rendu 
public en 2027 et permettra de modifier le mécanisme le cas échéant pour un remaniement, un 
élargissement ou un renforcement de ce volet social nouvellement introduit dans la PAC 
(Euractiv, 2023).  

 
47 Informations obtenues via : La condizionalità sociale nella Piano Strategico della PAC 2023-2027. Accès : 
https://www.pianetapsr.it/flex/cm/pages/ServeBLOB.php/L/IT/IDPagina/2896 
 

https://www.pianetapsr.it/flex/cm/pages/ServeBLOB.php/L/IT/IDPagina/2896
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Au niveau wallon, aucune évaluation spécifique à propos des impacts de la conditionnalité 
sociale n’est prévue à court terme. Cependant, la RW doit transmettre annuellement à la CE un 
rapport annuel de performance sur la mise en œuvre de son plan stratégique. Ceci, afin de suivre 
les progrès réalisés en vue d'atteindre les valeurs cibles de son plan stratégique. Au sein de ce 
rapport sont a priori attendues les données liées aux cas de non-conformités constatées par le 
SPF Emploi et les réductions des aides appliquées en conséquence.  
 

4.2  Exploration ex-ante des implications de la conditionnalité 
sociale pour les agriculteur·rices en Wallonie  

La législation entourant la conditionnalité sociale étant encore à l’étape de négociation et 
d’élaboration au niveau de l’administration de la Région wallonne, il convient d’effectuer une 
analyse exploratoire ex ante des impacts et implications de celle-ci en Wallonie. L’état de l’art 
a précisé quelques chercheur·ses ayant identifié les potentielles faiblesses et limites de cette 
nouvelle exigence. L’objectif de cette section est ainsi de discuter de celles-ci au regard du 
contexte wallon et de ses spécificités et à la suite des entretiens effectués avec des membres de 
syndicats agricoles wallons. 
 

4.2.1  Constat global  

Il convient avant tout de souligner le manque d’informations à disposition des syndicats 
interrogés concernant la mise en œuvre wallonne de la conditionnalité sociale dont le cadre 
législatif est encore flou pour plusieurs parties prenantes.  
 
« Ce qui pose problème aujourd’hui, c’est qu’on n’a pas encore la transposition en droit 
wallon. » - FJA 

a)  Un paradoxe :  des condit ions d’emploi  d i f f ic i les qui  rendent  le  
recrutement  compliqué d’une main-d’œuvre saisonnière pourtant  
essent iel le  

L’état de l’art a démontré les conditions de travail précaires de la main-d’œuvre migrante 
saisonnière. La pénibilité des tâches et la faible attractivité du métier rendent son recrutement 
complexe. Le constat est partagé par les différents syndicats agricoles interrogés dont l’extrait 
suivant est assez explicite de la situation : 
 
« C’est un boulot très compliqué. Et personne ne veut le faire. […] pour les grandes cultures, 
t’es dans un champ, en rase campagne, en plein soleil, il n’y a pas d’ombre. Et pendant 12 
heures ou 10 heures, t’es en train de ramasser des trucs. » - UNAB CP 
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En effet, la cas de la Wallonie semble confirmer ce que la littérature dans l’état de l’art avance 
à propos de la désaffection pour les emplois agricoles jugés pénibles et faiblement rémunérés 
(Soldi & Cavallini, 2023; Macrì & Orsini, 2024). Dans les pays à revenu élevé, de moins en 
moins de main-d’œuvre locale est disposée à travailler dans le secteur agricole, l’agriculture 
wallonne suit cette tendance.  
 
« [Travailler dans les champs](…) les Belges, les étudiants, il y en a de moins en moins qui 
veulent faire ça. » - UNAB P 

 

Le secteur agricole wallon n’est pas celui le plus dépendant de main-d’œuvre saisonnière au 
sein de l’UE à la lecture des données du travail formel recensées par l’enquête de structure de 
Statbel et présentées à la section Contexte agricole wallon. Certains syndicats soulignent ce 
constat :  
 
« Au niveau agricole en tout cas en Wallonie, c’est un peu plus marginal l’engagement de 
travailleurs salariés ou ouvriers sur les exploitations, mais évidemment il y a quand même des 
agriculteurs qui ont recours à de la main-d’œuvre extérieure. » - FJA 
 
La main-d’œuvre saisonnière reste effectivement recherchée par certain·es agriculteur·rices 
wallon·nes lors des périodes de récoltes et à certains moments de l’année. Cette demande de 
main-d’œuvre peut, en outre, être élevée.  
 
« C’est très difficile. […] Il en faut parfois 10-15 pendant une semaine, plein tube, à des 
moments très particuliers. Et c’est très difficile à trouver. » - UNAB CP 

 
Le recours à la main-d’œuvre saisonnière est d’ailleurs un besoin structurel dans certaines 
filières agricoles. L’état de l’art a mis en avant la littérature présentant le caractère essentiel de 
cette main-d’œuvre. Pour certains systèmes agricoles tels que l’agriculture biologique, la 
proportion d’emploi de main-d’œuvre est plus importante (Davidova et al., 2022). Il peut être 
difficile de s’en passer à moins de posséder le capital mécanique qui permettrait de s’en 
délaisser d’une partie.  
 
« Nous, on en connaît pas mal qui travaillent avec des réfugiés. […] Mais je suis certain que si 
je vais fouiller, je vais en trouver beaucoup [travailleurs informels]. En bio ou en non bio, mais 
surtout en bio parce qu’on ne sait pas se passer de main-d’œuvre. » - UNAB CP 

 
La mécanisation peut permettre de diminuer la nécessité de main-d’œuvre occasionnelle mais 
ces investissements sont colossaux et peu d’agriculteur·rices peuvent se le permettre 
financièrement individuellement, comme le font remarquer certains interlocuteurs : 
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« Les technologies existent, des robots et des trucs qui viennent désherber […] mais ça coûte 
800 000 euros ou un million d’euros. Personne ne peut se les payer. » - UNAB CP 

 

b)  Un pas important  mais  des normes sociales déjà  existantes dans le  
code du travai l  belge qui  engendrent  un effet  «  double-sanct ion »  

Au niveau européen, les États membres, y compris la Belgique, sont tenus de transposer dans 
leur législation nationale les directives européennes relatives au Code du travail. Ainsi, les 
normes des trois directives sur lesquelles reposent la conditionnalité sociale dans la PAC 2023-
2027 font déjà partie des législations nationales des États membres. Ces textes fixent donc les 
obligations minimales que les États peuvent à leur choix compléter par des normes plus 
protectrices. En Belgique, leur application relève du SPF Emploi (SPF Emploi, s.d. a).  
Dans le cadre de l’inspection sociale et des contrôles qui en découlent, le SPF Emploi peut 
dresser un procès-verbal d’audition48 et/ou un procès-verbal constatant une infraction. Le PV 
d’infraction est transmis à l’auditeur du travail qui décide d’engager, le cas échéant, des 
poursuites judiciaires. En effet, les sanctions pénales sont décidées par un·e juge dans le cadre 
d’une procédure judiciaire, pour des infractions graves, et peuvent entraîner une inscription au 
casier judiciaire. Les amendes administratives, traitées plus rapidement, sont infligées par le 
SPF Emploi sans passer par un tribunal, pour des infractions moins graves et n’affectent pas le 
casier judiciaire (SPF Emploi, s.d. b). Selon la gravité de l’infraction, le Code pénal social 
prévoit quatre niveaux de sanctions au sein des amendes administratives et des amendes pénales 
ainsi que, pour les cas les plus sérieux (i.e. niveau 4), des peines d’emprisonnement (de 6 mois 
à 3 ans) (SPF Emploi, s.d. b). Les montants de base des amendes administratives varient, avant 
application des décimes additionnels49, de 10 à 100 € (niveau 1) jusqu’à 300 à 3 500 € (niveau 
4). Similairement, les amendes pénales vont de 50 à 500 € (niveau 1) jusqu’à 600 à 7 000 € 
(niveau 4) avant application des décimes additionnels et les peines peuvent se cumuler selon 
les circonstances (SPF Emploi, s.d. b). Des infractions spécifiques comme la non-déclaration 
d’un travailleur·se ou le travail dissimulé entraînent la majoration des amendes : amendes 
administratives et pénales multipliées par le nombre de travailleur·ses concerné·es (avec un 
plafond fixé à 100 fois le montant maximum de l’amende) (SPF Emploi, s.d. b). Tous les 
secteurs d’activités employant des personnes en Belgique, en ce compris le secteur agricole, 
sont donc soumis à ces règles ainsi qu’aux mécanismes de contrôles et de sanctions qui en 

 
48 Le PV d’audition sert à recueillir les déclarations des personnes entendues (employeur·ses, travailleur·ses, 
témoins, etc.) dans le cadre d’une inspection.  
49 Un décime additionnel dans le cadre des amendes émises par le SPF Emploi est un coefficient obligatoire qui 
multiplie le montant de base de l’amende. Il s’élève actuellement à 8 (depuis le 01/01/2017) et s’applique à la fois 
aux amendes pénales et administratives découlant d’infractions au droit social, y compris celles émises par le SPF 
Emploi. Par exemple, une amende administrative de niveau 1 (en 2025) : 80€ à 800€ (SPF Emploi, Travail et 
Concertation sociale, s.d.).  
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découlent. En Wallonie, la conditionnalité sociale s’insère par conséquent dans ce cadre déjà 
opérationnel.  
 
« Les agriculteurs étaient déjà soumis à ces obligations […] Au final, ce sont des règles déjà 
imposées. » - OPW  
 
La nouveauté tient surtout à une sanction additionnelle sur les aides PAC. En effet, un cas de 
non-conformité aux normes des trois directives de la conditionnalité sociale mènera dorénavant 
à une double peine : une amende administrative et/ou pénale de l’autorité compétente (i.e. SPF 
Emploi ou SPF Justice) ainsi qu’à une réduction voire suppression des subsides de la PAC via 
les services de l’OPW.  
 
« Ce sera une sanction supplémentaire […] c’est un mécanisme de double sanction. » - OPW 
 
« C’est un peu une double peine quand même pour les agriculteurs […] seront sanctionnés au 
niveau de la conditionnalité en plus de la législation sociale. » - FJA 
 
Rappelons que la mise en œuvre wallonne de la conditionnalité sociale vise le minimum requis 
par l’UE, sans sur-réglementer avec de nouvelles normes supplémentaires propres au secteur 
agricole wallon. Néanmoins, pour certains syndicats, ce mécanisme de double sanction sera une 
pression supplémentaire sur les employeur·ses, permettant un tournant important dans la PAC 
dès lors la considération des droits sociaux dans le secteur agricole : 
 
« Ça va faire une pression supplémentaire pour respecter les droits des travailleurs. » UNABCP 
 
Au cours de la formulation de la conditionnalité sociale, la volonté de ne pas aller au-delà du 
droit social déjà en vigueur a été émise par certains syndicats, à l’instar de la Fédération des 
Jeunes Agriculteurs. Son représentant européen, le Conseil Européen des Jeunes Agriculteurs 
(CEJA), défendait dans les négociations lors de la PLO une limitation des exigences de la 
conditionnalité sociale au regard de cet effet de double peine.  
 
« On ne doit pas profiter de cette législation [la conditionnalité sociale] pour rajouter des 
nouvelles exigences additionnelles à la législation sociale existante. » - FJA  
 

c)  Une couche supplémentaire  dans la  complexité  administrat ive de la  
PAC 

L’introduction de la conditionnalité sociale arrive dans un contexte déjà complexe pour les 
agriculteur·rices (Mennig, 2024) et soulève ainsi des inquiétudes quant à la capacité des 
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exploitant·es, notamment les plus petites exploitations agricoles, à gérer de surcroît 
l’administration du travail salarié : 
 
« Ce n’est pas nécessairement des chefs d’entreprise tous dans la manière d’arriver à gérer les 
papiers […] Ils le font, mais c’est une couche en plus de complexité. » - UNAB CP 

 
Certains propos montrent que le manque d’accompagnement et de clarté dans les textes liés à 
la PAC participent au sentiment de surcharge administrative et de colère des agriculteur·rices.  
 
« On s'y perd. Imagine les agriculteurs. » - UNAB CP 

 
L’ajout de nouveaux mécanismes au fil des réformes de la PAC ne fait que renforcer la difficulté 
pour les agriculteur·rices de s’y retrouver malgré leur bonne volonté.  
 
« [La conditionnalité sociale] C'est une couche en plus. Quand tu es agriculteur, tu as déjà 
énormément de choses à maîtriser qu'ils ne maîtrisent pas totalement. Quand tu es agriculteur 
bio, tu as une deuxième couche avec toute la certification, le respect des cahiers des charges, 
des trucs parfois ultra compliqués à capter. » - UNAB P 
 
Ce manque de clarté et de trop-plein d’informations rend les exploitations particulièrement 
vulnérables à des erreurs involontaires, qui peuvent avoir des conséquences financières 
importantes. La Belgique et ses deux plans stratégiques propres à la Régions wallonne pour 
l’un et à la Région flamande pour l’autre, en est un bon exemple. Cette division administrative 
augmente la charge de travail qui pèse sur les agriculteur·rices exploitant conjointement sur les 
territoires des Régions wallonne et flamande. En effet, alors que la discussion abordait le 
système de conditionnalité en matière environnementale et de gestion, déjà existant au sein de 
la PAC (cf. La conditionnalité des aides), l’intervenant soulignait cet évènement : 
 
« [Conditionnalité environnementale] Deux cas d’agriculteurs qui cultivent en Flandre […] 
ont eu une pénalité équivalente à 5 % du montant de leurs aides, y compris sur les surfaces 
wallonnes […]. Ils n’avaient pas conscience que cette conditionnalité allait impacter leur 
revenu. » - FJA 
 
En effet, étant donné les deux plans stratégiques relatifs à chaque région et malgré une 
cohérence recherchée entre celles-ci, plusieurs exigences diffèrent d’un côté de la frontière 
linguistique à l’autre sans quoi cette division n’aurait pas lieu d’exister. Dans ce cas, une non-
conformité liée aux BCAE en Flandre a mené à une réduction calculée sur la totalité des aides 
PAC de deux agriculteurs wallons qui « ignoraient » les dispositions flamandes, différentes des 
dispositions wallonnes à propos des conditions à respecter. Ce cas présenté n’est pas 
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négligeable dès lors que les agriculteur·rices interrégionaux représentent entre 1200 et 1300 
agriculteur·rices (wallon·nes et flamand·es confondu·es) demandant les aides PAC annuelles50.  
Toutefois et malgré ce constat de charge administrative importante d’une part et exigences 
compliquées à suivre d’autre part, aucun accompagnement spécifique des agriculteur·rices 
wallon·nes à propos de la gestion administrative de la main-d’œuvre agricole n’est prévu à court 
terme par les syndicats interrogés.  
 
« Je ne pense pas qu’il y aura réellement en tout cas à notre niveau de support ou de soutien 
direct de conseils spécifiques individuels pour la gestion de la main d’œuvre. » - FJA 
 
« Non, pour l'instant, ce n'est pas un type de conseil qu'on donne. Déjà, on n'a pas de service 
juridique. […] Et on n'a pas eu ce genre de questions pour le moment. » - FUGEA 
 
Et pour cause, l’échange ci-dessous laisse insinuer que les exigences de la conditionnalité 
sociale relèvent déjà du code du travail et des normes sociales existantes dans la législation 
belge, ce qui ne devrait pas nécessiter un support particulier de la part des syndicats à son 
propos.  
 
« [Les agriculteurs] Ce sont des indépendants, leur interlocuteur en matière de respect des 
législations, c’est surtout leur caisse d’assurance sociale ou des prestataires externes. » - FJA 
 

4.2.2  Une mesure qui  n’est pas destinée aux caractéristiques de 
l ’agriculture wallonne 

Certains éléments ont permis de souligner que ce n’est pas la RW qui a poussé la mise à 
l’agenda de la conditionnalité sociale sur les tables de négociations des institutions 
européennes. Au cours des entretiens avec les syndicats agricoles wallons, la conditionnalité 
sociale est en effet identifiée comme un enjeu structurant traité à l’échelle européenne. Celle-ci 
n’a pas été élaborée face aux spécificités de l’agriculture wallonne. Les syndicats agricoles 
wallons se remettant aux prises de position de leurs représentants à l’échelle européenne à 
propos de la conditionnalité sociale.  
 

 
50 Délibération n° 24/114 du 2 juillet 2024, modifiée le 14 janvier 2025 et le 6 mai 2025, relative à la 
communication de données à caractère personnel relatives aux condamnations en matière de lois sociales, détenues 
par le Service Public Fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale à destination de l’organisme payeur de 
Wallonie dans le cadre du contrôle de la conditionnalité sociale en vue de l’octroi d’aides agricoles aux agriculteurs 
wallons (CSI/CSSS/25/176).  
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« Ce sujet-là, il a plutôt été porté par notre syndicat européen, notre fédération, qui est ECVC, 
c’est la branche européenne de la Via Campesina […] On ne s’est pas caché sur le sujet […], 
mais du coup ça a été plutôt porté au niveau européen. » - FUGEA 
 
La plupart des syndicats agricoles ont d’autres priorités à l’agenda que cette nouvelle mesure, 
traduisant le sentiment que la RW n’est pas activement impliquée dans ce dossier.  
 
« Sur une mesure comme ça, je n'ai pas l'impression que ce soit prioritaire pour pas mal de 
syndicats. » - UNAB CP 
 
Ces discours entendent que l’introduction de la conditionnalité sociale ne serait pas une volonté 
de la Wallonie du fait des caractéristiques de l’agriculture wallonne qui emploie peu de main-
d’œuvre en comparaison à d’autres régions européennes. Ceci est confirmé lors de l’entretien 
avec le Cabinet de la Ministre wallonne en charge de l’Agriculture lorsque la discussion 
abordait les différences entre l’agriculture en RW et en RF :  

« Au niveau de la Flandre qui a une agriculture qui emploie énormément de main-d’œuvre, 
parce qu’on a beaucoup d’horticulture au niveau flamand […] en termes de la régulation sur 
les lois sociales, c’est effectivement la Flandre qui est très impactée, entre guillemets, par 
rapport à cette législation. » - Cabinet 

En effet, la main-d’œuvre agricole saisonnière est particulièrement présente dans le secteur des 
fruits et légumes européens (EPRS, 2021). Ainsi, la Figure 6 présente la répartition de la SAU 
entre la Région wallonne et la Région flamande et ce, pour les cultures principales du secteur 
horticole.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6 Répartition de la SAU inter-régionales pour trois types de cultures horticoles 
(Source : illustration personnelle ; données : enquête de structure Statbel en 2020)   
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La Figure 6 traduit un secteur horticole nettement plus important en Flandre qu’en Wallonie51. 
La surface agricole utilisée sous serres est nettement plus marquée en Flandre (96,4%). De 
manière similaire, la Flandre reste majoritaire dans la culture des vergers (89,7%). Pour la 
surface des légumes cultivés en plein air, la RW est davantage représentée que les deux types 
de cultures précédentes bien que la RF reste majoritaire en cultivant 61,7% de la SAU belge. 
Ces données corrèlent avec les disparités importantes entre les deux régions concernant 
l’emploi de main-d’œuvre saisonnière, bien plus marqué en Flandre et dont la comparaison a 
été présentée à la Figure 2. Ce constat permet au Cabinet de laisser entendre que la RF, 
employant davantage de main-d’œuvre, est plus concernée par l’introduction de la 
conditionnalité sociale que la RW. Cependant, la section suivante abordera le problème de 
portée sectorielle souligné par la littérature qui remet en question cette conclusion concernant 
l’impact conséquent de la conditionnalité sociale en Flandre.  
 
Et finalement, un des syndicats de positionner explicitement la RW sur le dossier de la 
conditionnalité sociale, laissant entendre que ce n’est pas la Wallonie qui est concernée et 
impliquée par ce dernier : 
 
« […] Clairement, pour l'instant, c'est la Wallonie qui est passive sur le dossier. » - FUGEA 
 

4.2.3  Agriculteur·r ices wallon·nes impacté·es par la mesure 
 
Si la conditionnalité sociale vise l’ensemble des bénéficiaires de la PAC, son champ 
d’application soulève des enjeux spécifiques et est limité dans certains secteurs. La question se 
pose sur les employeur·ses agricoles concerné·es par la nouvelle exigence dont leur dépendance 
aux aides est indispensable (Garrone et al., 2019). En Wallonie, les implications méritent d’être 
examinées de près bien qu’un syndicat agricole laisse présager l’impact souhaité de la 
conditionnalité sociale sur le respect des conditions d’emploi des travailleur·ses agricoles par 
les agriculteur·rices wallon·nes : 
 
« Tu peux être sûr qu’ils n’y joueront plus avec ça. […] Ça va faire une pression supplémentaire 
pour respecter les droits des travailleurs. » - UNAB P 

 

 
51 Les données liées à la Région de Bruxelles-Capitale n’ont pas été prises en compte dans nos calculs étant donné 
la part de SAU insignifiante dans la région par rapport à la SAU totale belge pour les trois types de cultures 
considérés : <0,4% pour les légumes en plein air; <0,1% pour les vergers et <0,01% pour les cultures sous serres. 
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a)  L’accès indiv iduel  aux a ides surfaciques de la  PAC en Wallonie  
nécessite  un DPB soumis à  la  condit ionnal i té  sociale  

Dans le cadre la PAC, les Droits au Paiement de Base (DPB) constituent un élément essentiel 
pour percevoir les aides européennes. En Wallonie, pour obtenir les paiements des différents 
instruments du 1er pilier (i.e. tous les paiements directs) et pour la majorité de ceux du 2e pilier, 
il est nécessaire d’être en possession d’un DPB. Sans DPB, même en possession de terres 
agricoles (en tant que propriétaire ou locataire), l’agriculteur·rice ne pourra pas bénéficier de 
ces paiements. Les DPB sont en effet des droits administratifs attachés aux hectares admissibles 
aux aides de la PAC et dont l’agriculteur·rice doit en détenir un nombre suffisant équivalent à 
la surface agricole éligible pour laquelle une demande d’aides est effectuée. Ces droits peuvent 
être achetés, loués ou hérités et pour les jeunes agriculteur·rices qui s’installent, l'acquisition de 
DPB peut faire l’objet d’une obtention via la réserve nationale. L’entretien avec les membres 
de l’UNAB souligne que la quasi-totalité des agriculteur·rices en Wallonie cherchent à posséder 
ces DPB permettant de solliciter individuellement les paiements de la PAC. Les 
agriculteur·rices wallon·nes se retrouvent par conséquent soumis·es automatiquement aux 
exigences de la nouvelle conditionnalité sociale. Ainsi, en Wallonie, la champ d’action de la 
conditionnalité sociale est très étendu.  
 

b)  Le secteur  hort icole  wallon concerné par  la  condit ionnal i té  sociale  

Le secteur horticole présente les cas les plus courants de mauvaises conditions de travail entre 
dérives, abus et cas d’exploitation sur la main-d’œuvre migrante saisonnière (Corrado et al., 
2018; EPRS, 2021; Palumbo et al., 2022). Plusieurs chercheur·ses ont mis en lumière la 
faiblesse de la conditionnalité sociale quant à son champ d’application limité sur le secteur 
horticole (Willard, 2023; Lyngs, 2024; Meemken et al., 2025). Les études avertissent de 
l’exclusion potentielle du système de conditionnalité sociale les producteur·rices de fruits et 
légumes ne demandant pas les aides de la PAC directement à titre individuel mais appartenant 
à des Organisations de Producteurs (OP) qui bénéficient de fonds d’un Programme 
Opérationnel52 (PO) co-financé par la PAC.  
 
Au niveau européen, la portée limitée de la conditionnalité sociale soulève effectivement des 
inquiétudes. En 2016, on dénombrait plus de 3 400 OP (dont la moitié active dans le secteur de 
la production des fruits et légumes) et 81 associations d’OP, dont 568 en Espagne, 304 en Italie, 
239 en Pologne et 228 en France. Les producteur·rices de fruits et légumes affilié·es à ces OP 
peuvent échapper au champ d’application en ne demandant et ne percevant donc pas 

 
52 Un programme opérationnel est un programme sectoriel dans le secteur de la production des fruits et des 
légumes.  
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directement d’aides de la PAC à titre individuel mais bénéficiant, via leur OP, d’un financement 
de programmes opérationnels, ce qui est très souvent le cas et notamment en Flandre.  
 
La situation wallonne diffère profondément et fait figure d’exception. En effet, le portail officiel 
de l’agriculture wallonne n’indique qu’une seule OP reconnue dans le secteur de le production 
des fruits et des légumes. Celle-ci est tournée sur la production de fraises et de quelques petits 
fruits : le Groupement des producteurs horticoles de fruits et légumes du Namurois (GPHN-
Criée de Wépion). Cependant, aucun programme opérationnel n’a actuellement été déposé par 
cette OP suivant le rapport annuel de performance du plan stratégique wallon (RAP PS wallon, 
2024). Autrement dit, cette OP n’est actuellement pas co-financée par les fonds de la PAC. En 
pratique, les exploitations horticoles wallonnes perçoivent donc leurs soutiens via les paiements 
classiques prévus par les deux piliers de la PAC (i.e. paiements directs et aides au 
développement (rural, bio, etc.)). A ce titre, elles entrent pleinement dans le champ 
d’application de la conditionnalité sociale. La « faille » identifiée par la littérature pour le 
secteur horticole européen ne se matérialise donc pas dans le contexte wallon actuel.  
 
Néanmoins, le règlement (UE) 2021/2115 note toutefois que les programmes opérationnels 
peuvent définir des actions afin de garantir que les travailleur·ses du secteur bénéficient de 
conditions de travail équitables et sûres. Par ailleurs, la Wallonie a pour volonté d’améliorer les 
interventions sectorielles dans les fruits et légumes et ainsi faciliter les créations d’OP. Le 
rapport annuel de performance du plan stratégique wallon lié à l’année 2023 précise que 
l’objectif fixé est de soutenir une OP (constituée de 15 exploitations) d’ici 2027 en vue d’un 
PO à terme (RAP PS wallon, 2024).   
 

4.2.4  Une structure de contrôles qui  n’est pas uniquement 
affectée aux contrôles de la conditionnalité sociale 

En Wallonie, comme dans le reste de la Belgique, le droit du travail est encadré par le Code du 
travail belge, composé de diverses lois coordonnées, arrêtés royaux et conventions collectives. 
Ce cadre réglementaire est mis en œuvre, contrôlé et actualisé par le SPF Emploi, qui veille 
notamment au respect des règles en matière de durée du travail, sécurité au travail, salaires, 
protection des travailleur·ses et de lutte contre le travail non déclaré (SPF Emploi, s.d. a). 
Comme le rapportait notre première partie de résultats à la section Contrôles liés à la 
conditionnalité sociale, la RW ne prévoit pas d’imposer au SPF Emploi d’effectuer davantage 
de contrôles ou des contrôles à la demande de l’OPW sur les exploitations agricoles employant 
de la main-d’œuvre. Autrement dit, les agriculteur·rices ayant recours à de la main-d’œuvre 
agricole n’auront pas plus de probabilité d’être contrôlé·es après l’introduction de la 
conditionnalité sociale. Au contraire des contrôles visant le respect des BCAE et ERMG pour 
lesquels l’OPW a délégué au Département de la Police et des Contrôles (DPC) de la Direction 
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Générale Opérationnelle de l’Agriculture, des Ressources naturelles et de l’Environnement 
(DGARNE), l’exécution des contrôles sur place. Pour les BCAE et ERMG, un taux minimal de 
contrôles, le mécanisme de sélection des contrôles, etc. est donc fixé par l’OPW et inscrit dans 
l’arrêté ministériel exécutant l'arrêté du Gouvernement wallon du 13 juillet 202353. Ainsi, les 
contrôles liés à la conditionnalité sociale sont dissociés des organismes payeurs et associés à 
des structures déjà existantes qui ne seront a priori pas davantage financées pour ce dossier. 
Certain·es chercheur·ses soulignent dès lors le risque que la mesure n’apporte aucun 
changement significatif dans l’amélioration des conditions de travail de la main-d’œuvre 
agricole car peu de contrôles seront effectués pour déceler les cas de non-conformité (Willard, 
2023; Lyngs, 2024).  
 
Cependant, cette faiblesse soulignée dans la littérature ne semble pas représentative pour la 
Wallonie à court terme. En effet, la Direction générale du Contrôle du bien-être au travail du 
SPF Emploi mènera une campagne d’inspection ciblée dans les « secteurs verts » en Belgique 
entre mi-2025 et mi-2027 (SPF Emploi, s.d. c). Cette campagne fait partie des contrôles de 
vigilance du programme MANCP, initiative présentée précédemment. Un total de 240 
inspections est prévu, avec un accent mis entre autres sur la protection des travailleur·ses 
saisonnier·ères. Les inspections s'appuieront sur une check-list standard pour les inspections de 
base enrichie de points de contrôle spécifiques, portant notamment sur les mesures de 
prévention des expositions chimiques, la protection des jeunes et des femmes enceintes, ainsi 
que les dispositifs d’accueil et d'information destinés à la main-d’œuvre saisonnière ne 
maîtrisant pas la langue locale. Ce dernier point étant pertinent dès lors qu’il ne figure pas dans 
les exigences de la conditionnalité sociale et que certain·es scientifiques ont avancé l’isolation 
linguistique de la main-d’œuvre saisonnière comme un facteur de risque de mauvaises 
conditions d’emploi (Zadra & Elsen, 2025). La campagne est annoncée publiquement mais les 
visites elles-mêmes peuvent être inopinées ou annoncées, les inspecteur·rices ayant le droit 
d’entrer sans avertissement préalable dans les lieux de travail (hors locaux habités) (SPF 
Emploi, s.d. c). La question est de savoir si ces campagnes de contrôles spécifiques seront 
renouvelées et même renforcées à long terme, au-delà de 2027, afin d’assurer un suivi effectif 
et durable du respect de la conditionnalité sociale en Wallonie.  
 
Nous retiendrons la faiblesse de l’architecture actuelle du système de contrôles puisqu’il repose 
sur les inspections du travail nationales déjà existantes, sans effectifs spécifiquement affectés 
aux contrôles du respect des normes liées à la conditionnalité sociale. Les inspections renforcées 
dans les secteurs verts entre 2025 et 2027 en Belgique permettront néanmoins de tirer des 

 
53 Arrêté ministériel exécutant l'arrêté du Gouvernement wallon du 13 juillet 2023 relatif aux contrôles, aux 
sanctions administratives et au recouvrement applicables aux interventions relevant de la politique agricole 
commune ainsi que dans le cadre de la conditionnalité (Moniteur belge, [22/02/2024]). 
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conclusions sur les sanctions liées à la conditionnalité sociale en Wallonie et évaluer son 
efficacité.  
 

4.2.5  Des sanctions potentiellement non dissuasives  

Les possibles disparités étatiques dans les sanctions appliquées ont été soulignées ex ante par 
plusieurs chercheur·ses (Willard, 2023; Lyngs, 2024). Cependant, comme nous l’avons vu, 
certains États membres prévoient des sanctions sensiblement semblables en termes de 
pourcentage de réduction sur le montant des aides PAC perçues. Nous estimons probable qu’il 
en sera de même pour la Wallonie dont la RW, s’attachant au strict minimum en termes 
d’exigences, ne prévoira certainement pas des sanctions plus élevées que les autres États 
membres. En outre, il y a un risque que la conditionnalité sociale manque son effet dissuasif si 
les sanctions sont trop faibles (Willard, (2023; Lyngs, 2024). Il est déjà avancé par les 
organisations de protection des travailleur·ses que les pourcentages de réduction actés dans les 
États membres qui ont déjà publié leur grille de sanctions, sont trop faibles pour un effet 
dissuasif. Pour rappel, les réductions sont comprises dans la fourchette de 1 - 10% (suivant la 
non-conformité) et jusqu’à seulement 15% (suivant le caractère récurrent d’une même non-
conformité en l’espace de trois années) et appliquées sur le montant total des aides perçues (cf. 
Annexe 7.6 dans le cas de la France).  
 
En pratique, la dissuasion en Wallonie ne sera crédible et donc l’outil effectif que si la Région 
wallonne (1) adopte des pourcentages au moins équivalents à ceux recommandés par l’EFFAT 
qui sont proches de la fourchette 5 - 40% de réduction sur le montant total des subsides PAC 
perçus et (2) précise explicitement que ces pourcentages s’additionnent en fonction du nombre 
de travailleur·ses impliqué·es dans la non-conformité. À défaut, un barème trop bas ou non 
progressif pourrait transformer la sanction en simple coût de transaction pour les exploitations 
les moins vertueuses, sans réel effet correctif.  
 

4.3  Recommandations pour le futur de la conditionnalité 
sociale au sein de la PAC 

 

La présidente de la CE, Ursula von der Leyen, a récemment annoncé concernant la future 
programmation de la politique agricole européenne : « En ce qui concerne l'avenir, la future 
politique agricole commune […], sera plus simple et plus ciblée : l'aide sera davantage axée 
sur les agriculteurs qui participent activement à la production alimentaire, en accordant une 
attention particulière aux jeunes agriculteurs et aux exploitations situées dans des zones 
soumises à des contraintes naturelles. L'accent sera mis sur les incitations plutôt que sur les 
conditions. » - Ursula von der Leyen (2025). Les incitations plutôt que les conditions seront 
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privilégiées, autrement dit, la PAC 2028-2034 mettra davantage de poids sur des mesures 
« carottes » d’incitation que des mesures « bâton » de dissuasion telles que la conditionnalité.   
 
Ainsi nos recommandations reposeront sur deux outils directs. D’une part sur une mesure 
d’incitation (« carotte ») à inclure au sein de la programmation PAC 2028-2034 en 
remplacement de la conditionnalité sociale telle qu’élaborée dans la PAC 2023-2027. D’autre 
part sur une mesure de dissuasion (« bâton ») dans le cas d’un renforcement de l’architecture 
de la conditionnalité sociale.  
 

a)  Incitat ion :  des socio-régimes pour  récompenser  les bonnes prat iques 
sociales 

Dans l’idée des outils directs, pour aller au-delà de la simple approche purement coercitive de 
conditionnalité et de sanctions qui en découlent, il serait pertinent d'introduire dans la PAC des 
incitations financières pour les agriculteur·rices qui emploient de la main-d’œuvre et offrent de 
bonnes conditions de travail – à l’image de ce qui existe déjà dans le domaine environnemental. 
La section Bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE) de l’état de l’art expose 
les normes environnementales minimales que les producteur·rices sont aujourd’hui tenu·es de 
respecter pour obtenir les paiements du premier pilier ainsi que certains mécanismes du second 
pilier de la PAC. Cependant, les agriculteur·rices qui souhaitent dépasser ces exigences peuvent 
obtenir des aides supplémentaires via les éco-régimes ou les MAEC, deux instruments conçus 
pour récompenser les pratiques agricoles plus durables ou bénéfiques pour le climat. 
 
De manière analogue et comme l’exprime Willard (2023), des socio-régimes pourraient être 
imaginés pour encourager et soutenir les exploitations qui vont au-delà du simple respect des 
normes sociales minimales. Différents exemples concrets de socio-régimes sont imaginables : 
l’inclusion sociale (e.g. encouragement à l’embauche de jeunes, de personnes migrantes, 
réfugiées, etc.) ; la mise à disposition de conditions de logement dignes pour la main-d’œuvre 
migrante saisonnière ; le soutien aux employeur·ses qui dépassent les minima légaux de 
rémunération ou garantissent un revenu décent pour leurs salarié·es agricoles ; pour la main-
d’œuvre régulière, un accès à la formation et à la montée en compétences par le financement 
des exploitations qui offrent à leurs salarié·es des parcours de formation professionnelle ; etc. 
Pour les petites exploitations, la mise en place de régimes combinant des critères sociaux et 
environnementaux (par exemple, pour des fermes engagées dans l’agroécologie, la vente en 
circuit court et la création d’emplois locaux stables), pourrait mener à un modèle d’aide 
forfaitaire simplifié pour limiter ainsi la charge administrative.  
 
Enfin, la création d’une certification fonctionnant comme un label officiel reconnu par la PAC 
pourrait répondre à l’orientation « incitations plutôt que dissuasions », similairement aux socio-
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régimes. Concrètement, à l’image de l’agriculture biologique et du label bio, la certification 
reposerait sur un cahier des charges à l’échelle de l’UE et adapté aux enjeux sociaux. En outre, 
comme l’agriculture bio, elle serait soutenue par la PAC à travers plusieurs leviers financiers. 
Les travaux de Mirabella et al. (2025) montrent en effet qu’un label « worker-friendly » peut 
augmenter l’intention d’achat et la disposition à payer des consommateur·rices italien·nes 
suivant l’activation de normes personnelles et identitaires favorables à leur éthique alimentaire. 
Au-delà de l’accès au marché, la certification répondrait également aux attentes des 
exploitant·es. Lors d’entretiens menés dans 16 fermes en Italie en 2022, Macrì & Orsini (2024) 
exposent qu’une majorité d’agriculteur·rices juge que la visibilité publique des fermes 
conformes au respect de « bonnes conditions de travail » renforcerait la confiance des 
travailleur·ses migrant·es et contribuerait à réduire le travail informel. En pratique, l’obtention 
du label pourrait ouvrir un levier financier de la PAC tel qu’un montant forfaitaire par UTA 
salariée par exemple ou encore un accompagnement pour les investissements liés au logement 
des saisonnier·ères. Cette articulation permettrait la reconnaissance publique des exploitations 
agricoles qui s'engagent volontairement dans une amélioration continue des conditions de 
travail, tout en inscrivant la certification « bonnes conditions de travail » dans l’architecture 
incitative de la PAC 2028-2034.  
 

b)  Dissuasion :  étendre le  champ d’appl icat ion de la  condit ionnal i té  
sociale  et  uni formiser  les sanct ions et  contrôles 

Dans une logique de dissuasion, il ressort qu’un renforcement du dispositif de la conditionnalité 
sociale est nécessaire si celui-ci demeure en vigueur dans la programmation PAC 2028-2034.  
 
En premier lieu, son champ d’application devrait être étendu à l’ensemble des secteurs agricoles 
afin d’éviter les « angles morts » actuels. Actuellement, bien que la Wallonie ne soit pas 
représentative de cette faiblesse, plusieurs agriculteur·rices de filières pourtant gourmandes en 
main-d’œuvre saisonnière (fruits, légumes, viticulture, apiculture, etc.) peuvent s’affranchir de 
la conditionnalité sociale en ne requérant pas les aides de la PAC à titre individuel mais 
bénéficiant de subsides via un programme opérationnel de l’organisation de producteurs au sein 
de laquelle ils ou elles sont membres. Les institutions européennes elles-mêmes reconnaissent 
cette faiblesse du dispositif actuel et recommandent d’y inclure les secteurs aujourd’hui non 
couverts, notamment en intégrant les organisations de producteurs bénéficiant de programmes 
opérationnels sectoriels dans le périmètre de la conditionnalité sociale. Une telle mesure 
permettrait d’uniformiser les exigences sociales sur l’ensemble de la chaîne agricole.  
 
En second lieu, il convient d’uniformiser et renforcer les mécanismes de contrôle et de sanction 
afin d’assurer un réel effet dissuasif. Dans le système actuel, chaque État membre définit 
librement le niveau des pénalités en cas de manquement aux normes sociales, ce qui peut 
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engendrer une hétérogénéité des sanctions et des contrôles à travers l’UE. Cette flexibilité 
comporte le risque que certaines autorités optent pour des sanctions minimales afin de ménager 
leurs agriculteur·rices, compromettant ainsi le potentiel de la conditionnalité sociale. Pour y 
remédier, il serait pertinent de coordonner et harmoniser les sanctions au niveau européen vers 
les fourchettes de pourcentage proposées par les organisations de travailleur·ses (telles que 
l’EFFAT). En pratique, cela pourrait se traduire par l’établissement d’un barème commun de 
réduction ou de suppression des paiements, modulé en fonction de la gravité de l’infraction. En 
outre, il serait judicieux d’alourdir exponentiellement les pénalités en cas d’atteintes graves, par 
exemple lorsque de nombreux·ses travailleur·ses sont affecté·es ou si la violation est 
répétée/intentionnelle, de manière à ce que l’amende financière excède largement le « gain » 
tiré du non-respect des règles. Parallèlement, le ciblage des contrôles doit gagner en efficacité. 
Des contrôles plus systématiques et approfondis devraient être garantis pour les plus grands 
bénéficiaires des aides, qui emploient le plus de main-d’œuvre. À cet égard, certaines 
propositions d’organisations syndicales et fédérations, telles que l’EFFAT et la Via Campesina, 
préconisent d’instaurer une vérification automatique de la conformité avec les exigences de la 
conditionnalité sociale pour les exploitations agricoles de grande taille (e.g. celles employant 
>10 travailleur·ses et/ou celles recevant >60.000€ de subsides via la PAC). Une telle mesure 
permettrait de concentrer les efforts d’inspection sur les acteur·rices les plus à risque tout en 
épargnant une charge administrative excessive aux petites fermes.  
 
In fine, l’extension du périmètre de la conditionnalité sociale conjuguée à une harmonisation 
des sanctions et à un ciblage rigoureux des contrôles constituerait un double levier pour rendre 
la conditionnalité sociale pleinement dissuasive et efficace, garantissant que les fonds publics 
européens soutiennent des exploitations respectueuses des droits des travailleur·ses agricoles.  
 

4.4  Limites et recommandations  

4.4.1  Limites de notre recherche  

Malgré l’intérêt de nos résultats, il convient de reconnaître plusieurs limites liées à notre 
démarche de recherche.  
 
En premier lieu, le périmètre des entretiens menés s’est révélé restreint. Faute de témoignages 
directs d’agriculteur·rices sur le terrain, notre analyse s’est appuyée essentiellement sur les 
points de vue de représentants syndicaux et de membres de l’administration. Or, les syndicats, 
bien qu’influents, ne représentent pas l’ensemble de la profession agricole et tous n’ont pas pu 
être consultés dans le cadre de ce travail. Ce choix de participants, dû en partie à la nouveauté 
du sujet et à la réticence de certain·es acteur·rices à aborder une thématique encore émergente, 
limite l’éventail des perspectives recueillies. L’absence de retours in situ de la part des 
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exploitant·es agricoles eux-mêmes constitue ainsi une importante réserve quant à la portée de 
nos conclusions dans la mesure où la réalité de terrain n’a pu être directement confrontée à nos 
analyses. 
 
Ensuite, des limites méthodologiques et théoriques doivent être soulignées. Notre travail repose 
sur une approche qualitative, privilégiant une compréhension approfondie des mécanismes et 
perceptions au détriment d’une généralisation statistique des résultats. Si ce parti pris qualitatif 
nous a permis d’appréhender finement les dynamiques à l’œuvre, il restreint en contrepartie la 
représentativité et la transposabilité de nos conclusions à d’autres contextes.  
De plus, l’analyse réalisée est de nature ex ante : elle anticipe les implications potentielles de la 
conditionnalité sociale en Wallonie avant même sa mise en œuvre effective. Un tel cadre 
d’analyse prospectif implique que nos résultats demeurent hypothétiques et tributaires des 
orientations finalement adoptées sur le terrain.  
Par ailleurs, le cadre théorique mobilisé, en l’occurrence le modèle du cycle des politiques 
publiques, comporte ses propres limites. Bien qu’il nous ait servi de grille de lecture 
structurante, ce modèle séquentiel simplifie la réalité et ne capture pas nécessairement toute la 
complexité ni les interrelations entremêlées du processus politico-administratif. Autrement dit, 
l’adoption de ce prisme analytique a pu occulter certaines dynamiques transversales ou 
contextuelles non prévues par le schéma cyclique classique.  
 
Enfin, notons que lors de nos entretiens avec les acteur·rices de l’administration, l’usage 
abondant d’un jargon juridique et technique, éloigné de la formation de bioingénieur, a parfois 
constitué un obstacle à la compréhension parfaite de tous les mécanismes institutionnels au 
moment où ils étaient évoqués. Malgré nos efforts pour clarifier les termes et concepts, cette 
technicité du discours a pu limiter la pleine saisie de certaines informations.  
 

4.4.2  Recommandations pour le futur de la recherche 

À la lumière de ces limites, notre étude ouvre plusieurs pistes pour des travaux futurs visant à 
approfondir la thématique de la conditionnalité sociale et ses implications. Il apparaît tout 
d’abord souhaitable d’élargir le champ des entretiens en incorporant les acteur·rices qui n’ont 
pas été représenté·es dans notre corpus. Concrètement, de futures recherches gagneraient à 
inclure directement les agriculteur·rices employeur·ses de main-d’œuvre dans le processus 
d’entretien, voire les travailleur·ses agricoles eux-mêmes, afin de recueillir un témoignage de 
première main du terrain aujourd’hui manquant. Par ailleurs, un effort particulier pourrait porter 
sur les catégories de main-d’œuvre agricole encore peu étudiées par la littérature. En effet, si 
les travaux existants se sont majoritairement intéressés à la main-d’œuvre saisonnière (souvent 
migrante) et à ses conditions de travail, on dispose de très peu d’études sur les employé·es 
agricoles régulier·ères, c’est-à-dire les salarié·es permanents (à temps plein ou à temps partiel) 
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non familiaux travaillant dans les fermes. À notre connaissance, hormis l’étude de Dumont & 
Baret (2017), centrée sur la production de légumes pour le marché du frais en RW, aucune 
recherche n’a encore examiné en détail les conditions d’emploi de ces travailleur·ses 
permanent·es dans le contexte wallon, que ce soit pour les grandes cultures, l’élevage ou le 
secteur horticole dans son ensemble. Combler cette lacune empirique en documentant la 
situation de ces travailleur·ses agricoles régulier·ères permettrait d’évaluer dans quelle mesure 
la conditionnalité sociale joue également un rôle sur leurs conditions d’emploi. 
 
En complément, une approche pluridisciplinaire croisant les perspectives agronomiques, 
juridiques et sociologiques serait pertinente. De telles études dans le contexte wallon 
apporteraient une compréhension plus globale des enjeux en identifiant les facteurs qui 
influencent les conditions de travail de la main-d’œuvre agricole salariée comme freins ou 
leviers d’une transition vers une agriculture socialement durable envers les travailleur·ses du 
secteur. Par exemple, un volet agronomique permettrait d’examiner comment les systèmes de 
production et les contraintes techniques propres à chaque filière influencent les conditions de 
travail (et réciproquement, comment l’exigence de conformité sociale s’y déploie), tandis qu’un 
éclairage juridique analyserait l’effectivité des mécanismes de protection des travailleur·ses sur 
le terrain. Simultanément, une analyse sociologique s’intéresserait aux attitudes, perceptions et 
pratiques des différents acteur·rices du secteur face à ces nouvelles obligations. Ce croisement 
disciplinaire, idéalement articulé autour d’enquêtes qualitatives de terrain auprès des 
exploitant·es et de leur main-d’œuvre, aiderait en outre à dégager les facteurs structurels 
pouvant favoriser ou entraver l’application d’exigences telles que la conditionnalité sociale.  
 
Enfin, il nous semble indispensable de mettre en place des évaluations d’impact rigoureuses de 
la conditionnalité sociale elle-même, tant au niveau européen qu’au niveau régional. Plutôt que 
de s’en tenir à l’analyse théorique des principes ou aux seuls indicateurs du travail décent, ces 
évaluations ex post auraient pour objectif de mesurer in fine les effets concrets induits par la 
mesure sur la gestion de la main-d’œuvre au sein des exploitations agricoles et sur les conditions 
d’emploi des travailleur·ses. En comparant par exemple, sur plusieurs années, le taux de 
conformité aux normes avant et après l’introduction de la conditionnalité sociale en Wallonie, 
de telles évaluations d’impact permettraient d’identifier les progrès réalisés, les éventuelles 
limites persistant sur le terrain et les ajustements politiques à apporter le cas échéant. En effet, 
dans un cycle de réformes sans fin tel que la PAC, la cinquième étape du cycle politique est 
essentielle et permet, à juste titre, de relancer un nouveau cycle politique.   
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5. Conclusion 
 
Face aux conditions de travail souvent précaires dans le secteur agricole, notamment pour la 
main-d’œuvre saisonnière migrante pourtant indispensable, l’Union européenne a introduit 
dans la PAC 2023-2027 la conditionnalité sociale. Ce mémoire a examiné cette nouvelle 
exigence à travers le prisme du cycle des politiques publiques et analysé ses implications 
potentielles pour les agriculteur·rices en Wallonie. La démarche visait, d’une part, à retracer 
l’élaboration de la conditionnalité sociale au niveau européen en suivant les étapes du cycle 
politique et, d’autre part, à évaluer ses effets potentiels et sa portée pour le secteur agricole 
wallon.  
 
Pour ce faire, l’étude s’est appuyée sur une analyse documentaire des textes des institutions 
décisionnelles européennes ainsi que sur des entretiens semi-structurés menés auprès de 
l’administration wallonne et de syndicats agricoles en Wallonie. Cette démarche a permis de 
confronter le cadre institutionnel aux perspectives du terrain.  
 
Les résultats montrent qu’au niveau européen, l’introduction de la conditionnalité sociale à 
partir du 1er janvier 2025 répond à un enjeu majeur : intégrer le volet social dans la politique 
agricole commune. Elle constitue une avancée significative en subordonnant désormais l’accès 
aux subventions au respect de droits sociaux fondamentaux liés à trois directives européennes 
concernant les conditions de travail ainsi que la santé et la sécurité des travailleur·ses sur le lieu 
de travail. Une décision devant laquelle plusieurs États membres, dont la Belgique, ont exprimé 
leur réticence vu l’effet de double sanction et la perception selon laquelle la PAC ne constitue 
pas, selon eux, le cadre juridique approprié pour assurer le respect de la législation sociale. 
Toutefois, cette mesure ne représente qu’une première étape et son impact effectif dépendra 
étroitement de sa mise en œuvre par les États membres, en particulier des mécanismes de 
contrôle et de sanction. L’UE en laisse l’application concrète aux autorités nationales, ce qui 
pourrait en limiter la portée en l’absence de contrôles supplémentaires et ciblés ou de sanctions 
suffisamment dissuasives.  
 
Dans le contexte wallon et au moment de notre recherche, les modalités de mise en œuvre de 
la conditionnalité sociale sont toujours en cours d’élaboration et par conséquent en retard vis-
à-vis de l’agenda européen. En effet, la mesure entrera rétroactivement en vigueur à partir du 
1er janvier 2025 lors de la publication de l’arrêté wallon la concernant. Notre analyse a 
néanmoins permis de souligner ex ante que pratiquement tous·tes les exploitant·es agricoles, 
bénéficiaires des aides de la PAC, seront concerné·es par la conditionnalité sociale. 
Contrairement à plusieurs régions horticoles d’Europe où son champ d’application est restreint 
avec l’existence de programmes sectoriels (financés par la PAC) subventionnant des 
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organisations de producteurs, cette mesure s’appliquera de manière généralisée à l’ensemble du 
secteur horticole wallon. Ce dernier ne dispose jusqu’à aujourd’hui d’aucun programme 
opérationnel sur son territoire.  
 
Cependant, des réserves subsistent quant à l’efficacité de la conditionnalité sociale. Le fait 
qu’aucun contrôle spécifique supplémentaire ne soit potentiellement prévu à long terme laisse 
présager une détection limitée des infractions, celle-ci reposant sur les dispositifs existants de 
l’inspection sociale liés au SPF Emploi. De plus, le caractère potentiellement peu dissuasif des 
sanctions financières suscite des doutes quant à la capacité de la mesure à faire évoluer les 
pratiques sur le terrain. Malgré ces limites, la conditionnalité sociale est perçue par les 
personnes interrogées comme une avancée positive et nécessaire, susceptible d’amorcer une 
amélioration des conditions d’emploi de la main-d’œuvre salariée dans le secteur agricole 
wallon. Les entretiens ont néanmoins souligné la complexité administrative et le manque de 
clarté réglementaire de la PAC que cette nouvelle mesure alourdit davantage. En Belgique, ce 
sentiment est encore renforcé en raison de la coexistence de deux plans stratégiques, l’un pour 
la Région wallonne et l’autre pour la Région flamande.  
 
Notre discussion recommande pour la prochaine réforme, la programmation PAC 2028-2034, 
de modifier l’outil de la conditionnalité sociale en le remplaçant par des « socio-régimes » 
incitatifs – à l’instar des éco-régimes – ou de le compléter par une harmonisation (1) du champ 
d’application aux programmes sectoriels (i.e. programmes opérationnels des organisations de 
producteurs, etc.) et (2) des mécanismes de contrôle et des barèmes de sanctions pour accroître 
l’effet dissuasif de la mesure.  
 
En ce qui concerne la recherche, notre approche ex ante (anticipant les effets de la 
conditionnalité sociale avant sa mise en œuvre) rend certaines conclusions hypothétiques et 
dépendantes des choix futurs des autorités wallonnes, notamment en ce qui concerne les 
barèmes de sanctions. En outre, les travaux futurs devraient considérer directement les 
agriculteur·rices employeur·ses et les travailleur·ses agricoles ainsi que documenter les 
conditions d’emploi des catégories de main-d’œuvre encore peu étudiées telles que les 
salarié·es régulier·ères (i.e. permanent·es). Pour dépasser le caractère ex ante de cette étude et 
relancer un nouveau cycle politique de la conditionnalité sociale, il conviendra de mener des 
évaluations après la mise en œuvre de la mesure afin d’en évaluer concrètement les impacts et 
modifier son mécanisme en conséquence le cas échéant. Il convient néanmoins de souligner 
que l’évaluation d’impact prévue à l’échelle européenne pour 2027 interviendra très 
tardivement, probablement trop tardivement au regard du calendrier des négociations et de la 
finalisation de la programmation de la PAC 2028-2034. 
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7. Annexes 
7.1  Guide d’entretien « administration » 
 

Thématiques Indicateurs Questions 

 
1. Description 

interlocuteur 

Identité 
 
Profession 

1) Pouvez-vous vous présenter brièvement ? 
2) En quoi consiste votre travail de tous les jours ? 
3) Depuis quand travaillez-vous sur les dossiers de la 

PAC et plus particulièrement sur la conditionnalité 
sociale ? 

  
 
 
Mise à l’agenda 

4) Pourquoi la conditionnalité sociale a-t-elle été introduite 
dans la PAC ? Quels objectifs poursuit-elle ? 

5) Quels acteurs sont à l’initiative de celle-ci ?  
6) La Wallonie a-t-elle influencé cette mise à l’agenda, 

(dans le sens a-t-elle joué un rôle car une telle mesure est 
attendue à avoir de l’impact en Wallonie ?) 

 
 
 
 
 
 
 
 
2. Policy cycle 

 
 
 
 
 
 
 
 
Formulation 

7) Quels sont les acteurs qui ont participé à sa définition en 
Wallonie ou qui ont du moins été consultés ?  

8) Comment cette nouvelle mesure a-t-elle été formulée en 
Wallonie, quelles sont les conditions à respecter ?  
Ces exigences se confondent-elles avec les directives de 
l’Union européenne (cf. annexe 4 du règlement des plans 
stratégiques) ou sont-elles plus contraignantes ? 
Est-ce que des arbitrages ont ainsi dû être réalisés pour 
adapter la conditionnalité sociale et ses impératifs 
européens à certaines spécificités de l’agriculture 
wallonne ? 

9) Des résistances ou inquiétudes ont-elles émergé de la 
part des agriculteur·rices ou d’autres parties prenantes 
lors de cette phase ? Tensions quelconques.  

 
 
 

 
 
 
 
Décision 
 
 

10) Comment la formulation de cette nouvelle mesure est-
elle accueillie (a-t-elle été accueillie par les députés) ? 
Y-a-t-il eu un débat parlementaire ? (Le vote a-t-il été 
marqué par des oppositions particulières ?) 

11) Certaines personnes ont-elles joué un rôle/influencé sur 
les débats autour de cette mesure ? Médias, ONG, 
syndicats, députés, experts, collectifs ? 
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2. Policy cycle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mise en œuvre 

12) Quels sont tous les acteurs impliqués par la 
conditionnalité sociale en Wallonie et quels rôles jouent-
ils au regard de cette nouvelle exigence ? 

13) Comment se déroule la communication autour de la mise 
en œuvre de cette nouvelle mesure auprès des 
agriculteur·rices ?   

14) Quelles pourraient être les principales difficultés 
rencontrées par les exploitant·es et l’administration 
wallonne pour l’application de ces exigences sur le 
terrain ? 

15) Comment le contrôle de l’application de la 
conditionnalité sociale sera-t-il effectué sur terrain ? 
Comment allez-vous garantir une cohérence entre les 
contrôles PAC classiques (système  de conditionnalité 
déjà en place) et cette nouvelle dimension sociale ? 

16) Quelles sanctions sont prévues en cas de non-respect ? 
Réductions, suppressions, etc.  

17) Des moyens (aides juridiques, financières, humaines) 
sont-ils mobilisés pour accompagner les exploitant·es au 
respect de cette mesure ? 

  
 
 
Évaluation 
 
 
 

18) Une évaluation des impacts de la conditionnalité sociale 
en Wallonie est-elle prévue à terme ? Quels sont les 
indicateurs permettant le suivi des impacts/de 
l’efficacité de cette mesure ? 

19) Y a-t-il dès à présent des réflexions émergentes en vue 
d’améliorer le dispositif ? 

 
 

3. Informations 
supplémentaires 

 20) Quelle est votre perception générale de la 
conditionnalité sociale ? Effet ou symbolique ? Étant 
donné les secteurs concernés… Travail informel en 
Wallonie ? 

21) Auriez-vous quelque chose à ajouter ? 
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7.2  Guide d’entretien « syndicats »  
 

1. Présentation  
 
Pouvez-vous vous présenter brièvement ? En quoi consiste votre travail de tous les jours ? 
 
Pouvez-vous présenter en quelques mots votre organisation syndicale ? 

- Mission principale ? 
- Depuis quand existe-t-elle ? 
- Combien de membres représente-t-elle actuellement en Wallonie ? 
- Quel type d’agriculture vos membres pratiquent-ils majoritairement ? 

 
2. Introduction conditionnalité sociale 

 
Existe-t-il un quelconque accompagnement des agriculteur·rices affiliés au syndicat dans la gestion de 
leur main-d’œuvre ? 

- Service de conseil juridique, administratif ou RH ? 
- Formations ou outils à la gestion de main-d’œuvre ? 

Êtes-vous familiarisé avec la conditionnalité sociale introduite dans le cadre de la nouvelle PAC ? 
- Depuis quand en avez-vous connaissance (ou le syndicat) ? 
- Comment avez-vous été informés de cette mesure ? 
- Quels sont tous les acteur·rices impliqué·es par la conditionnalité sociale en Wallonie 

et quels rôles jouent ces personnes au regard de cette nouvelle exigence ? 
- Avez-vous participé aux débats de modalités de mise en œuvre wallonne ? 

Communication au niveau des agriculteur·rices, le syndicat prévoit-il quelque chose pour les mettre au 
courant ? 
Implications de la mesure pour la Wallonie, spécificités de l’agriculture wallonne.  
Quelles pourraient être les principales difficultés rencontrées par les exploitant·es et l’administration 
wallonne pour l’application de ces exigences sur le terrain ? 
Quelles sont les conditions d’emploi de la main-d’œuvre agricole (saisonnière) en Wallonie ? 
 

3. Gestion main d’œuvre  
 

Cette nouvelle mesure va-t-elle réellement modifier les pratiques de gestion de la main-d’œuvre dans 
les exploitations ? 

- Si oui, comment ? Quels aspects concrets de la gestion de la main d’œuvre seront 
influencés et davantage considérés à présent par les agriculteur·rices·rices employant 
des ouvrier·ères agricoles ? (formations des ouvrier·ères, heures de travail, etc.) 

- Incitation de certain·es agriculteur·rices à : Formaliser davantage l’emploi ? Réduire 
leur recours à la main-d’œuvre extérieure ? Se tourner vers d’autres types de 
travailleur·ses (volontariat, stagiaires, etc.) ? 

 
Quelles exploitations agricoles wallonnes seront les plus concernées ou impactées par cette 
conditionnalité ? 
 

4. Législation 
 

Pertinence de lier aides PAC (i.e. revenus) et respect de la législation sociale ? Cf. secteur agricole 
concerné par un effet double sanction (amende administrative/pénale + réduction des aides PAC).  
 
Quelque chose à ajouter ? Avis ? Conseil quelconque ?  



	

 89 

7.3  PLO au sein des institutions européennes54 
 
  
 
  

 
54 Toute l’Europe. (2025, April 8). Le processus de décision de l’Union européenne.  
Accès : https://www.touteleurope.eu/fonctionnement-de-l-ue/le-processus-de-decision-de-l-union-europeenne/ 

https://www.touteleurope.eu/fonctionnement-de-l-ue/le-processus-de-decision-de-l-union-europeenne/
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7.4  Article 14 du Règlement (UE) 2021/211555 :   

Article 14 

Principe et champ d’application 

1.   Les États membres indiquent dans leurs plans stratégiques relevant de la PAC que, au plus 
tard à compter du 1er janvier 2025, les agriculteurs et les autres bénéficiaires recevant des 
paiements directs au titre du chapitre II ou des paiements annuels prévus aux articles 70, 71 
et 72 sont passibles d’une sanction administrative s’ils ne satisfont pas aux exigences relatives 
aux conditions de travail et d’emploi applicables ou aux obligations de l’employeur découlant 
des actes juridiques visés à l’annexe IV. 

2.   Lorsqu’ils intègrent dans leurs plans stratégiques relevant de la PAC un régime de sanctions 
administratives tel qu’il est prévu au paragraphe 1, les États membres consultent, conformément 
à leurs dispositions institutionnelles, les partenaires sociaux nationaux concernés qui 
représentent les employeurs et les travailleurs du secteur agricole, et respectent pleinement leur 
autonomie, ainsi que leur droit de négocier et de conclure des conventions collectives. Ce 
régime de sanctions administratives n’affecte pas les droits et obligations des partenaires 
sociaux lorsqu’ils sont, conformément aux cadres juridiques et de négociation collective 
nationaux, responsables de la mise en œuvre ou de l’application des actes juridiques visés à 
l’annexe IV. 

3.   Le plan stratégique relevant de la PAC comprend des règles relatives à un régime effectif 
et proportionné de sanctions administratives. Ces règles respectent les exigences pertinentes 
fixées au titre IV, chapitre V, du règlement (UE) 2021/2116. 

4.   Les actes juridiques visés à l’annexe IV contenant les dispositions devant relever du régime 
de sanctions administratives visé au paragraphe 1 s’appliquent dans la version applicable et 
telle qu’elle est mise en œuvre par les États membres. 
  

 
55 Règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant des règles 
régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les États membres dans le cadre de la politique 
agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie 
(FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), et abrogeant les règlements 
(UE) no 1305/2013 et (UE) no 1307/2013, JO L 435 du 6.12.2021, p. 1–186. 
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7.5  Annexe IV du Règlement (UE) 2021/211556 :   
Directives liées à la conditionnalité sociale conformément à l’article 14, relatif à la 
conditionnalité sociale, du règlement susmentionné.  
Domaines Législation applicable Dispositions 

pertinentes 
Exigences 

Emploi Conditions de travail 
transparentes et prévisibles 

Directive 2019/1152 

Article 3 Conditions d’emploi à communiquer par 
écrit ("contrat de travail") 

Article 4 Veiller à ce que l’emploi agricole fasse 
l’objet d’un contrat de travail 

Article 5 Contrat de travail à fournir dans les 
sept premiers jours ouvrables 

Article 6 Modifications de la relation de travail à 
fournir sous forme de document 

Article 8 Période de stage 

Article 10 Conditions relatives à la prévisibilité 
minimale du travail 

Article 13 Formation obligatoire 

Santé et 
sécurité 

Mesures visant à encourager 
l’amélioration de la sécurité et 
de la santé des travailleurs 

Directive 89/391/CEE 

Article 5 Disposition générale relative à l’obligation 
de l’employeur d’assurer la sécurité et la 
santé des travailleurs 

Article 6 Obligation générale pour les employeurs 
de prendre les mesures nécessaires à la 
protection de la sécurité et de la santé, 
y compris la prévention des risques et la 
fourniture d’informations et de formations 

Article 7 Services de protection et de prévention: 
travailleur(s) à désigner pour les activités 
de santé et de sécurité ou service externe 
compétent auquel faire appel 

Article 8 L’employeur prend des mesures de 
premiers secours, de lutte contre 
l’incendie et d’évacuation des travailleurs 

Article 9 Obligations incombant aux employeurs en 
ce qui concerne l’évaluation des risques, 

 
56 Règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant des règles 
régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les États membres dans le cadre de la politique 
agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie 
(FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), et abrogeant les règlements 
(UE) no 1305/2013 et (UE) no 1307/2013, JO L 435 du 6.12.2021, p. 1–186. 
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les mesures et équipements de protection, 
l’enregistrement et la notification des 
accidents du travail 

Article 10 Information des travailleurs sur les risques 
en matière de sécurité et de santé et sur les 
mesures de protection et de prévention 

Article 11 Consultation des travailleurs et 
participation de ceux-ci aux discussions 
sur toutes les questions relatives à la 
sécurité et à la santé au travail 

Article 12 L’employeur doit veiller à ce que les 
travailleurs reçoivent une formation 
adéquate en matière de sécurité et de santé 

  Prescriptions minimales en 
matière de sécurité et de santé 
pour l’utilisation 
d’équipements de travail par 
les travailleurs 

Directive 2009/104/CE 

Article 3 Obligations générales de veiller à ce que 
les équipements de travail soient adaptés 
au travail que doivent effectuer les 
travailleurs sans atteinte à la sécurité ou à 
la santé 

Article 4 Règles relatives aux équipements de 
travail: elles doivent être conformes à la 
directive et aux exigences minimales 
établies et être dûment maintenues 

Article 5 Inspection des équipements de travail – 
équipements à inspecter après installation 
et contrôles périodiques par des personnes 
compétentes 

Article 6 Les équipements de travail présentant des 
risques particuliers doivent être limités 
aux personnes chargées de leur utilisation 
ainsi qu’à l’ensemble des réparations, 
modifications et entretiens à effectuer par 
des ouvriers désignés 

Article 7 Ergonomie et santé au travail 

Article 8 Les travailleurs doivent recevoir des 
informations adéquates et, le cas échéant, 
des instructions écrites sur l’utilisation des 
équipements de travail 

Article 9 Les travailleurs doivent recevoir une 
formation adéquate 
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7.6  Exemple des sanctions introduites en France liées à la CS 
Le tableau ci-dessous présente les pourcentages de réduction appliqués en France sur la totalité 
des aides perçues via la PAC en cas de non-conformité concernant l’une des trois directives 
liées à la conditionnalité sociale, à savoir la directive 89/391/CEE visant à promouvoir 
l'amélioration de la sécurité et de la santé des travailleur·ses au travail.  

  

ANNEXE II 

GRILLES NATIONALES DES CAS DE NON-CONFORMITÉS EN MATIÈRE DE CONDITIONNALITÉ SOCIALE 

Points de contrôle Non-conformités Réduction 
au 1er constat 

Réduction 
au 2ème constat 

sur trois ans 

Directive 89/391/CEE : mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de la SST 

Protection de la santé et de la 
sécurité au travail 

Ne pas avoir pris les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la 
santé physique et mentale des travailleurs 

5% 15% 

Respect des principes généraux 
de prévention 

Ne pas respecter les principes généraux de prévention 5% 15% 

Responsable de la prévention 
des risques professionnels 

Ne pas avoir désigné de salarié compétent ou ne pas s’être appuyé sur une expertise 
extérieure, conformément aux dispositions légales, pour s’occuper des activités 
de protection et de prévention des risques professionnels (PRP) de l’entreprise 

1% 3% 

Premiers secours, incendie Ne pas avoir défini de moyens de prévention et de secours, et de lutte contre 
l’incendie 

3% 9% 

Absence de signalisation par panneaux du matériel de premiers secours ou non- 
respect des mesures relatives au risques d’incendies et d’explosions et 
d’évacuation 

3% 9% 

Danger grave et imminent Non-respect du droit d’alerte et de retrait en cas de danger grave et imminent (DGI) 3% 9% 

Evaluation des risques Ne pas avoir établi de DUERP ou ne pas avoir tenu le DUERP à la disposition des 
personnes concernées 

5% (non élabora-
tion) 
ou 

3% (non mise à 
disposition) 

15% 
ou 
9% 

Absence d’évaluation spécifique du risque chimique 1% 3% 

Mesures de protection Ne pas avoir déterminé les mesures de prévention 1% 3% 

Ne pas avoir déterminé les mesures de prévention spécifiques au risque chimique 
ou biologique ou électrique 

3% 9% 

Accessibilité des informations 
(information des travailleurs sur 

les risques) 

Ne pas avoir donné aux travailleurs et à leurs représentants l’accès aux informations 
prévues à l’article 35 du règlement (CE) no 1907 / 2006 (REACH) 

3% 9% 

Ne pas avoir fait bénéficier les stagiaires, CDD et TT affectés à des postes à risques 
particuliers de l’accueil et de l’information adaptés 

3% 9% 

Ne pas avoir informé les travailleurs des conditions d’utilisation des équipements de 
travail 

3% 9% 

Ne pas avoir tenu à disposition du CSE la documentation relative aux équipements 
de travail 

1% 3% 

Consultation et participation des 
travailleurs 

Ne pas avoir présenté les mesures du plan de prévention au CSE OU remis le 
programme de formation à la sécurité au CSE 

1% 3% 

Information et formation des 
travailleurs 

Ne pas avoir assuré une information et la formation des travailleurs en SST 3% 9% 

Ne pas avoir assuré une formation spécifique en fonction de certains risques / une 
formation renforcée pour les CDD et travailleurs temporaires 

3% 9% 

Ne pas avoir assuré la formation SST des représentants des travailleurs 1% 3% 

Ne pas avoir formé les travailleurs chargés de l’utilisation et de la maintenance des 
équipements de travail 

3% 9% 

Information et formation aux 
travailleurs externes 

Ne pas avoir assuré l’information des travailleurs externes en matière de SST 3% 9% 

Ne pas avoir, s’agissant d’une installation mentionnée au code de l’environnement, 
formé les chefs d’entreprises extérieures et les travailleurs indépendants 
intervenants 

3% 9% 

Directive 2009/104/CE : prescriptions minimales de SST des équipements de travail 

Obligations générales Ne pas avoir mis à la disposition des travailleurs des équipements de travail 
conformes 

3% 9% 

Avoir fait travailler une femme enceinte avec marteau piqueur mû à l’air comprimé 3% 9% 

Avoir affecté des jeunes sur quadricycles et tracteurs agricoles 3% 9% 
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La durabilité sociale de l’agriculture européenne passe par l’amélioration des conditions d’emploi de la 
main-d’œuvre agricole. Si la littérature scientifique est abondante sur la question des conditions de 
travail précaires de la main-d’œuvre saisonnière migrante, cet aspect, un maillon pourtant essentiel de 
l’agriculture, n’avait jusqu’à présent pas été adressé dans la politique agricole européenne. Dans ce 
contexte, la Politique Agricole Commune (PAC) introduit pour la première fois un volet social dans 
l’architecture de sa programmation 2023-2027. La conditionnalité sociale a été élaborée comme un 
outil dissuasif. Depuis le 1er janvier 2025, elle lie les aides de la PAC au respect de normes relatives à 
trois directives européennes de la législation sociale déjà en vigueur (contrats transparents, santé et 
sécurité des travailleur·ses). En cas d’infraction, l’agriculteur·rice encourt désormais une « double 
sanction » : celle sur les aides PAC s’ajoute à celle prévue par le droit du travail en Belgique.  
 

Ce mémoire poursuit deux objectifs : (1) reconstituer le cycle politique de la conditionnalité sociale 
dans la réforme de la PAC post-2020 (mise à l’agenda, formulation, décision, mise en œuvre et 
évaluation des impacts) et (2) explorer ex ante les implications de cette exigence pour les 
agriculteur·rices wallon·nes, au regard des spécificités de leur secteur.  
 

La démarche combine une approche qualitative basée sur cinq entretiens semi-structurés – menés auprès 
de l’administration wallonne et de conseillers PAC de trois syndicats agricoles wallons – et une analyse 
documentaire des textes législatifs et des rapports des institutions décisionnelles de l’UE en charge de 
la formulation de la politique agricole européenne.  
 

Les résultats apportent une vision détaillée des étapes du processus politique qui ont mené à la 
conditionnalité sociale et contribuent à mieux comprendre comment la PAC se décline en Région 
wallonne (RW). La RW n’ayant pas été particulièrement active sur ce dossier, la mise en œuvre de la 
mesure accuse un certain retard. L’entrée en vigueur sera ainsi rétroactive au 1ᵉʳ janvier 2025. Notre 
analyse ex ante laisse apparaître que pratiquement toutes les exploitations agricoles bénéficiaires de la 
PAC en Wallonie entreront dans le champ d’application de la conditionnalité sociale, y compris celles 
du secteur horticole pour lequel aucun programme opérationnel n’est actuellement déposé en RW. 
L’efficacité de la conditionnalité sociale dépendra de la rigueur des contrôles effectués par le SPF 
Emploi et des sanctions. La RW s’affiche, à court terme, rigoureuse en matière de contrôles qui sont 
actuellement renforcés à travers un programme d’inspections sociales ciblé dans les secteurs verts. 
Néanmoins, des barèmes de sanctions trop faibles et non progressifs pourraient manquer l’effet dissuasif 
recherché de la conditionnalité sociale.  
 

Les interlocuteurs perçoivent cette nouvelle exigence comme une avancée positive, susceptible de faire 
pression pour améliorer les conditions de travail. Cependant, ils soulignent la complexité administrative 
et le manque de clarté réglementaire de la PAC que cette nouvelle mesure alourdit davantage. En 
Belgique, ce sentiment est encore renforcé en raison de la coexistence de deux plans stratégiques 
(Wallonie et Flandre). 
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